


Spécialiste en Rénovation
« la Qualité se construit »

 
mail : amaro.batiment@wanadoo.fr 

 Rue du grenier à sel - ZI du quai - 28210 NOGENT-LE-ROI
Téléphone : 02 37 38 20 66 - Télécopie : 02 37 38 20 77

Gedia vous simplifie la vie
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Vente de produits frais toute l’année
Volailles - Oeufs - Fruits - L�gumes de plein champ

Plantes � massif - Cidre - Jus de pommes - Confitures maison

Ouvert du lundi au vendredi de 15h à 19h30
et le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h30

28 MARSAUCEUX - 02 37 43 71 18
Fax : 02 37 43 76 17 - E-mail : ferme.benoist@wanadoo.fr

 
 
Boulangerie 
– Pâtisserie 

 
 

J.-P. Lauvernier 
 

2, rue du Centre 
28500 Marsauceux 
Tèl. 02.37.43.71.13 

 
 

 
 

Triperie
Volailles

Commerce de bestiaux
Rue du Centre - Marsauceux

02 37 43 71 08
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➣➣ Le mot du Maire

Notre Bulletin Municipal fait partie des traditions 
de notre village et je sais combien d’entre vous y sont 
attachés. Il est le fruit du travail de la commission 
information du Conseil Municipal, des nombreuses 
associations communales et des structures qui colla-
borent de près ou de loin à la vie de la commune. Le 
bulletin municipal retrace également l’historique des 
actions engagées par la municipalité, il se doit aussi de 
vous donner des informations pratiques susceptibles 
de vous aider dans vos démarches au quotidien.

Au niveau communal plusieurs dossiers ont bien avancé.
➣  Le projet autoroutier : Aujourd’hui le ciel s’est dégagé 

pour nous ! l’autoroute, s’elle est réalisée, ne devrait 
pas passer sur le territoire de notre commune.

➣  « La grande agglomération » : Aujourd’hui c’est chose 
faite ! Celle ci sera effective dès le 1er janvier 2014. 
Dorénavant c’est elle qui gérera, entre autres, les 
déchets, l’assainissement, le plan d’eau de Mézieres-
Ecluzelles, la Petite Enfance…

➣  Les travaux de réhabilitation de notre mairie : Ces 
importants travaux entrent dans leur phase finale. 
Au cours du 1er trimestre 2014 nous pourrons réin-
tégrer ces locaux rénovés, libérant ainsi le nouvel 
espace destiné à la bibliothèque.

➣  L’acquisition du terrain destiné aux ateliers muni-
cipaux : l’achat de ce terrain est aujourd’hui réalisé. 
Les premiers travaux d’aménagement de ce site vont 
pouvoir enfin débuter.

➣  Assainissement collectif : Une nouvelle tranche d’as-
sainissement collectif Siaveure/Commune devrait 
débuter en mai 2014 et concernera les rues : Grande 
Rue à Marsauceux (qui s’appellera prochainement rue 
des Forges), rue de la Libération, rue des Gas, rue de 
Neaufle, rue du Hez, rue de la Badonnerie, impasse de 
la Badonnerie, impasse du Pressoir, fin de la rue des 
Ecoles, rue de l’Avenir et rue de la Haie Bergère, (soit 
environ 140 logements).

Voici en quelques mots quelques points importants de 
l’année écoulée.

Votre municipalité travaille chaque jour pour essayer de 
vous rendre la vie la moins difficile possible et améliorer 

votre quotidien. Nous avons la chance de vivre à la 
campagne dans un village rural, à nous de faire en 
sorte de préserver cette qualité de vie que bon nombre 
de citadins nous envient.
Dans quelques mois s’achèvera le mandat que vous 
nous avez confié. Six ans c’est long et court à la fois ! 
Beaucoup de choses ont été faites, beaucoup d’autres 
restent à faire ! Sachez que tous les Conseillers que 
vous avez élus il y a 6 ans, quelles que soient les diver-
gences sur tel ou tel dossier, ont toujours œuvré dans 
un seul but : servir les intérêts de la commune et rester 
à l’écoute de tous afin de répondre le mieux possible 
à vos attentes.
Les prochaines élections municipales verront des modi-
fications importantes du mode de scrutin pour notre 
commune avec un scrutin de liste, parité homme/femme, 
fléchage des délégués à la communauté d’agglo et dépôt 
des listes à la préfecture avant les élections.

Comme toutes les années, je remercie vivement les béné-
voles de nos associations qui à travers leurs activités, 
les manifestations qu’ils mettent en place contribuent 
à rassembler les habitants de notre village.
Je tiens également à remercier tous les Adjoints et tous 
les Conseillers Municipaux pour leur disponibilité et 
leur implication dans les décisions qui leur incombent.
Merci également au Personnel Communal qui se rend 
disponible à chaque fois qu’il y a une urgence ou un 
imprévu et qui assume son travail avec compétence.
Enfin un grand merci à toutes celles et ceux qui ont 
participé à la réalisation de ce 37e bulletin municipal 
ainsi qu’à tous les annonceurs qui participent, en grande 
partie, au financement de cette réalisation.

A l’orée de cette nouvelle année, n’oublions pas parmi 
nos concitoyens, ceux qui souffrent d’isolement et de 
mal-être, les oubliés du monde dit moderne en quête 
d’emploi, d’un revenu décent ou d’un minimum de soin.
J’espère que 2014 sera pour tous une année de bonheur 
et d’épanouissement au contact des autres !

 Bonne année à toutes et à tous
 Jean-Luc Hudebine

L'EAU BERGE
RESTAURANT

CHEZ MADELEINE
02 37 43 71 55

21 RUE JEAN MOULIN
 28500 ECLUZELLES
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Réalisation d’une 
extension bois par les 
Ets Bazin Christian

Menuiserie - Charpente - Escalier
27 St Vincent des Bois

Tél. : 02 32 53 30 30 - mail : christian.bazin27@orange.fr

S.A.R.L. RAPPASSE  LAURENT
TERRASSEMENT - ASSAINISSEMENT
RACCORDEMENT TOUT À L’ÉGOUT

TRAVAUX DIVERS

2, Impasse de la Badonnerie - 28500 OUERRE

�/Fax : 02 37 82 60 07
Mob. : 06 12 85 26 09 laurent.rapasse@wanadoo.fr

GARAGE de la ROCADE
R. GAUTHIER

MECANIQUE TOLERIE PEINTURE
TOUTES MARQUES
STATION LAVAGERoute de Nogent-le-Roi

28500 STE GEMME MORONVAL
02 37 46 20 65

Fax 02 37 42 61 78
rene.gauthier.dreux04@reseau.renault.fr Dépannage 02 37 46 04 16 

I.C.SI.C.S
INSTALLATION - DÉPANNAGE

CHAUFFAGE - PLOMBERIE
SANITAIRE - CARRELAGE

02 37 82 39 57 ou 06 66 33 88 40 - entrepriseics@dbmail.com
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Nous souhaitons la bienvenue à :

GUYOT Célia, née le 27 janvier, 7 bis impasse de la 
Pommeraie « Marsauceux »

PUREN Sharon, née le 3 avril, 1 rue de l’Eolienne  
« Marsauceux »

MARIE Albane, née le 10 avril, 25 rue de la Libération  
« Marsauceux »

LAVERDURE Karl, né le 22 mai, 4 rue du Hez  
« Marsauceux »

TISSIER Léa, née le 10 août, 22 rue de la Libération  
« Marsauceux »

LE BRETON Lilwenn, née le 13 septembre, 5 rue de 
l’éolienne « Marsauceux »

DUBOS Thomas, né le 13 octobre, 7 rue de l’Arsenal 
« Marsauceux »

MAURY Alix Evelyne née le 17 octobre, 3 rue des Ecoles 
« Marsauceux »

Se sont unis :

LUSTREMENT Benjamin et MESLIèRE Vanessa, le 
samedi 17 août.

LARIVIERES François et FERRÉ Amandine, le samedi 
31 août.

Nous ont quittés :

POTIER Georges, décédé le 6 février, 20 rue de Bécheret 
« Mézières »

DEBRIX-PORQUET Sylviane, décédée le 6 mars,  
14 rue du Temple « Marsauceux »

PRIMOSIG Santina veuve MASSIEL, décédée le 2 
août, 15 Grande Rue « Mézières »

DELAUNAY Marguerite veuve DESAMBLANC, 
décédée le 15 septembre, 13 rue des Étangs « Mézières »

LAURENT Gilles, décédé le 16 octobre, foyer médicalisé 
« Marsauceux »

LEMOULT Jacques, décédé le 22 octobre, 11 grande rue 
« Mézières »

BARREY Jean, décédé le 21 novembre, 10 rue de la 
Mairie « Mézières »

POIRIER Odette veuve HARLAY, décédée le 25 
novembre, “maison de retraite” « Brezolles » (ancienne-
ment domiciliée) 5 rue des Gas « Marsauceux »

BLANQUET Laurent, décédé le 3 décembre, 3 bis rue de 
la libération « Marsauceux »

➣➣ État civil

Entreprise Générale 
de Menuiserie

Charpentes – bâtiments 
industriels agencements  

plafonds suspendus

10, rue de l’Artisanat – Z.I. La Croix Saint-Jacques
Les Corvées – 28500 VERNOUILLET

Tél : 02 37 46 13 72 Fax : 02 37 46 07 76
internet : garniern@club-internet.fr

Dominique GARNIER
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➣➣ Budget 2013

BUDGET

BUDGET COMMUNAL PRINCIPAL

Comme pour 2012, le budget communal principal 2013 a été construit, en veillant à maîtriser les dépenses de fonction-
nement, et favoriser ainsi le financement des travaux de réhabilitation de la mairie, par l’autofinancement.

En 2013, les taux d’imposi
on ont été 
maintenus, pour la 3ème année 
consécu
ve : 
Taxe d’Habita�on : 19,99% 
Foncier Bâ� : 20,19% 
Foncier non bâ� : 37,82% 
Contrib. Fonc. des Entreprises : 18,48% 

BUDGET 
 
 
BUDGET COMMUNAL PRINCIPAL 
 
Comme pour 2012, le budget communal principal 2013  a été construit, en veillant à maîtriser les dépenses 
de fonctionnement, et favoriser ainsi le financement des travaux de réhabilitation de la mairie, par 
l’autofinancement. 

Frais de Personnel 163 730 € Fiscalité directe locale 347 499 €
Immo. incorporelles (frais 
d'études et insertion) 8 109 €

Excédent de 
fonctionnement capitalisé 226 021 €

Intérêts des emprunts 28 185 € Dotations de l'état 242 296 € Remboursement de la 
Dette 91 574 € TLE et FCTVA 41 201 €

Subvention d'équilibre 
Budget Assainissement 54 539 € Autres recettes 96 688 € Mairie (Travaux et 

Maitrise d'œuvre) 539 147 € Suventions 
d'équipements 220 880 €

Participations aux 
syndicats et contigents 
(SDIS)

168 613 € Autres travaux et 
dépenses d'équipements 129 531 € Amortissements 6 302 €

Subventions associations 9 000 € Dépenses imprévues 25 000 € Autres recettes (cautions 
et cessions) 934 €

Autres charges et achats 200 073 €

Dépenses imprévues 15 783 € Epargne Capitalisée 
années antérieures 143 431 € Bénéfices antèrieurs 

d'investissement 108 032 €

Autofinancement 
Investissement 189 991 € Autofinancement de la 

section d'investissement 189 991 €

Total Dépenses 829 914 € Total Recettes 829 914 € Total Dépenses 793 361 € Total Recettes 793 361 €

Dépenses Recettes Dépenses Recettes
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

 
 

La part des impôts locaux (Fiscalité directe locale), s’est 
accrue de 2% en 2013, en dépit du maintien des taux 
d’imposition. Elle représente plus de 40% des recettes de 
fonctionnement. Cette hausse est due  à la revalorisation par 
les services fiscaux, de certaines bases foncières et aux 
nouvelles constructions (Lotissement de la Pommeraie par 
exemple). 

Pour l’année 2013, les dépenses liées à la réhabilitation de la mairie (étude, maitrise d’œuvre) couvrent 
68% des dépenses totales d’investissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au total , pour tenir compte des différents avenants au 
marché de réhabilitation de la mairie et des différentes 
études de diagnostic nécessaires à la bonne réalisation 
des travaux, le coût total de l’opération (Maitrise 
d’œuvre, Etudes diverses, Contrôle, et travaux) s’élève 
à près de 720 000 €, financé comme suit : 
 
Nous pouvons noter deux gros postes de dépenses 
importants réalisés en 2013 : 

•  Déviation de la canalisation des eaux pluviales, 
rue de l’Arsenal : 10 950 € TTC, 

•  Achat du terrain SAVIDAN (en dessous de la 
salle Louis Pommereau : 36 000 € TTC (hors 
frais de notaire et de bornage. 

Dépenses 

Recettes 

La part des impôts locaux (Fiscalité directe locale), s’est accrue 
de 2% en 2013, en dépit du maintien des taux d’imposition. Elle  
représente plus de 40% des recettes de fonctionnement. Cette 
hausse est due à la revalorisation par les services fiscaux, de  
certaines bases foncières et aux nouvelles constructions (Lotissement 
de la Pommeraie par exemple).

Pour l’année 2013, les dépenses liées à la réhabilitation de la  
mairie (étude, maîtrise d’œuvre) couvrent 68% des dépenses totales 
d’investissement. 

En 2013, les taux d’imposition ont été 
maintenus, pour la 3e année consécutive : 
Taxe d’Habitation :  19,99%
Foncier Bâti :  20,19% 
Foncier non bâti : 37,82% 
Contrib. Fonc. des Entreprises : 18,48%

Total Dépenses 793 361 € Total Recettes 793 361 €

Remboursement 
de la De�e 

12% 

Mairie (Travaux et 
Maitrise d'œuvre) 

68% 

Autres travaux et 
dépenses 

d'équipements 
16% 
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imprévues 

3% 

Excédent de 
fonc�onnement 

capitalisé 
28,5% 

TLE et FCTVA 
5,2% Suven�ons 

d'équipements 
27,8% Amor�ssements 

0,8% 

Bénéfices 
antèrieurs 

d'inves�ssement 
13,6% 

Autofinancement 
de la sec�on 

d'inves�ssement 
23,9% 

Total Dépenses 793 361 € Total Recettes 793 361 €
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27,8% Amor�ssements 
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d'inves�ssement 
23,9% 

Recettes

Dépenses
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➣➣ Budget 2013
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Au total, pour tenir compte des différents avenants 
au marché de réhabilitation de la mairie et des 
différentes études de diagnostic nécessaires à la 
bonne réalisation des travaux, le coût total de 
l’opération (Maîtrise d’oeuvre, Études diverses, 
Contrôle, et travaux) s’élève à près de 720 000 €, 
financé comme présenté dans l’histogramme 
ci-contre.

Nous pouvons noter deux gros postes de dépenses 
importants réalisés en 2013 :
 •  Déviation de la canalisation des eaux 

pluviales, rue de l’Arsenal : 10 950 € TTC,
 •  Achat du terrain SAVIDAN (en dessous de 

la salle Louis Pommereau : 36 000 € TTC 
(hors frais de notaire et de bornage).

BUDGET ANNEXE DE L’EAU

En 2013, le Budget annexe de l’Eau s’établit comme suit :

Budget d’exploitation (Fonctionnement)

La commune de Mézières-en-Drouais achète l’eau potable 
au syndicat intercommunal d’Anet (SICA) et la distri-
bue à chaque usager. Le budget d’exploitation 2013, de 
notre régie de distribution de l’eau potable s’équilibre à 
la somme de 126 679 €. Il vous est présenté ci-contre.

Le montant de la vente d’eau représente près de 90% 
des recettes d’exploitation. Il inclut les taxes perçues par 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie et par le FSIREP 
(Fonds départemental de Solidarité à l’Interconnexion 
des réseaux d’eau potable).
Après deux années consécutives (2011 et 2012), où nous 
avions dû avoir recours au Budget communal, pour l’équi-
libre du budget Eau, le Budget 2013 est autonome, mais 
ne permet pas de dégager suffisamment d’épargne pour 
le financement de travaux futurs. 

Pour l’année 2014, le prix de l’eau sera portée à  
1,35 €/m3 (hors Taxes FSIREP et Agence de l’eau), soit 

une augmentation de 6,3%, conforme à 
l’augmentation moyenne annuel que nous 
devons appliquer pour atteindre à l’hori-
zon 2020, un prix moyen sur l’ensemble du 
territoire du SICA de 1,70 € / m3.

Travaux et Budget d’investissement

Le budget d’investissement 2013 s’équilibre à la somme 
de 100 905 €.

Le coût de réalisation des 14 branchements plomb de la rue 
de Mérangle, effectués en février 2013, pour un montant 
de 17 776,21 € TTC est inclus dans les provisions pour 
travaux. Le montant non utilisé reste en réserve pour de 
futurs travaux, à envisager dans le cadre de la nouvelle 
tranche d’assainissement qui sera réalisée en 2014.

4905

4905
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•  Salle d’exposition de 700 m2

•  5 mécaniciens et 2 magasiniers

•  Ouvert du Lundi au Samedi

•  8h00 - 12h00 / 14h00 - 19h00
    (sauf du 1er novembre au 28 février,
     fermeture le samedi à 18h00) 

E q u i p e m e n t  L o i s i r

Rue du Plateau - BP50061 - ZA Croix de Raville - 28500 CHERISY
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➣➣ Budget 2013

BUDGET ASSAINISSEMENT

En 2013, le Budget annexe de l’Assainissement s’établit 
comme suit :

Budget d’exploitation (Fonctionnement)

Le budget d’exploitation 2013, s’équilibre à la somme 
de 239 281 € (cf. ci-contre), en hausse importante par 
rapport au budget 2012, le versement de la participation 
SIAVEURE n’ayant pas été versée en 2012.

La moitié du Budget d’exploitation (54,3%) sert à équilibrer 
le Budget d’investissement.

Le budget annexe d’exploitation de l’assainissement est 
toujours équilibré par un versement du Budget principal. 

En 2014, le prix de la Redevance assainissement sera 
porté à 2,13 € / m3 d’eau (hors taxe de modernisation des 
réseaux), soit une hausse de 6,5 %. La redevance assainis-

sement est très différente d’une commune à 
l’autre au sein de Dreux Agglo. Ces tarifs 
devront s’harmoniser progressivement. 
L’objectif serait un prix moyen de 3,60 à 
3,80 € / m3, à l’horizon 2025.

Travaux et Budget d’investissement

Le budget d’investissement 2013, s’équilibre à la somme 
de 198 609 €.

En 2013 encore, la section d’investissement ne s’équilibre 
que grâce à un virement, en hausse, de la section d’exploi-
tation, (60% des recettes d’investissement). A noter que 
la participation du SIAVEURE, non versée en 2012 est 
reportée sur le budget 2013.

En 2014, la compétence Assainissement des eaux usées et 
eaux pluviales sera transférée en totalité à la Communauté 
d’Agglomération de Dreux. Ainsi, la régie communale 
d’assainissement et son budget annexe seront arrêtés.

Une nouvelle tranche d’assainissement collectif va être engagée fin du 1er semestre 2014. Elle concernera un grand nombre 
de voies communales : Grande Rue à Marsauceux (qui s’appellera prochainement rue des Forges), rue de la Libération, 
rue des Gas, rue de Neaufle, rue du Hez, rue de la Badonnerie, impasse de la Badonnerie, impasse du Pressoir, fin de la 
rue des Ecoles, rue de l’Avenir et rue de la Haie Bergère, soit 140 branchements environ.

Notre commune ne prendra à sa charge que les branchements pour chaque usager, la canalisation principale, étant prise 
en charge par le SIAVEURE, syndicat auquel nous adhérons aujourd’hui, avec les communes d’Abondant et Cherisy. Ce 
dernier sera intégré à Dreux Agglo, dès le 1er janvier 2014. Les participations au branchement au réseau d’assainissement 
qui seront perçues auprès de chaque futur usager du réseau d’assainissement collectif, permettra de financer le solde des 
coûts des travaux de branchement, après déduction de la subvention accordée par l’Agence de l’eau (30% du coût). Ainsi, 
aucun versement d’équilibre ne devrait être sollicité en 2014, par Dreux Agglo, pour la gestion de notre réseau d’assai-
nissement, étant précisé que le remboursement des emprunts, du budget Assainissement baissera de 13 525 € en 2014.

  Philippe Pommereau
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La construction de la bibliothèque est  
terminée ainsi que la salle d’exposition. 
Les bureaux de la mairie, le point 
poste et le S.R.P. ont emménagé dans 
ce local qui deviendra la bibliothèque 
lorsque les travaux de la Mairie seront 
terminés.

Les travaux de démolition dans la 
mairie sont achevés. La construction 
des nouvelles cloisons, l’isolation et le 
remplacement des fenêtres ont pris fi n. 

Pour l’électricité et la ventilation mécanique, le passage des gaines VMC et la pose des câbles est fi ni, les commandes 
d’éclairage et prises de courant sont en place. Le peintre a démarré les peintures dans la salle de conseil ; il reste les 
revêtements de sol qui, fi n novembre, ne sont pas encore commencés.
Nous espérons la livraison du bâtiment pour la fi n de l’année 2013, ce qui va être juste au vu des retards pris sur le planning.

Pour l’électricité et la ventilation mécanique, le passage des gaines VMC et la pose des câbles est fi ni, les commandes 

➣➣ Bâtiments Communaux

Restructuration de la mairie :

Pour l’électricité et la ventilation mécanique, le passage des gaines VMC et la pose des câbles est fi ni, les commandes 

Emplacement de l’ancien escalier qui devient 
un sas d’attente pour le secrétariat de la 
mairie et du point poste.

Salle Louis Pommereau :
La toiture a été encore dégradée par des personnes qui montent sur le toit. Le remplacement de tuiles est nécessaire. 
Ces dégradations se passent la nuit, malgré des passages répétés sur place afi n de surveiller et de prendre sur le fait ces 
personnes. Sans résultat pour l’instant. Si vous apercevez quelque chose d’anormal autour de la salle, merci de nous 
prévenir ; cela nous aidera à guider nos recherches. Merci de votre aide. 

SOURDRIL / CHEVALIER

ÉTUDE ET RÉALISATION 
GÉNÉRALES EN BOIS

9, place Saint-Martin - 28500 Mézières-en-Drouais 
Tél. : 02 37 62 04 10 - Fax : 02 37 62 07 64 - Port. : 06 07 88 00 80 - Mail : ergb28@aol.com

 Jean-Claude GoYer
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Certificat d’urbanisme d’information (CUa) : est à déposer lorsque vous désirez obtenir des renseignements sur un terrain 
de la part de l’administration. Ces informations concernent les règles d’urbanisme applicables et les taxes auxquelles le 
terrain est assujetti. Il doit être adressé en deux exemplaires en mairie avec un plan de situation, son délai d’ instruction est de 1 mois.

Certificat d’urbanisme opérationnel (CUb) : permet de vous renseigner sur la faisabilité de votre projet en fonction 
de sa localisation sur le terrain. Vous recevrez après son instruction une notification de l’administration précisant si le 
projet est réalisable ou non, en particulier au regard de son implantation et de ses réseaux existants. Il doit être adressé en 
mairie en quatre exemplaires avec un plan de situation, une note descriptive et un plan du terrain, son délai d’ instruction est de deux mois.

➣➣ Information Urbanisme

LE CERTIFICAT D’URBANISME (CU)

RAPPEL GENERAL DES DEMARCHES A ENTREPRENDRE
Construction nouvelle de plus de 20 m²  

de surface de plancher ou d'emprise au sol

Construction nouvelle de moins de 20 m²  
de surface de plancher ou d’emprise au sol

Travaux sur construction existante
(extension, garage accolé, véranda…..) :

construction de moins de 20 m²  
de surface de plancher ou d’emprise au sol

Modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment

Permis de construire (PC)
 -  Délai d’instruction 2 mois + 4 mois si en zone 

protégée (bâtiment de France)
 -  Dossier à déposer en 5 exemplaires

Déclaration préalable de travaux (DP)
 -  Délai d’instruction 1 mois + 1 mois si en zone 

protégée (bâtiment de France)
 -  Dossier à déposer en 5 exemplaires

 -  Les travaux ayant pour effet de créer une surface 
plancher supérieure à 40 m2 

Un permis de construire (PC) est demandé
 -  Les travaux ayant pour effet de créer une surface 

plancher supérieure à 5 m2 et inférieure à 40 m2  
une Déclaration préalable de travaux (DP) est 
demandée

 -  ATTENTION : l’extension ne doit pas porter la 
construction à plus de 170 m2 après travaux car il 
vous sera alors demandé un permis de construire

 -  Délai d’instruction 1 mois + 1 mois si en zone  
protégée (bâtiment de France)

Dossier à déposer en 5 exemplaires.

Déclaration préalable de travaux (DP)
 -  Délai d’instruction 1 mois + 1 mois si en zone  

protégée (bâtiment de France).

Attention ! Nous ne parlons plus de SHOB ou de SHON mais de surface de plancher ou d’emprise au sol.
La surface de plancher : correspond à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert d’un bâtiment, 
calculée à partir du nu intérieur des façades, après déduction de certains éléments.
L’emprise au sol : correspond à une projection verticale du volume d’une construction, tous débords et surplombs inclus.

Les différents formulaires peuvent être téléchargés sur différents sites Internet :
 • http://vosdroits.service-public.fr
 • http://www2.equipement.gouv.fr/formulaires
 • http:/www.architecte.org/outils-et-documents/documents-a-telecharger
Vous pouvez également venir en mairie retirer ces formulaires. Pour toute photocopie de dossier les frais sont à la charge 
du demandeur.
Les services de la mairie sont également présents pour vous apporter tout renseignement nécessaire concernant vos 
interrogations sur le formulaire approprié à la réalisation de vos projets, n’hésitez pas à venir vous informer.
Des explications supplémentaires, votre projet est complexe, vous avez des problèmes pour remplir certaines zones du  
formulaire (….) : un site Internet peut vous aider : www.urbinfos.com

Pour la construction d’une clôture : une demande d’alignement est à faire auprès de la mairie qui traite le dossier si
cette clôture se trouve sur une voie communale ou au département pour les routes départementales.



➣➣ Information Urbanisme

Les travaux doivent être conformes au Plan Local d’Urbanisme (PLU) consultable en mairie. Les demandes sont 
instruites par les services de la DDT de Chartres (Direction Départementale des Territoires) dont nous dépendons et 
M. le Maire signe les autorisations.

RAPPEL :
Les travaux ne doivent démarrer qu’après la délivrance du permis 

de construire ou de l’autorisation préalable�

Pour l’installation d’un échafaudage : sur un trottoir ou sur la chaussée, une demande est à faire à la mairie .Le retour 
de cette demande peut être d’une quinzaine de jours. Il est interdit de mettre l’échafaudage en place sans cette autorisa-
tion. La signalisation est à la charge du demandeur. Le non respect de cette demande entraînerait l’arrêt des travaux 
et le démontage de l’échafaudage.
 Jean-Claude GoYer

SAFEGE
s Agence de ROUEN

18, rue Henri Rivière - 76000 Rouen
02 32 08 18 80 - Fax 02 32 08 18 81 - mail : rouen@safege.fr

• Missions : Etudes Maîtrise d’Œuvre et Assistance à Maître d’Ouvrage.
• Domaines d’activités : Eau, Assainissement, Environnement, Hydrogéo-

logie, Aménagements urbains, Transports, Energie.

Photo : Hervé MARTIN
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Divers travaux d’entretien ont été réalisés sur des points de chaussée où la faiblesse du revêtement était important, ce 
qui favorisait :
 - la pénétration de l’eau, puis le décollement du revêtement 
 - la formation de nids de poule, 
 - le creusement des rives.

Ces travaux consistent à reboucher les trous par du bitume et à reprendre en partie la chaussée par un enduit bicouche 
pour l’étancher. 

La neige et le froid ont perturbé la circulation une fois de plus. Les services techniques de la commune interviennent 
par un salage de la chaussée pour faciliter la circulation. Le passage de la lame à neige est assuré par Michel Lauvernier, 
à qui nous pouvons tous dire "Merci" !

Rue de la Tour : une cave s’est effondrée en bordure de chaussée face au n°1. Cette cavité très importante laissait 
apparaître deux voûtes qui se séparaient à cet endroit et une troisième qui était bouchée depuis longtemps. Cette cavité 
a été rebouchée par du béton.

Sur nos chemins, des pneus ont été déposés à deux endroits et une voiture a été brûlée. 

 Jean-Claude GoYer

➣➣ Voirie

Artisan Maçon
               Neuf et
     Rénovation
  Isolation - Couverture
Maçonnerie de briques, pierres, pavés...

Eric BAZEMONTEric BAZEMONT

25, rue des Passerelles
Le Mesnil Ponceau
28210 VILLEMEUX-SUR-EURE

Tél. : 02 37 82 40 94
Port : 06 83 36 00 70
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RADAR VITESSE FIXE est installé sur le bord des routes, il contrôle la vitesse dans les 
zones les plus dangereuses. Il calcule la vitesse du véhicule à son passage instantanément. 
Une marge de 5 km/h (en dessous de 100 km/h) ou de 5% (au-dessus de 100 km/h) est prise 
en compte, toujours à l’avantage du conducteur. Ces radars sont pour partie signalés par des 
panneaux d’annonce radars et pour partie précédés de radars pédagogiques. Suite à la déci-
sion du ministre de l’intérieur du 15.02.2013, de revenir à une cohérence dans la signalisation 
des radars, tous les radars vitesse fi xe seront progressivement signalés par des panneaux 
d’annonce radars. Les radars pédagogiques installés en amont des radars fi xes seront quant 
à eux redéployés vers des zones de danger non équipées de radars automatiques.

RADAR VITESSE EMBARQUE utilisé par les forces de l’ordre en zone police ou gendar-
merie, il détecte et enregistre les excès de vitesse. Radar embarqué dans un véhicule arrêté 
et positionné au bord de la route ou débarqué. Comme pour les radars vitesse fi xe, une 
marge de 5 km/h (en dessous de 100 km/h) ou de 5% (au-dessus de 100 km/h) est prise en 
compte, toujours à l’avantage du conducteur. Ces radars ne sont pas signalés sur les routes, 
ils permettent de contrôler les vitesses en tous lieux et de s’adapter ponctuellement aux 
circonstances (travaux, état du trafi c). Il encourage à conduire avec vigilance.

RADAR FEU ROUGE repère et enregistre les infractions commises aux feux. Deux photos 
sont prises, une première si un véhicule franchit la ligne d’effet des feux (LEF) matérialisée 
en traits pointillés sur la chaussée. 
Le code de la route impose l’arrêt en amont de la ligne des feux. S’arrêter à cheval sur cette 
ligne ou la dépasser constitue déjà une infraction, une deuxième si le véhicule poursuit sa 
route au-delà du feu et là la contravention sera envoyée. Il s’agit d’un outil indispensable pour 
mieux protéger les usagers vulnérables aux carrefours.

RADAR DISCRIMINANT Radar vitesse fi xe qui permet de différencier les catégories de 
véhicules, et notamment les poids lourds, afi n de contrôler les limitations de vitesse spécifi que 
selon la catégorie d’usagers. Il permet aussi d’identifi er avec certitude le véhicule en infraction 
dans le cas où plusieurs apparaissent sur le cliché. Comme pour les radars vitesse fi xe, une 
marge de 5 km/h (en dessous de 100 km/h) ou de 5% (au-dessus de 100 km/h) est prise en 
compte, toujours à l’avantage du conducteur. Ils sont pour partie signalés par des panneaux 
ou des radars pédagogiques.

RADAR DISCRIMINANT Radar vitesse fi xe qui permet de différencier les catégories de 
véhicules, et notamment les poids lourds, afi n de contrôler les limitations de vitesse spécifi que 
selon la catégorie d’usagers. Il permet aussi d’identifi er avec certitude le véhicule en infraction 
dans le cas où plusieurs apparaissent sur le cliché. Comme pour les radars vitesse fi xe, une 
marge de 5 km/h (en dessous de 100 km/h) ou de 5% (au-dessus de 100 km/h) est prise en 
compte, toujours à l’avantage du conducteur. Ils sont pour partie signalés par des panneaux 
ou des radars pédagogiques.

➣➣ Sécurité routière tous responsable

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

66%
de morts en moins
à proximité
des radars depuis
leur installation

Sur la route nous devons respecter les limitations de vitesse pour nous et les autres usagers.
Nous ne sommes pas seuls sur les routes.

Les types de radars
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Des travaux d’assainissement collectif sont prévus pour 2014. Six entreprises ont répondu à l’appel d’offre pour le lot 
N°1 : collecteurs et accessoires (estimation prévisionnelle de 885 000,00 €) et trois pour le lot N°2 : poste de refoulement 
(estimation prévisionnelle de 50 000,00€). Les dossiers sont en étude et le choix de l’entreprise se fera le 2 décembre 2013. 
La demande des subventions est faite. Cette tranche d’assainissement, la 21e avec le SIAV EURE, devrait commencer en 
avril, mai 2014 pour une durée de cinq mois. 140 branchements seront réalisés lors de cette tranche.

Les rues concernées sont :
A Marsauceux : la Grande Rue (qui s’appellera prochainement rue des Forges), rue de la Libération, rue des Gas, rue 
de Neaufl e, rue du Hez, rue de la Badonnerie, impasse de la Badonnerie, impasse du Pressoir, fi n de la rue des Ecoles.
A Mézières : rue de l’Avenir et rue de la Haie Bergère.

Des informations plus détaillées seront données aux riverains à propos de ces travaux et pour le positionnement du 
branchement de leur propriété. 
C’est la dernière tranche d’assainissement qui va se faire avec le SIAV EURE, la compétence assainissement étant reprise 
par l’agglomération du pays de Dreux au 1er janvier 2014.

Plan de passage de l’assainissement collectif 2014

Assainissement 
 

Des travaux d’assainissement collectif sont prévus pour  2014. Six entreprises 
ont répondu à l’appel d’offre pour le lot N°1 :collecteurs et accessoires 
(estimation prévisionnelle de 885 000.00 ) et trois pour le lot N°2 : poste de 
refoulement (estimation prévisionnelle de 50 000.00 ). Les dossiers sont en 
étude et le choix de l’entreprise se fera le 2 décembre 2013. La demande des 
subventions est faite. Cette tranche d’assainissement,  la 21ème avec le SIAV 
EURE, devrait commencer en avril, mai 2014 pour une durée de cinq mois. 
140 branchements seront réalisés lors de cette tranche. 
 
Les rues concernées sont : 
A Marsauceux : la Grande Rue, rue de la Libération, rue des Gas, rue de Naufre, 
rue du Hez, rue de la Badonnerie, impasse de la Badonnerie, impasse du 
Pressoir, fin de la rue des Ecoles. 
A Mézières : rue de l’Avenir, rue de la Haie Bergère. 
 
Des informations plus détaillées seront données aux riverains à propos de ces 
travaux et pour le positionnement du branchement de leur propriété.  
C’est la dernière tranche d’assainissement qui va se faire avec le SIAV EURE , 
la compétence assainissement étant reprise par  l’agglomération du pays de 
Dreux au 1er janvier 2014. 

Plan de passage de l’assainissement collectif 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

GOYER Jean-Claude 

 

Poste de refoulement 
Place st Vigneron 

Trait rouge rues de passage 
de l’assainissement collectif 

➣➣ ASSAINISSEMENT

TERRASSEMENT - VOIRIE - SOLS INDUSTRIELS ET SPORTIFS - ASSAINISSEMENTS URBAINS ET AGRICOLES
ADDUCTION D’EAU - BÉTON ARMÉ - MAÇONNERIE - ENROBÉS - TRAVAUX POUR PARTICULIERS

MUSCI S.A.

ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS
8, rue Lemoult - B.P. 70007 - 28170 CHÂTEAUNEUF-EN-THYMERAIS
Tél. 02 37 51 69 75 - Télécopie 02 37 51 81 14 - E-mail : etpmusci@orange.fr

 Jean-Claude GoYer
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DURANT LE 1ER TRIMESTRE 2014, RIEN NE CHANGE
COLLECTE SIMULTANEE DES ORDURES MENAGERES ET DES EMBALLAGES

CHAQUE MARDI APRES-MIDI
(y-compris Jours fériés sauf 1er mai)

Les Flaconnages en Verre et les Journaux-Magazines sont également collectés le Mardi, en alternance chaque quinzaine 
(Cf. Calendrier du 1er trimestre du SYROM qui vous est distribué avec ce bulletin).

DU NOUVEAU AU 1ER AVRIL 2014
Le SYROM (Syndicat Intercommunal de Ramassage des Ordures Ménagères de la Région de 
Dreux), qui assure la collecte et gère l’élimination des déchets ménagers sur notre commune, est 
dissous depuis le 31 décembre 2013. Mézières-en-Drouais est désormais intégré dans l’agglomération 
du Pays de Dreux. 

Pour tout problème ou demande lié au service de collecte des déchets ménagers, vous devrez vous 
adresser aux services de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux :

Service déchets Dreux Agglomération
Tél. : 02.37.64.82.00

Mail : dechets@dreux-agglomeration.fr

Au 1er avril, le service de collecte des déchets ménagers va évoluer. Un nouveau service va être mis en place :
 ➤  Les caissettes jaunes, pour la collecte des emballages ménagers seront remplacées par des conteneurs roulants à 

couvercle jaune, de 140 litres ;
 ➤  Les journaux-revues-magazines seront mélangés avec les emballages et collectés par quinzaine, dans le conteneur 

jaune ;

➣➣ Déchets : ce que vous devez savoir

 
 

 
Flaconnages 
Plastiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Emballages 
métalliques lastiques

Tétra 
brick 

Cartonnettes 

Papiers /Journaux-Revues Magazines 

Les journaux, revues, magazines, papiers et emballages divers seront triés par produit dans le centre de tri de 
l’agglomération de Dreux, NATRIEL, dont le process est en cours de modifi cation, afi n d’assurer le tri du fl ux de déchets 
valorisables, en mélange.
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 ➤  Les caissettes vertes, pour la collecte du verre, seront remplacées par des conteneurs roulants à couvercle vert, de 
120 litres. La collecte du verre sera réduite à un ramassage par mois

➣➣ Déchets 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pots et bocaux 
en verre 

 
Bouteilles 
en verre 
 

 

 

Pots et bocaux
en verre

Bouteilles
en verre

Les nouveaux conteneurs roulants, pour la collecte des emballages en mélange aux 
journaux-revues-magazines et du verre, vous seront distribués entre début février et la 
mi-mars. Les ordures ménagères résiduelles continueront à être collectées chaque semaine. 
Elles seront présentées dans le conteneur marron, déjà en votre possession.

Le planning des collectes n’est pas encore finalisé. Il vous sera communiqué
dans le courant du mois de mars 2014.

Une enquête, pour la fourniture des conteneurs destinés à la collecte du verre et des embal-
lages, en mélange aux journaux-revues et magazines, a été réalisée, en septembre dernier. 
Si vous n’avez pas été contacté, adressez-vous au service déchets de Dreux agglomération 
aux coordonnées téléphoniques ci-dessus mentionnées.

DU NOUVEAU AU 1ER AVRIL 2014

LES DECHETERIES
désormais sous la compétence de Dreux agglomération. 
Vous avez la possibilité d’utiliser chacune d’entre elles.
La déchèterie de Boutigny-Prouais, au carre-
four de la RD 101 et de la RD 101.1, entre les 
hameaux de La Musse et Les Joncs est reprise 
par le Syndicat Intercommunal d’Evacuation et 
d’Elimination des Déchets de l’Ouest Yvelines 
(S.I.E.E.D.). Toutefois, grâce à une convention entre le 
SIEED et Dreux agglo, les habitants de notre commune 
pourront continuer à l’utiliser.

Venez chercher votre composteur
Pour les nouveaux habitants et ceux qui n’en seraient pas encore équipés, 
un composteur individuel de 600 litres et un bio seau de cuisine de 20 litres, 
sont mis gratuitement à votre disposition par le SYROM. Venez les chercher 
en mairie.
Disposé dans votre jardin, ce composteur, destiné avant tout aux déchets de 
cuisine et déchets du potager, peut vous permettre de réduire de 25% à 30% 
le contenu de votre poubelle.
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Les horaires d’ouverture à Boutigny :

➣➣ Déchets 

Horaires ETE
1er Mars au 31 Octobre

Horaire HIVER
1er Novembre au 28 Février

Lundi, mercredi, vendredi
de 14h00 à 18h00

Samedi : 8h00 à 12h00 et de
13h30 à 18h00

Mercredi de 14h00 à 17h00

Samedi : 9h00 à 12h00 et de
13h30 à 18h00

Toutes les déchèteries de « Dreux Agglo » sont équipées pour 
réceptionner les DEEE, qui y seront séparés en quatre familles 
distinctes :
 ➤   Gros Electroménager Froid (GEM F) : 

réfrigérateurs, congélateurs, …
 ➤   Gros Electroménager Hors Froid (GEM HF) : 

machines à laver, sèche-linge, lave-vaisselle, équipements 
de cuisson (y compris cuisinière à gaz)

 ➤   Ecrans : moniteurs, télévisions…
 ➤   Petit Appareillage Ménager (PAM) :  

matériel informatique, matériel audio-visuel (TV, Hi-Fi), 
petit électroménager de salle de bains (sèchecheveux, 
rasoir, ...), cuisine (robot...), loisirs (baladeurs...), etc.

A cette déchèterie, vous pouvez déposer :
 ➤   DECHETS VEGETAUX (déchets de tonte, tailles, 

branchages),
 ➤   ENCOMBRANTS MENAGERS,
 ➤   FERRAILLES.
 ➤   GRAVATS (déchets de démolition)
 ➤   CARTONS
 ➤   Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

(DEEE) 
Des cages grillagées sont disposées à côté du local de 
gardiennage, pour le dépôt des Ecrans et Petits électro-
ménagers. Les DEEE ne sont pas des encombrants comme 
les autres. Brisés, ils se révèlent toxiques pour l’environ-
nement et la santé.
Aussi, pour leur garantir un traitement adapté, merci de 
les rapporter prioritairement chez votre revendeur qui est 
tenu de vous les reprendre (Règle du un pour un).

Désormais, vous pouvez utiliser la déchèterie de Dreux.  

 
 

 
 

 

 
 

Adresse :
Rue Notre-Dame de la Ronde
ZI des Livraindières (Nord)
Tél. : 02 37 50 05 98

Horaires d’ouverture :
Eté (du 16 mars au 14 octobre) :
 •  Du lundi au samedi : 09h-12h  

et 13h30-18h30
 • Dimanche et jours fériés* : 09h-12h

Hiver (du 15 octobre au 15 mars) :
 • Du lundi au samedi : 09h-12h et 13h30-17h30
 •  Dimanche et jours fériés* : 09h-12h 

*Jours de fermeture : 1er janvier, 1er mai et 25 décembre.
Son accès est gratuit pour tous les particuliers et interdite aux 
artisans et commerçants. Vous pourrez y déposer, entre autres :
 ➤    Huiles usagées;
 ➤    Déchets dangereux et toxiques (peintures, phytosanitaires, ..).
 ➤    1/3 de nos ordures ménagères est biodégradable et transformable 

 en compost.
 ➤    Un ménage motivé peut réduire jusqu’à 150 kg de déchets par an  

et par habitant.

Important : Les déchèteries sont destinées à récupérer les déchets ne pouvant être ramassés par le service traditionnel 
de collecte en porte à porte. Lieux de tri, les déchèteries ont un rôle de transit et d’orientation des déchets vers les fi lières 
de valorisation, de traitement ou d’élimination. Aussi, il est important de veiller à bien déposer chaque déchet dans la 
benne appropriée et ne pas laisser de « pollution » quelconque dans vos dépôts (fi ls barbelés ou sacs plastique dans les 
végétaux, plaques de polystyrène ou de plâtre dans les gravats par exemple.
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VIEUX VÊTEMENTS
Un conteneur « Le Relais », est à votre disposition dans la cour de la mairie, pour
recueillir vos vieux vêtements.

LES DéCHETS, J’EN PRODUIS MOINS !
La production des déchets ménagers en France a doublé en 40 ans. Chaque jour, chacun 
de nous rejette 1 kg de déchets. Maintenant ça déborde !
Nous devons :
   Réduire les déchets à la source.
   Jeter moins : 

•  En orientant les déchets dits « fermentescibles », 
vers le compostage, 

    •  En achetant mieux, en utilisant mieux les 
produits achetés, en jetant moins et mieux.

Pensez-y : le meilleur déchet, c’est celui que l’on ne produit pas !

Mieux acheter
   Choisir les produits sans emballage.
   Choisir lorsqu’elles nous sont proposées les écorecharges 

utilisées pour les produits d’entretien, cosmétiques et certains 
produits alimentaires.

   Rechercher les produits en grand conditionnement, format 
familial ou concentré, tout en s’assurant de pouvoir les consom-
mer avant la date limite pour éviter le gaspillage.

   Privilégier les aliments en vrac ou au détail en évitant les 
emballages superfl us (fruits et légumes au détail, fromage et 
charcuterie à la coupe, vis et clous en vrac...).

   Acheter ce dont on a besoin uniquement tout en choisissant la bonne contenance :
7% de produits non consommés se retrouvent directement dans nos poubelles. J’adapte les produits à mes besoins, je n’utilise pas de 
portion individuelle, de sachet prédosé. Savez-vous qu’un savon de 250 g = 4 fl acons de gel douche de 250 ml ?

   Rechercher des produits emballés durables/recyclables ou réutilisables :
Ex : 3 conditionnements différents existent pour les boîtes à oeufs (en plastique, en polystyrène et en carton). Seul le carton est, pour 
le moment, recyclable.

   Éviter les produits jetables à usage unique : vaisselle en carton, serviette en papier. Préférer les produits durables : 
rasoir, brosse à dents avec têtes interchangeables...

Mieux utiliser
   Respecter les doses. Inutile de surdoser les produits ménagers.
   Remplacer les serviettes en papier par d’autres en tissu, et les essuie-tout par des chiffons.
   Apporter son repas au travail dans des contenants réutilisables.
   Apporter au bureau une tasse ou un verre réutilisable génère moins de gobelets plastiques.

Moins jeter !
   Donner, vendre ou acheter d’occasion (associations caritatives).
   Entretenir, réparer au lieu de jeter et de racheter, et réutiliser ce qui peut l’être.
   Favoriser le compostage individuel.

Mieux jeter
   Trier les emballages ménagers recyclables et les papiers journaux-magazines grâce aux contenants mis à votre dispo-

sition (bacs jaunes et bacs verts). On peut alors donner aux déchets une seconde vie par le recyclage des matières.
   Apporter ses déchets verts, Cartons, gravats, ferrailles, encombrants hors d’usage ou dangereux, à la déchèterie.

➣➣ Déchets 

➤  1/3 de nos ordures ménagères est biodégradable et 
transformable en compost.

➤   Un ménage motivé peut réduire jusqu’à 150 kg de déchets 
par an et par habitant.

Pensez-y !

Le Saviez-vous ?

 Acheter ce dont on a besoin uniquement tout en choisissant la bonne contenance :
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Patrick UDÉ
Portable : 06 80 05 13 91
E-mail : patrick.ude@orange.fr

1, rue des Mairies - MARSAUCEUX - 28500 MÉZIÈRES-EN-DROUAIS

Tél. : 02 37 43 44 45 - Fax : 02 37 43 42 41
E-mail : ud-energie@wanadoo.fr - Site : udenergie.fr

GROUPES ÉLECTROGÈNES

SO.GA.MA.
MENUISERIES PVC ET ALUMINIUM

8, rue des Livraindières
ZI NORD – BP10105
28100 DREUX

WWW.SOGAMA.COM

TEL : 02.37.42.82.07 
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Protégez votre domicile
     Protégez votre domicile par un système de fermeture fi able.
     Soyez attentifs à vos clés. N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de clés. En cas de perte de vos 

clés, changez immédiatement vos serrures.
     Soyez vigilants sur les accès de votre domicile. Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boîte à lettres, dans 

le pot de fl eurs… Confi ez-les plutôt à une personne de confi ance.
     Avant de laisser quelqu’un pénétrer dans votre domicile, assurez-vous de son identité.
     Ne laissez pas vos objets de valeur en évidence.
Vous pouvez contacter votre référent sûreté pour réaliser une consultation de sûreté de votre domicile (renseignez-vous 
auprès de votre commissariat de police ou de votre brigade de gendarmerie).

En cas d’absence
     Ne donnez pas d’information sur vos dates d’absence.
     Donnez l’impression que votre domicile est habité. Prévenez une personne de confi ance de votre entourage (famille, 

ami, voisin, gardien….) demandez que l’on ouvre régulièrement les volets le matin. Créez l’illusion d’une présence, 
à l’aide d’un programmateur pour la lumière, la télévision, la radio…

     Ne communiquez pas vos dates de vacances ou vos absences par tweet, ou sur votre mur Facebook.
     Faites suivre votre courrier, faites transfert votre ligne téléphonique.
     Signalez votre absence au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie dans le cadre de l’opération 

« Tranquillité vacances » des patrouilles pour surveiller votre domicile seront organisées.
     Signalez au commissariat ou à la brigade tout fait suspect.
Si vous êtes victime d’un cambriolage
     Si vous êtes présent pendant le cambriolage, ne prenez pas de risque.
     Prévenez immédiatement, en composant le 17 ou le 112, le commissariat de police ou la brigade de 

gendarmerie. Déposez une plainte (munissez-vous d’une carte d’identité). Vous pouvez pré-déposer plainte en ligne 
(www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr).

     Protégez les traces et les indices.
     Faites opposition auprès de votre banque, pour vos chéquiers et cartes de crédits dérobés. Déclarez le vol à votre 

assureur.

Les policiers et les gendarmes sont à votre service, demandez-leur conseil, signalez tout fait suspect.

Pour en savoir plus, www.interieur.gouv.fr

➣➣ Protégez votre domicile

OPPOSITION CARTE BANCAIRE : 0 892 705 705
OPPOSITION CHEQUIER : 0 892 68 32 08

TELEPHONES PORTABLES MOBILES :
SFR : 10 23 LA POSTE MOBILE : 0 970 808 660
ORANGE : 0 800 100 740
BOUYGUES TELECOM : 0 800 29 10 00
FREE MOBILE : 32 44 ou 0 899 960 702
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BRUITS DE VOISINAGE
Les bruits de voisinage sont liés au comportement de chacun 
d’entre nous, aux objets, appareils ou outils que nous utili-
sons, ou aux animaux dont nous avons la garde. Dès lors 
qu’ils sont émis aux heures de repos, de façon répétée ou 
intense, les bruits peuvent porter atteinte au droit à la tran-
quillité de nos  voisins.
Il est ainsi important que chacun d'entre nous fasse appel 
sinon à son civisme du moins à sa courtoisie, afin d’éviter 
des conflits de voisinage inutiles.
Ne laissez pas les chiens dont vous avez la garde, aboyer de 
façon intempestive, portant atteinte ainsi à la  tranquillité 
du voisinage.
Veillez à ne pas être « l’auteur ou le complice de bruits, 
tapages ou attroupements injurieux et  nocturnes troublant 
la tranquillité des habitants ». Ces bruits et tapages sont 
punis d’une amende  prévue pour les contraventions de 
3e classe.
Gérez les nuisances sonores occasionnelles de façon 
 courtoise avec vos voisins :
-  Les travaux de bricolage bruyants et gênants ne doivent 

pas être effectués le dimanche ou les jours fériés, ni 
pendant les heures de repos.

-  Les voisins doivent être prévenus des fêtes  organisées 
chez vous.

Les travaux de bricolage et de jardinage : réalisés avec des 
outils ou des appareils susceptibles de  causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore ne sont auto-
risés les dimanches et jours fériés qu’entre 10h00 et 12h30.
             (arrêté municipal du 12/07/1990).

MUR MITOYEN – HAIE ET ARBRES MITOYENS
La séparation mitoyenne est constituée d’une haie ou 
 d’arbres :
Haie :
Les produits de la haie mitoyenne appartiennent par moitié 
à chaque propriétaire (art. 669 du code civil).
Le copropriétaire d’une haie mitoyenne peut la  détruire 
jusqu’à la limite de sa propriété, à charge pour lui de 
construire un mur sur cette limite(article 668 al.2 du code 
civil).
Arbres mitoyens :
Article 670 du code civil (L. 20 août 1881) : les arbres qui 
se trouvent dans la haie mitoyenne sont mitoyens comme 
la haie. Les arbres plantés sur la ligne séparative de deux 
héritages sont aussi réputés mitoyens. Lorsqu’ils meurent ou 
lorsqu’ils sont coupés ou  arrachés, ces arbres sont partagés 
par moitié.
Les fruits sont recueillis à frais communs et partagés aussi 
par moitié, soit qu’ils tombent naturellement, soit que la 
chute en ait été provoquée, soit qu’ils aient été cueillis.
Chaque propriétaire a le droit d’exiger que les arbres 
mitoyens soient arrachés.

Plantation d’arbres près du mur mitoyen ou à la limite 
non matérialisée :

LES REGLES :
-  En principe, il faut se référer aux règlements 

 particuliers(règlement du lotissement, règlement ou usages 
constants et reconnus) et les respecter.

-  A défaut de ces règlements particuliers, l’article 671 du 
code civil prévoit que les arbres, arbrisseaux et arbustes 
doivent être :

 -  Plantés à deux mètres de la ligne séparative des 
deux terrains, s’ils doivent dépasser deux mètres de 
hauteur ;

 -  Plantés à cinquante centimètres de la ligne  séparative 
s’ils ne dépassent pas deux mètres.

La distance se calcule du centre de l’arbre à la ligne 
 séparative des terrains.
-  Pour les arbres, arbustes plantés en espalier de chaque côté 

du mur, il n’y a aucune distance à observer si la plantation 
ne dépasse pas la crête du mur.

APPLICATION DES REGLES :
1.  Lorsque la distance légale n’est pas respectée, le voisin 

peut exiger que les arbres plantés soient  arrachés ou 
réduits à la hauteur réglementaire, sauf s’il y a eu un 
titre autorisant cette plantation ou une prescription 
trentenaire(art. 672 du code civil).

2.  Les fruits tombés des branches qui avancent sur la 
propriété du voisin lui appartiennent.

Le voisin peut exiger que les branches qui avancent sur sa 
propriété soient coupées.

LA CIRCULATION :
Est interdite (sauf pour les riverains) sur les chemins 
communaux ci-dessous désignés :
 - CR 36 dit des côtes de la Noë Robert
 - CR 25 dit des Bastes
 - CR 37 dit des Bois des Côtes
 - CR 58 dit des Folies
 - CR 18 de Mézières à Prémont jusqu’au CD 308

(arrêté municipal du 12/07/1990).

LES FEUX SAUVAGES :
En dehors de l’agglomération seront interdits pour la période 
du 1er avril au 30 septembre.

(arrêté municipal du 08/07/1997).

BRûLAGE DE DéCHETS :
Le brûlage de Déchets ménagers et assimilés est interdit.
Les déchets verts issus des jardins entrent dans la catégorie 
des déchets ménagers et assimilés dont le brûlage est interdit 
par l’article 84 du Règlement Sanitaire Départemental. 

DERATISATION : 
Nous vous rappelons que la dératisation à l’intérieur des 
propriétés privées doit être réalisée par le  propriétaire ou 
l’occupant.

➣➣ Informations Municipales
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Si votre animal est susceptible de présenter un danger pour 
vos voisins, vous devez prendre des  mesures pour prévenir 
ce danger et éviter les  accidents.
En cas d’inexécution, le maire peut prendre un arrêté pour 
ordonner le placement de l’animal dans un lieu de dépôt 
adapté. Les frais seront à votre charge.
Un voisin qui se sent menacé par la présence d’un animal 
dangereux dans l’immeuble peut demander au maire 
 d’intervenir.
Chiens dangereux :
Loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 (JO du 7 janvier)  Arrêté du 
21 avril 1999 (JO du 30 avril)
Quels sont les types de chiens dangereux ?
La loi prévoit 2 catégories de chiens dangereux :
a) 1re catégorie : les chiens d’attaque qui sont :
 -  les Staffordshire terrier (ou Pit-bull) qui ne sont pas 

inscrits au LOF (Livres des Origines Français)
 -  les American staffordshire terrier (ou Pit-bull) qui 

ne sont pas inscrits au LOF
 - les Mastiff ou boerbulls
 - les Tosa qui ne sont pas inscrits au LOF

b) 2e catégorie : les chiens de garde ou de défense qui sont :
 - les Staffordshire terrier inscrits au LOF
 - les American staffordshire terrier inscrits au LOF
 - les Rottweiler
 - les Tosa inscrits au LOF

Quelles sont vos obligations si vous détenez ces types de 
chiens ?
Vous devez :
 - leur faire un vaccin antirabique,
 -  faire stériliser par le vétérinaire tous les chiens de 

1re catégorie,
 -  prendre une assurance « responsabilité civile » pour 

les éventuels dommages que pourraient causer ces 
chiens aux tiers,

 -  faire à la mairie une déclaration de détention de 
ces chiens,

 -  éviter d’amener les chiens de 1re catégorie dans les 
transports en commun, les lieux publics (sauf la voie 
publique, où vos chiens doivent être muselés et tenus 
en laisse),

 -  museler et tenir en laisse vos chiens de 2e catégorie 
si vous les amenez dans les transports en commun 
ou les lieux publics.

Qui peut détenir ces chiens ?
 - toute personne âgée au moins de 18 ans,
 -  toute personne qui n’est pas majeure en tutelle, sauf 

autorisation spéciale du juge des tutelles,
 -  toute personne n’ayant pas été condamnée pour crime 

ou à une peine d’emprisonnement pour délit inscrit 
au bulletin N°2 du casier  judiciaire,

 -  toute personne à qui la propriété ou la garde d’un 
chien n’a pas été retirée.

CHIENS ET CHATS ERRANTS
Les chiens et les chats errants peuvent faire l’objet d’une 
saisie, par arrêté du maire, et d’une conduite à la fourrière.
Ils sont restitués à leurs propriétaires seulement après paie-
ment des frais de fourrière.
Après huit jours, si l’animal n’a pas été réclamé, il est consi-
déré comme abandonné et devient la propriété du gérant 
de la fourrière qui peut en disposer.
Dans les départements déclarés infectés par la rage, il est 
procédé à l’euthanasie des animaux non  identifiés.

DIVAGATION DES CHIENS :
Est considéré en état de divagation tout chien qui, en dehors 
d’une chasse ou de garde d’un troupeau,
 - n’est plus sous la surveillance effective de son maître
 -  se trouve hors de portée de voix ou de tout  instrument 

sonore permettant son rappel
 -  est éloigné de son propriétaire ou de la personne 

responsable d’une distance dépassant 100    m.
Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état 
de divagation. Les chiens errants constituent une gêne 
pour la population. Il est interdit de laisser  divaguer les 
chiens sur la commune sous peine de procès-verbaux et de 
poursuites conformément à la loi.

(arrêté municipal du 08.10.1995)

LA LOI NE PEUT PAS TOUT FAIRE
Avoir un chien certes c’est un plaisir, mais aussi une respon-
sabilité. Soyons vigilants, même un chien de petite taille 
peut causer de graves morsures. 

ASSAINISSEMENT :
Avant d’effectuer votre branchement sur le réseau 
 d’assainissement, vous êtes priés de faire une demande 
à la mairie. Un dossier de branchement ainsi que tous les 
renseignements nécessaires pour  recevoir la conformité 
vous seront transmis.

➣➣ Informations Municipales
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RÉSEAU D’EAUX PLUVIALES :
Il est rappelé que le réseau d’écoulement des eaux pluviales 
est réservé à cet effet et que TOUT autre rejet n’est pas 
autorisé.

A SAVOIR :
Lorsque vous vendez ou quittez une location, n’oubliez 
pas de faire relever votre compteur EDF, lors de l’état des 
lieux, et votre compteur d’eau par la mairie. 

DEPOT DE DETRITUS : 
Interdit sur les terrains communaux, chemins ainsi que 
dans les bois et terrains privés. Des déchetteries sont à 
votre disposition pour recevoir tous vos déchets végétaux, 
ménagers, ferrailles, gravats, cartons, DEEE(Déchets 
d’Equipement Electriques et Electroniques).  

 
Dans notre commune, quelques bancs sont installés pour que chacun puisse venir se reposer ou passer un moment 
de détente. Ensemble, essayons de respecter le mobilier,  

De même à partir de 22 heures respectez
le silence sur la voie et les places publiques

Tarifs de location de la salle des fêtes.
Les tarifs de la salle Louis-Pommereau, à compter du 1er janvier 2014 sont les suivants :

 COMMUNE HORS COMMUNE
 Grande salle - location 24 heures 187 € 366 €
 Grande salle - location week-end 285 € 571 €
 Grande salle - location vendredi 15 h 30 à samedi 9 h 00 94 € 183 €
 Cuisine - location 24 heures ou week-end 55 € 93 €
 Petite salle (1 ou 2) - location 24 heures 74 € 133 €
 Petite salle (1 ou 2) - location week-end 147 € 267 € 
 Chauffage grande salle - 24 heures (du 1er oct. au 30 avril) 55 € 80 €
 Chauffage petite salle - 24 heures (du 1er oct. au 30 avril) 35 € 52 €
 Vin d’honneur - grande salle 119 € 200 €
 Vin d’honneur - petite salle (1 ou 2) 61 € 102 €
Le montant de la caution est fi xé à 1000 €. le chèque sera donné le jour de la remise des clés à la personne chargée de cette opération.

Pour 2013, le tarif hors taxes de l’eau sera de 1,35 € le m3 et 2,13 € le m3 pour  l’assainissement.
L’eau potable devient une denrée rare, son prix augmente chaque année et risque d’augmenter de façon considérable 
dans le futur... Prenez toutes les mesures pour en économiser la consommation : chasse d’eau double commande,
douchette éco, mousseur sur vos robinets et récupérez l’eau de pluie pour arroser votre jardin...
RAPPEL :
Les propriétaires sont responsables de la canalisation souterraine d’alimentation entre le compteur et leur maison. 
Il leur appartient donc de surveiller et engager les travaux  éventuels de réparation. Toute surconsommation causée 
par une fuite après compteur vous sera facturée, donc vérifi ez votre compteur régulièrement…
Pour l’hiver pensez à protéger votre compteur du gel.

ENTRETIEN des TROTTOIRS et CANIVEAUX :
Les propriétaires ou les locataires des maisons situées 
en bordure de la voie publique, sont tenus de balayer ou 
de faire balayer, de désherber ou de faire désherber, les 
 trottoirs et les caniveaux, de nettoyer ou de faire nettoyer 
les excréments d’animaux (chiens, pigeons...), d’enlever 
les déchets de toute sorte (détritus, feuilles, etc.)… devant 
leurs maisons, magasins, cours, jardins, murs et autres 
 emplacements, afi n de les maintenir constamment dans un 
parfait état de propreté.
De même en cas de neige et de verglas, les propriétaires, 
locataires, sont tenus de casser la glace et de balayer la neige 
le long de leur propriété afi n de maintenir un passage piéton.
Il est défendu de déposer sur la voie publique la glace ou 
la neige provenant des cours. Pour éviter des glissades 
lors de verglas ou de neige gelée ou durcie, vous devez 
répandre du sel ou des produits abrasifs (cendre, sable).
 Jean-Claude GOYER
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A l’orée de notre village, au débouché du chemin des 
Champeaux, un gros ruisseau prend sa source. L’endroit 
s’inscrit dans un lieu-dit « le bassin ». Les cartes révèlent 
dans le sous-sol la présence d’eaux itinérantes, au trajet 
incertain, on y trouve même un nom : « la rivière neuve ». 
Une partie de ces eaux semble alimenter les sources de 
notre ruisseau que nous appelons La Fontaine. 
Ce modeste cours d’eau s’écoule dans un lit d’abord étroit, 
qui s’élargit au passage du gué. Après le pont de la Grande 
Rue, La Fontaine longe les terres de l’ancien domaine 
d’Entragues où s’élevait un château aujourd’hui disparu. 
L’humble cours d’eau rejoint la rivière de l’Eure au lieu-dit 
« Les Fontaines Louvettes ». 
De la source jusqu’au confluent, la vie animale est présente : 
des épinoches, des poissons-chats, des vairons et d’autres 
encore ; quelques couleuvres à collier ont leurs habitudes à 
la belle saison ; des rats d’eau se terrent dans les rives, des 
poules d’eau nichent dans les herbes et cette flèche bleu 
turquoise qui jaillit au ras de l’eau avec un cri strident, 
c’est le martin-pêcheur. Depuis le creusement des sablières, 
des cygnes muets, des colverts se montrent à la période des 
nids. Et toute l’année, notre famillier troglodyte sautille 
sur les berges. 
Le long de son parcours, La Fontaine reçoit les filets d’eau 
de nombreuses sources, souvent invisibles. La pureté de 
cette eau courante fut longtemps réputée : des riverains y 
cultivaient le cresson. Et nombreuses étaient les grenouilles.
Sur les rives de notre rivière, une activité fort ancienne a 
longtemps été pratiquée : le lavage du linge. Une simple 
pierre, une planche au bord de l’eau permettait ce lavage. 
Mais les bâtisses des lavoirs ont singulièrement amélioré 
l’ouvrage des lavandières. De nombreux lavoirs eurent 
très tôt un plancher réglable en hauteur selon le niveau 
de l’eau ; la caisse à laver, garnie de paille ou d’un cous-
sin, rendait le travail plus confortable. Cette caisse à laver 
s’appelait parfois un coffrot ou un cabasson ou bien encore 
une lavotte, un genouil. Le battoir était une lacote ou une 
batonnée. N’oublions pas la bourouette ou la bérouette, 

des noms que l’on peut encore entendre… Quelques uns de 
ces lavoirs étaient encore utilisés au 20e siècle. Habilement 
construits, ils s’accordaient bien dans leur environnement. 
Les gens de Mézières et des villages voisins venaient y 
laver leur linge. Plusieurs fois par an se faisait le lavage 
des draps : l’occasion d’une réjouissance : le va et vient des 
bérouettes, les plaisanteries d’un lavoir à l’autre, les chants 
des lavandières…
Le passage à gué, au pied du pont, se raccordait au 
gué de l’Eure, à peu de distance. Au 15e siècle, Thibaut  
d’Amfreville, seigneur de Mézières, fit construire un passage 
surélevé, au-dessus de l’eau. Seuls les paysans l’emprun-
taient, les animaux passaient à gué…
La végétation des berges reste vivace : voici les soucis d’eau 
aux fleurs jaune d’or, les iris des marais dont les rhizomes 
se multiplient ; quelques arbres s’accommodent des terrains 
humides, l’aulne, le frêne… Jadis, le feuillage du frêne 
fournissait un appoint de fourrage au bétail.
Si le code rural fait de notre ruisseau un cours d’eau non 
domanial, il ne peut rien dire de son origine ou de son nom. 
Sous quels cieux de l’Histoire cette eau courante est-elle 
apparue ? Quant à son nom, La Fontaine, le symbolisme 
nous aide à en saisir la signification. Une fontaine, c’est 
une source d’eau vive. L’homme s’y désaltère, se purifie, 
reprend ses forces. Il y a fort longtemps, l’homme a sacralisé 
cette eau vive, il lui a donné des pouvoirs de guérison, de 
bien-être ; le peuple gaulois des Durocasses qui vécut là 
où nous sommes, associait des divinités aux sources, aux 
fontaines. Et les vénéraient. En France, les lieux désignés 
par ce mot « Fontaine » sont très nombreux.
Aujourd’hui, du levant au couchant, du crépuscule à l’aurore, 
notre Fontaine aux eaux toujours nouvelles, poursuit son 
cours. Mais souvent souillée par l’homme d’aujourd’hui… 
Sommes-nous devenus infidèles à la fraîcheur limpide de 
l’eau ?

 Albert Garnier

➣➣ La Fontaine

Benoist

41, rue St-Martin - 28100 DREUX
7 bis, Place du Musée - 28100 DREUX

Tél. : 02 37 50 01 99
41, rue St-Martin - 28100 DREUX

7 bis, Place du Musée - 28100 DREUX

Tél. : 02 37 50 01 99

Toutes 
compositions

florales :
Deuil,

Mariage,
Naissance

etc...
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Une équipe de professionnels
à votre service depuis 30 ans…

Energie renouvelable

S.A.V. plomberie & chauffage
Adduction d’eau, assainissement

Remplacement chaudière (fioul, gaz)

Economie d’énergie
Industries & Particuliers

Salle de bain, hydrothérapie,
cuisines…

MAHARAUX Dominique
23, rue de Dreux - 28500 LURAY

www.PCMD.fr 02 37 46 24 02

plomberie - chauffage  M.D.
ENTRETIEN - DEPANNAGE - INSTALLATION
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Les points d’arrêts des cars scolaires sur la commune, se situent aux abris bus à l’école de Marsauceux et place des 
Sabotiers à Mézières. Nous rappelons que les enfants doivent se comporter correctement dans les cars et respecter 
les adultes, les autres enfants et le matériel, sous peine d’exclusion des transports scolaires.
Pour les personnes qui prennent le bus ligne M13 pour se rendre au marché, le lieu de prise en charge reste le même, rue
de Mézières à proximité du bar.
Chaque élève empruntant les cars scolaires doit avoir sur lui sa carte annuelle de transport délivrée par le Conseil 
Général et le coupon semestriel délivré par la mairie (se renseigner à la mairie).

➣➣ Transports publics

Ligne 241 : HORAIRES ALLER

Arrêt de : Lu/Ma/Me/Je/Ve
MARSAUCEUX  ...............................................7 h 12
MÉZIèRES-EN-DROUAIS  ...........................7 h 15
DREUX Collège Camus  .................................. 7 h 25
DREUX Salle des Sports  ..................................7 h 30

Ligne DL26 : HORAIRES ALLER

Arrêt de : Lu/Ma/Me/Je/Ve
MARSAUCEUX  ...............................................7 h 31
MÉZIèRES-EN-DROUAIS  .......................... 7 h 34
DREUX Lycée BRANLY  ................................7 h 41
DREUX Collège TAUGOURDEAU  ..............7 h 50

Ligne 241 : HORAIRES RETOUR (Lycée BRANLY via Salle des Sports)

Arrêt de : Mercredi Lu/Ma/Je/Ve Lu/Ma/Je/Ve
DREUX Salle des Sports  .................................12 h 35  ..................................... 17 h20  ..................................... 18 h 15
MÉZIèRES-EN-DROUAIS  ..........................12 h 50  ..................................... 17 h 35  .....................................18 h 30
MARSAUCEUX  ..............................................12 h 53  ..................................... 17 h 38  .....................................18 h 33

Ligne DC2 : HORAIRES RETOUR

Arrêt de : Mercredi Lu/Ma/Je/Ve
DREUX Collège TAUGOURDEAU ............................................ 12 h 05 .......................................................... 16 h 35
MÉZIèRES-EN-DROUAIS  ........................................................ 12 h 47  .......................................................... 17 h 17
MARSAUCEUX  ............................................................................ 12 h 50 .......................................................... 17 h 20

Restaurant

Minute Cocotte
19 rue St Pierre 28100 Dreux

02 37 48 98 02

Pour tout renseignement supplémentaire :
www.transbeauce.fr

02 37 65 85 00

Pour vous déplacer du lundi au samedi entre 9h et 17h vers Dreux,
 Transbeauce complète ses lignes régulières avec : Transbeauce à la demande.
Réservation :
* Sur simple appel au 0 812 04 28 28 (0,15 €/mn),
* du lundi au vendredi de 7h à 19h et le samedi de 8h30 à 12h30
* au plus tard la veille de votre trajet avant 17h, samedi avant 10h30 pour le lundi.
Ce service est assuré par des véhicules adaptés au transport des personnes à mobilité 
réduite, handicapées, malvoyantes ou non-voyantes.

0812 04 28 28

Ligne M13

La ligne M13 n’existe plus, utilisez le Transbeauce à la 
demande !
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➣➣ Calendrier des manifestations 2014

 JANVIER
 Jeu.9 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.23 Réunion club – Loisirs Troisième Age Assemblée Générale  14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.26 Assemblée Générale de la SCI Etang de la Noë Robert 10 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.26 Assemblée Générale Anciens Combattant - ACPG - CATM 15 h 00 Salle Louis Pommereau
 FéVRIER
 Sam.01  LOTO de l’Amicale des Parents d’Elèves  19 h 00  Salle Louis Pommereau
 Dim.02  LOTO de l’Étoile de Marsauceux  13 h 00  Salle Louis Pommereau
 Jeu.06 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Sam.08  APEL Ecole St Martin Ste Agnès  Soirée à thème   19 h 00  Salle Louis Pommereau
 Dim.16  BELOTE club – Loisirs troisième Age   13 h 30  Salle Louis Pommereau
 Jeu.20 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Sam.22 Société de chasse Union des Propriétaires Repas des chasseurs 12 h 30 Salle Louis Pommereau
 MARS
 Jeu.06 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.09 LOTO OGEC Ecole St Martin Ste Agnès   13 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.20 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Ven.21 Carnaval Soirée Déguisée Amicale des Parents d’Elèves 18 h 30 Salle Louis Pommereau
 AVRIL
 Jeu.03 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.06 Foire à Tout APEL St Martin St Agnès   9 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.17 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 MAI
 Jeu.01 Lâcher de truites SCI Etang de la Noë Robert 8 h 00 Etang de la Noë Robert
 Jeu.01 Foire à la Puériculture  Amicale des parents d’élèves 8 h à 17 h Salle Louis Pommereau
 Mer.08 VICTOIRE 1945 Cérémonie   11 h 00 Cimetière Mézières 
 Dim.11 Randonnée Pédestre et vélo Mairie de Mézières 9 h 00 Départ de la mairie
 Dim.11 Fête annuelle de l’Eglise Protestante Unie de Dreux-Marsauceux  10 h 30 Salle Louis Pommereau
 Jeu.15 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 SD.17-18 Amicale - Troupe de l’Atelier de la Grange THEATRE 20 h 30 La Grange à Mézières
 SD.17-18 FETE du Plan d’Eau Centre Nautique Mézières/Ecluzelles 14 h 00 CND Mézières
 Dim.18 Spectacle ALSH  ASC Mézières 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Ven.23 Assemblée Générale Étoile de Marsauceux  18 h 30 Salle Louis Pommereau
 Jeu.29 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.29 Rencontre jeunes Catéchèses église protestante unie de Dreux/Marsauceux 9 h 00 Salle Louis Pommereau
 JUIN
 Sam. 07 Amicale des Parents d’Elèves Troupe de l’homme en Noir  THEATRE 20 h 30 Eglise de Charpont
 Jeu.12 Réunion club – Loisirs Troisième Age    14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Ven.13 Kermesse  Amicale des parents d’élèves  18 h 00 Ecole de Ouerre
 Sam.14 Gala Sportif  FAMILLATON ASC Mézières 9 h à 19 h Salle Louis Pommereau
 Sam.14 Amicale des Parents d’Elèves Troupe de l’homme en Noir  THEATRE 20 h 30 Salle des Fêtes de Ouerre
 SD.14-15 P2M Exposition Patrimoine de Pays 11 h à 18 h 30 Eglise St Martin
 Dim.22 Kermesse  OGEC St Martin St Agnès  10 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.26 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Ven.27  Festival « Le Rendez-Vous » Amicale des Parents d’Elèves 17 h 00 Salle Louis Pommereau
 Sam.28  Festival « Le Rendez-Vous » Amicale des Parents d’Elèves 12 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.29 FOIRE A TOUT Etoile de Marsauceux     8 h 00 Stade Robert Papin
 JUILLET
 Jeu.10 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Lun.14 Fête nationale - Mairie  Salle Louis Pommereau
 SD19 6e Festival Américain Les Attelages de l’OREGON 10 h 00 Mézières - rue des Etangs 
 Jeu.24 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
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➣➣ Calendrier des manifestations 2014

 AOûT
 Jeu.07 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.21 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 SEPTEMBRE
 Jeu.04 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Ven.12 Société de Chasse Union des Propriétaires Assemblée Générale  19 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.18 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Sam.20 P2M Journée Européenne du Patrimoine 10 h à 18 h Salle Louis Pommereau
 Dim.21 P2M Journée Européenne du Patrimoine 10 h à 18 h Salle Louis Pommereau
 Sam.27 Soirée rencontre Nouveaux Parents OGEC St Martin St Agnès 19 h 00 Salle Louis Pommereau
 OCTOBRE
 Jeu.02 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.12 LOTO  APEL St Martin St Agnès   13 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.16 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.19 Repas des Anciens – organisé par la mairie 12 h 30 Salle Louis Pommereau
 Jeu.30 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 NOVEMBRE
 Mar.11 Cérémonie Armistice 1918 11 h 00 Cimetière Mézières
 Jeu.13 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Jeu.27 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Dim.30 LOTO Etoile de Marsauceux 13 h 00 Salle Louis Pommereau
 DéCEMBRE
 Ven.05 Assemblée Générale P2M Patrimoine Marsauceux - Mézières 20 h 30 Salle Louis Pommereau
 Dim.07 Concours de belote LTA Loisirs Troisième Age  13 h 30 Salle Louis Pommereau
 Jeu.11 Réunion club – Loisirs Troisième Age 14 h 00 Salle Louis Pommereau
 Sam.13 Arbre de NOEL Mairie  14 h 00 Salle Louis Pommereau

 LA VOIX des CHAMPS de Septembre à Juin répétition tous les mardis 19 h 50  Salle Louis Pommereau
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Pour obéir à l’ordre de César, ils avaient pris la route. Depuis 
4 jours, ils marchaient sur ces chemins médiocres que Rome 
n’avait pas encore refaits selon son art. Ils allaient au pas 
de l’âne, une monture que les plus pauvres possédaient.
Mais qui étaient ces gens et où se rendaient-ils ?
Lui, c’était Joseph, elle, son épouse, Marie. Elle était 
enceinte. Bethléem, le but de leur voyage afin de se faire 
inscrire selon l’ordre du recensement imposé par Rome. 
A l’entrée de la ville, un vaste bâtiment, un caravansé-
rail, pouvait recevoir les bêtes et les hommes : auberge aux 
quatre vents, elle eut pu accueillir notre couple harassé si 
l’affluence ne l’avait rendue impraticable. Joseph cherche un 
autre refuge. Pour Marie, le temps pressait. Aux alentours 
de Bethléem, Joseph trouve une grotte ; nombreuses en ce 
lieu, ces grottes servaient d’étables pour les animaux. Une 
mangeoire en forme de nacelle occupait le fond de l’étable, 
on disait une crèche. Marie mit au monde son fils premier-
né, elle l’enveloppa de langes et le coucha dans la crèche. 
Non loin se trouvaient des bergers qui passaient la nuit 
aux champs : ils vinrent jusqu’à la grotte et virent Marie, 
Joseph et le nouveau-né. 

Peut-on situer cet événement dans le temps ? 
Si la naissance de Jésus est le point de départ de notre ère, 
c’est grâce à Denis le Petit qui calcula au 10e siècle la date 
de cette naissance par rapport à la fondation de la ville 
de Rome. Le résultat demeure approximatif, à quelques 
années près. 
Quant au 25 décembre, c’est une simple tradition : il exis-
tait une fête païenne au solstice d’hiver, là où les jours 
s’allongent, où le soleil semble renaître. L’église de Rome 
adapta cette fête populaire en lui donnant un sens nouveau : 
la naissance d’un soleil de justice : Jésus. Cette fête s’appel-
lera Noël, du latin Natalis, la naissance. 
A partir du 4e siècle, l’Occident fêtera Noël. Et vers le 
13e siècle on représentera dans les églises la crèche et les 
animaux de l’étable. 
Que l’on croit au ciel ou que l’on n’y croit pas, Noël n’est-il 
pas la fête la plus populaire ?

 Albert Garnier

➣➣ Naissance

Debout au dernier rang, en partant de la gauche : Institutrice Mme Danielle BOURDIER, Bénédicta DA SILVA GERONIMO, Michel LAUVERNIER, 
Pierrette GAILLARD, Johnny LARUE, Bernadette LECLAIRE (Epse DENMAT), Thierry CORMIER, Francine LAMBERT (décédée), Jean-Claude CORMIER, Bernard 
GOYER, Joël LAUVERNIER, Instituteur M. François ARMOIRY, Jean-Paul SEUBILLE, Patrick GEUFFROY et Annie GOYER
3e rang debout, de gauche à droite : Catherine MAURAT, Pascal LAMBERT, Yves SEUBILLE, XX, Didier ALLAIS, Muriel LAUVERNIER (Epse BRANDT), 
Bernard LECLAIRE, Jean-Marc GEUFFROY, Philippe POMMEREAU, Martine DUFRICHE (Epse LUDER), Christian AUGER, Sylvain DUFRICHE, Frédéric  
POMMEREAU, Jean-Charles ROULEAU, Laurence GEUFFROY (Epse LAUVERNIER), Michelle BRANA et Joël AUGER
2e rang assis, de gauche à droite : Annick HERVE, Maryline LAMBERT, Nadia CORMIER (Epse BINA), Pascal MAURAT, Patrick BENOIST, Laurence 
BRANA, Corinne MAHEU, Sylvain CAILLE, Brigitte BECOT, Odile GAILLARD, Maryline GEUFFROY et Jocelyne LAUVERNIER
Assis au 1er rang, de gauche à droite : Jean Pascal HARDY, Dominique GAILLARD, Françoise BRETEAU, Pascal PASSARD (décédé), Bruno LARUE, Jacky 
LAUVERNIER, Francis LARUE, Annie DEBU, Catherine FOURNIER, Yolande HARDY, Dominique FOURNIER et Danielle TRANSON

Photo de classe 1970 - 1971



C’est avec un réel plaisir que cette année encore et comme 
chaque début de nouvel an, le conseil municipal a reçu, à 
la salle Louis Pommereau, tous les nouveaux habitants qui 
souhaitaient venir découvrir, connaître et pourquoi pas, plus 
tard participer aux différentes activités offertes sur leur 
nouveau lieu de résidence. A nos côtés, pour cet accueil, 
nous avions la présence de M. Olivier Marleix (député), 
M. Alain Fillon (conseiller général) M. Michel Lethuillier 
(maire de Chérisy et président de notre communauté de 

villages) ainsi que les présidents de 
nos différentes associations. Ces 
derniers ayant présenté avec convic-
tion leur différentes activités afi n bien 
entendu, de trouver de nouveaux 
membres dynamiques, nous avons 
partagé le pot de l'amitié et les succu-
lents petits toasts (made in Mézières 
en Drouais bien sûr !).

➣➣ Accueil des Nouveaux Habitants
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Route de Gambais
78550 MAULETTE HOUDAN
01 30 46 82 35
HORAIRES D’OUVERTURE
Du mardi au jeudi de 9 h à 12 h 15 et de 14 h à 19 h 15
Vendredi et samedi de 9 h à 19 h 15 sans interruption
Dimanche de 9 h à 12 h 15

Tout pour Equiper, Entretenir, Réparer votre véhicule
Retrouvez votre centre ROADY le plus proche

de chez vous sur le site www.roady.fr

CENTRELECCENTRELEC

02 37 43 79 55 - 06 13 80 28 99
3, rue des Ecoles - 28500 Marsauceux – E-mail : centrelec28@wanadoo.fr

Sébastien MAURYSébastien MAURY
Artisan électricien

Electricité générale :
� Neuf et rénovation, remise aux normes

� Chauffage électrique, gestionnaire d'énergie,
ventilation (VMC simple et double flux)

� Motorisation de portail, porte de garage et volets roulants

� Courants faibles, réseaux informatiques, alarme

� Contrôle d'accès, portier et interphone audio et vidéo

� Domotique et automatisme du bâtiment
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Ah ! Quoi de plus agréable, en plein printemps, de profi ter, 
lors d’une belle balade, de la joie de vivre de ses compagnons 
de route de quelques heures, des senteurs d’une nature que 
nous traversons trop souvent à tout hâte dans un véhicule, 
et de décors de carte postale ou de tableaux, faisant partie 
de notre environnement, et que nous ignorons ?
Le mauvais temps avait découragé les cyclos, seul trois 
courageux au départ, pour une balade de 27 km pian pian 
sur les chemins en direction de Marville, via Charpont.

Tous les ans, Eric Papin programme un itinéraire différent. 
Cette année, entre Mormoulin et Mauzaize, nous nous 
sommes réunis au Val Girard pour commencer cette marche. 

De chemins en sentiers, parfois, un petit passage sur une 
route, nous avons commencé notre périple en nous enga-
geant par les Fosses Rouges pour faire le tour des Bois 
de Mormoulin et de la Croix de Pierre. Puis nous avons 
découvert les bois de Ruffi n entre Bréchamps et Mormoulin.

➣➣ Randonnée pédestre et cyclo

sur les chemins en direction de Marville, via Charpont.

Tous les ans, Eric Papin programme un itinéraire différent. 
C’est à l’étang de la Noé Robert que nous attendait l’apé-
ritif, surveillé par quelques conjoints qui avaient préféré 

une ravissante partie de pêche, 
suivi d’un pique-nique bien 
mérité et le partage de desserts 
variés œuvres de plusieurs 
participantes.
Enfi n, le tour des étangs en 
plein milieu d’après-midi pour 
digérer et… en cette saison 
pluvieuse dont nous nous souve-
nons encore, la pluie a attendu 
que nous ayons terminé, ou 
presque, notre promenade pour 
se déverser et effacer notre 
passage. Merci encore à ceux qui 
sont allés chercher leur voiture 
pour écourter au mieux ce mauvais moment.
Nous nous sommes donc réunis, une dernière fois avant 
les travaux, dans la salle des mariages où les organisateurs 
nous ont offert un pot de l’amitié, après quoi, nous nous 
sommes quittés heureux de cette journée passée ensemble.
 Marie-Sylvie PaPin

De chemins en sentiers, parfois, un petit passage sur une 

pour écourter au mieux ce mauvais moment.
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Satisfaction cette année, c’est presque une vingtaine de 
jeunes dynamiques et sympathiques qui sont venus partici-
per au tournoi de ping-pong. Muriel, fi dèle à l’organisation, 
a fait que tout cela se déroule sans anicroche et surtout dans 
la meilleure ambiance possible.

Nous avons pu féliciter et récompenser, en fi n de matinée:
 - Yann Morel
 - Guillaume Delesalle
 - Yann Auger
pour les trois premières places ainsi que tous les participants 
en leur remettant divers lots et friandises prévus à cet effet.
Voilà, la mi-journée arrive, la grande salle prend sa confi -
guration repas, sur scène l’animateur s’installe et les 
membres du conseil présents vérifi ent qu’à tous niveaux 
rien ne manquera pour la fi n de journée. Les inscriptions 
au tournoi de pétanque nous amènent cette fois à vingt-huit 
joueurs. Le tirage au sort des équipes, puis des parties, 

est rondement mené par Philipe et Marie-Claire. On se 
cherche entre joueurs et c’est parti pour les 13-1 / 13-6 
11/13… pour l’après-midi. Voyons maintenant du côté des 
jeux ce que l’on a pour s’amuser :
- Les palets bretons bien à l’ombre côté cuisine
-  La pêche à la ligne pour les tout-petits, juste devant la 

buvette
-  Le boule poutre, les palets sur table et le casse noix au 

milieu de l’esplanade
-  Au fond, à côté des arbres, se tient un nouveau un jeu 

d’adresse consistant à guider une boule à l’aide d’une corde 
sur un parcours à trous représentant les rues du village. 
Hum… pas si facile. 

Nous avons pu féliciter et récompenser, en fi n de matinée:

➣➣ Fête du 14 Juillet

Le printemps fut très pluvieux mais pas le 14 juillet !

est rondement mené par Philipe et Marie-Claire. On se 
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-  Le fi l électrique (tenu par Claude, de l'Association loisirs 
3e âge), la peinture tournante et un jeu d’eau occupent le 
devant immédiat côté tennis

-  Un parcours de santé (tenue par Marion Amicale du SRP), 
le casse œuf/pétanque au fond côté barrière.

Jusqu’à 17h les parties s’égrènent et puisqu’il fait beau cette 
fois, le tir à la corde a bien lieu, amenant toujours autant 
d’animation à ce moment de la journée. 
L’heure est venue de se mettre à table mais avant félicitons; 
 -  Jérôme lauvernier et Johnny larue pour avoir 

triomphé à la pétanque
 -  Fabrice CHamPaGne et Joël Housu sur la deuxième 

marche
 -  Sylvain DuFriCHe et Franck larue en troisième 
en remettant lots et coupes offertes par les Ets LATOUR.

Enfi n, le repas, dont on profi te, 
autant au dehors qu’au-dedans 
aujourd’hui, tombolas, soirée 
dansante achèvent cette magnifi que 
journée du 14 juillet 2013. 
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Comme à l’habitude la bonne humeur est au rendez-vous 
au sein de l’équipe municipale qui s’affaire et fait de son 
mieux pour recevoir la soixantaine de convives inscrit cette 
année. Une petite pause en fi n de matinée pour se mettre 

sur son 31 et nous voilà prêts pour l’accueil. La formation 
musicale Bee GOODY avec ses excellents et toujours 
aussi sympathiques musiciens nous accompagnera tout au 
long de cette après-midi. Les invités arrivent, papotent, 
s’installent, l’apéritif est servi puis le discours toujours 

bien préparé de M. le Maire est écouté avec attention. 
Encore une fois à la hauteur de leur réputation les mets 
préparés par la Gastronomie Vernolitaine sont savourés 
avec délectation. Avant de chercher notre doyen et notre 

sur son 31 et nous voilà prêts pour l’accueil. La formation 

doyenne du repas, prenons un petit moment pour faire 
honneur et récompenser M. KilBourG qui a récemment été 
décoré de la légion d’honneur. Encore une fois chapeau bas 
M. KilBourG pour les faits qui vous ont valu cet honneur. 
Alors maintenant qui sont les doyens ?… ce sera Mme GoYer 

pour les dames et … Eh oui à nouveau M. KilBourG pour 
les hommes, bravo. 

Le dessert est présenté par le personnel de M. leFur, mais 
n’oublions pas de féliciter tous les conteurs, chanteurs qui 
auparavant nous ont amusés et régalés.
Une petite coupe de vin champagnisé et c’est parti pour se 
dégourdir les jambes au son des mélodies interprétées par 
Vincent et ses acolytes. L’après-midi s’écoule tout douce-
ment, le repas tire à sa fi n, alors à l’année prochaine.

➣➣ Repas des Anciens
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avec délectation. Avant de chercher notre doyen et notre 

Un Hommage au repas des anciens
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HAIE BERGÈRE (rue de la) ........C3
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PLATANES (place des) ............A5
SABOTIER (place du) .............C4
SAINT-MARTIN (rue) .............B5
SAINT-MARTIN (place) ...........B5

A B
C

D
E F

G H

1

2

3

4

5

1

2

3

4

5

�� Plan de situation

Grande Rue (rue des Forges)

Vergers

Liste des rues de Marsauceux :
ARSENAL (rue de l’) ..............G3
ARSENAL (place de l’) ............G3
BADONNERIE (impasse de la) ....G4
BADONNERIE (rue de la) .....G3-G4
BOULANGERIE (impasse de la) ...G3
CENTRE (rue du) ................G3
CLOS AUX PRÊTRES (rue du) ....G3
ÉCOLES (rue des) .............E3-F3
ÉOLIENNE (rue de l’) ............G2
GARENNE (chemin de la) .........E2
GAS (rue des) ................G3-G4
GRANDE RUE G3-G4
HEZ (rue du) ....................G4
LIBÉRATION (rue de la) ...G4-H4-H5
MAIRIES (impasse des) ..........G3
MAIRIES (rue des) ............F3-F4

MARE (impasse de la) ............G3
MÉRANGLE (rue de) .........G3-H3
MESNIL (impasse du) .........F2-G2
MESNIL (rue du) ...........E1-F2-G2
MÉZIÈRES (rue de) ...........F3-G3
NEAUFLE (rue de) ...............G4
PENDANTS (rue des) .............F3
PLANTES (rue des) ...............F2
POMMERAIE (impasse de la) ..H3-H4
PRESSOIR (impasse du) ..........G3
RÉGIE (rue de la) ..............F2-F3
SAINT-VIGNERON (place de la) ...G4
TEMPLE (rue du) ..........G2-G3-F3
TOUR (rue de la) .................F1
TREILLEBOIS (rue de) ...........G4
VENTES (impasse des) ...........F2
VERGERS ...............F2(rue des)

(rue des Forges)..
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L’école publique située à Marsauceux fait partie du 
regroupement pédagogique de Charpont, Ecluzelles, 
Mézières-en-Drouais, Ouerre : soit 5 classes à Marsauceux 
et 3 à Ouerre. Les effectifs se répartissent de la façon 
suivante pour l’année scolaire 2013/2014 :
 •  Classe de Petite et Moyenne Section : 

Mme FaBre Dany : 25 élèves 
 •  Classe de Petite et Moyenne Section : 

Mme Husson Elisabeth : 25 élèves
 •  Classe de Grande Section : 

Mme roGer Elodie : 21 élèves
 •  Classe de C.P. : 

M. marTin Hervé : 25 élèves
 •  Classe de C.E.1 : 

Mme TarDieu Gwladys : 21 élèves
Soit 117 élèves pour notre école.

Le personnel de service se compose ainsi :
Dames de service : Mmes BeauClair, PaTriarCHe, PouPin, 
ruFFauT et, Mme DuBois qui est également secrétaire au 
Regroupement Pédagogique.
Agents Territoriales Spécialisés d'École Maternelle 
(ATSEM) : Mmes Sylvie GlaTiGnY et Patricia Tonein.

L’année scolaire 2012/2013 fut riche en activités :
Après une rentrée scolaire sereine, les enfants ont profi té du 
spectacle de « GALOU LE BERGER » de la Compagnie 
des 3 Chardons. 

C’est un petit berger qui garde les moutons dans la montagne, 
il arrive enfi n à ne plus avoir peur de la nuit car il a appris 
à jouer de la fl ûte grâce au berger des étoiles. Les enfants 
ont participé activement au spectacle et ont été très attentifs 
à l’histoire de ce jeune berger.

C’est à la suite de ce spectacle qu’Anne roYer, plasticienne, 
nous a proposé de fabriquer un troupeau de moutons, gran-
deur nature.
Un grand merci aux mamans et papas bricoleurs qui ont 
fabriqué l’ossature en bois, qu’ils ont ensuite recouvert de 
petit grillage.

Tous les enfants ont ensuite recouvert les moutons de papier 
mâché (papier journal et colle à papier peint), puis décoré 
leurs moutons en fonction de leurs envies. 

Les enfants n’ont pas oublié de fêter Halloween, et les élèves 
des classes d’Hervé marTin et Gwladys TarDieu sont venus 
déguisés nous quémander des bonbons.

➣➣ École de Marsauceux

Tous les enfants ont ensuite recouvert les moutons de papier 
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En cette fi n d’année, nous avons organisé notre tradition-
nelle vente de livres et d’objets de Noël qui connaît un franc 
succès et est attendue par les habitués. 

Les élèves des classes de Hervé marTin CP/CE1 et Gwladys 
TarDieu CE1/CE2 ont commencé en ce début d’année 
scolaire 2013 leur cycle piscine à Vernouillet, ils seront 
ensuite remplacés fi n janvier par les élèves de Ouerre qui 
vont poursuivre leur apprentissage afi n de pouvoir profi ter 
en CM1/CM2 de l’activité voile aux étangs d’Ecluzelles.
Les élèves des classes d’Hervé marTin et Gwladys TarDieu 
ont visité le musée d’Art Naïf de VICQ (78). Ils ont bénéfi cié 
d’une visite interactive du musée ainsi que d’un parcours-
jeu. La pratique artistique a ensuite été réalisée en classe 
par Hervé marTin. 

Toute l’école a pu déguster la traditionnelle et délicieuse 
galette des rois grâce à la générosité de l’Amicale du 
Regroupement Pédagogique qui n’oublie pas cette tradition 
et nous les en remercions chaleureusement. 

Dans le cadre de l’USEP, les CE1-CE2 ont participé 
à une épreuve d’endurance dans le parc du château de 
Nogent-le-Roi.

Monsieur François PiCHoT est venu nous présenter son 
spectacle « Cache-cache à la ferme » L’héroïne du spectacle 
est une maman cane étourdie qui a perdu ses petits, nous 
avons été invités à les retrouver en visitant la ferme. Nous 
avons donc découvert tous les animaux, leurs petits et leur 
lieu d’habitation, tout cela en chansons. 

Les MS de Dany et Elisabeth et les GS d’Elodie ont béné-
fi cié de l’invitation de la jardinerie DelBarD pour réaliser 
des plantations de graines et de fl eurs. Ils sont revenus 
enchantés de cet après-midi, arborant de beaux tabliers 
de jardiniers.

Un grand merci à Mmes Garnier et PersonneT de l’associa-
tion « Au coin du livre », qui assidûment viennent raconter 
des histoires tous les vendredis après-midis à la grande joie 
des élèves du CP au CE1 et qui par leur gentillesse, leur 
disponibilité savent transmettre l’envie et le goût de lire. 

La dernière rencontre d’athlétisme du mois de juin avec 
les écoles de Ouerre et de Villemeux a été bénéfi que à 
notre école puisque les élèves se sont affrontés à travers 
7 ateliers, course 40 m à plat, 40 m haies, lancer anneaux 
et balles lestées, triple bonds, relais et conduites de balles. 
Nos garçons et fi lles ont remporté les trois premières places 
chacun dans leur catégorie.

Notre traditionnel voyage de fi n d’année s’est déroulé à 
la serre zoologique Biotropica au Val de Reuil (27) le 27 
juin 2013 où nous avons pu visiter la serre et découvrir la 
faune et la fl ore des forêts tropicales, participer aux repas 
des loutres, des loriquets, rencontrer les tortues géantes, 
les crocodiles, les alligators, les anacondas, les tatous, les 
alpagas, les pythons, les singes, les grenouilles, les phasmes, 
les ibis rouges, les chauve-souris, les pélicans, les cigognes, 
mais aussi dans la mini-ferme les chèvres, les oies, les 
cochons de Chine, les dindons.

Les élèves des classes de Hervé  CP/CE1 et Gwladys 

Dans le cadre de l’USEP, les CE1-CE2 ont participé 

de jardiniers.
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GROUPAMA  DREUX
36 RUE PARISIS - 28100 DREUX

Tél. : 02 37 46 17 22
Pour vos biens :
Assurance auto
Assurance habitation

Pour vous et vos proches :
Complémentaire santé
Prévoyance
Services à la Personne

Pour vos finances :
Argent au quotidien
Solutions de financement
Epargne bancaire, placements,
assurance vie

ZAC DES FORTS - ROUTE DE MARSAUCEUX - 28500 CHERISY
Tél. 02 76 89 11 30

TOUTE L’ÉQUIPE DE
VOTRE INTERMARCHÉ CHERISY

vous accueille du:
Lundi 15h00 - 19h30
Mardi 9h00 - 12h30 15h00 - 19h30
Mercredi 9h00 - 12h30 15h00 - 19h30
Jeudi 9h00 - 12h30 15h00 - 19h30
Vendredi 9h00 - 12h30 15h00 - 19h30
Samedi 9h00 - 13h00 15h00 - 19h30
Dimanche 9h00 - 12h15

STATIONS CARBURANT ET LAVAGE EN 24/24
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Chaque niveau a ensuite choisi un atelier, Pour les 3-5 ans, 
atelier à plumes, à poils, à écailles, première approche d’une 
classifi cation des espèces.
Pour les 5-8 ans, atelier “ qui mange quoi ? ” qui permet 
d’aborder les principaux régimes alimentaires des animaux. 
Le bal costumé et la kermesse de fi n d’année organisés 
par les parents d’élèves sont des événements importants, 
très attendus des écoliers et permettent de réunir parents, 
enfants et enseignants ainsi que les anciens élèves dans une 
ambiance conviviale.

Les élèves de CP et CE 1 s’initient à l’anglais grâce à 
Mme TarDieu, tandis que M. marTin leur donne des cours 
d’arts visuels.

Comme l’an dernier, nous organisons des heures d’aide 
personnalisée, le jeudi soir et avons mis en place des actions 
pour aider les élèves en diffi culté.

Tous les ans, nous nous efforçons d’améliorer et d’apporter 
de meilleures conditions d’enseignement et des structures 

innovantes et attrayantes afi n que nos élèves s’épanouissent 
dans notre école de campagne.
Cette année l’accent a été mis sur l’aménagement de la 
cour de l’école. Il a été créé un billodrome qui accueille 
maintenant les billes mais aussi les petites voitures dans 
ces circuits.

Deux marelles traditionnelles ont également été tracées, 
ainsi qu’un escargot. Pour s'entraîner à la course, un tracé 
de la cour a été matérialisé sur 100 m pour la course de 
fond, deux couloirs de course de vitesse ont également été 
réalisés par les employés municipaux. Le fi nancement de 
l’ensemble de la cour ainsi que l’achat de matériel de sport 
ont été réalisés grâce à l’argent collecté par l’Amicale des 
Parents d’élèves lors de leurs différentes manifestations 
(bal costumé, kermesse, loto…). Nous tenons ici à remer-
cier tous ceux qui nous permettent d’œuvrer dans ce sens : 
les municipalités du regroupement, le SRP, le comité de 
parents, et l’Amicale des anciens élèves. 

 L’Équipe enseignante

Deux marelles traditionnelles ont également été tracées, 

➣➣ École de Marsauceux

ALLAIN  Valery & Ass.
ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

43, rue de la Mairie
28500 MÉZIÈRES-EN-DROUAIS
Tél. : 02 37 43 84 95 - Fax : 02 37 62 00 69
Port. : 06 34 15 43 31

ENTREPRISE QUALIFIÉE
(Qualifelec)

Bâtiment - Industrie - Tertiaire

Nouvelles Énergies

Pompe à chaleur - Climatisation

Chauffe eau Termodynamique

Ventilation récupérateurs double flux

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

Plafonds et sols basse température - Radiateurs 

à inertie accumulateurs - Programmateurs

COURANTS FAIBLES

Domotique - Réseaux Informatiques - Alarme

Automatisation portail - Interphone

Antennes paraboles hertiennes
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SARL G. MAINI
marbrerie pompes funèbres

SARL DUROCASSES
marbrerie pompes funèbres

1, Chemin du cimetière
28210 NOGENT-LE-ROI - 02 37 51 44 26
31, avenue Kennedy (face à l’hôpital)

28100 DREUX - 02 37 46 86 26
1, rue Marc Chappey

28500 VERNOUILLET - 02 37 42 46 19
TRAVAUX DANS

TOUS CIMETIÈRES
Caveaux - Monuments

Fleurs naturelles et artificielles
FUNÉRARIUM

Rue Louise Michel - Les Corvées
28500 VERNOUILLET
CONTRATS OBSEQUES

Organisation complète d’obsèques
Un service familial

dans le respect des traditions

59, rue de Billy - 28100 DREUX
02 37 46 02 02

Face cimetière ancien

TRAVAUX DANS TOUS
CIMETIÈRES

CONTRATS OBSEQUES
FLEURS NATURELLES
ET ARTIFICIELLES

FUNÉRARIUM
24h/24 et 7 Jours/7

SAS CRÉMATORIUM DE VERNOUILLET
Représentée par M. MAINI Florian

Rue de la Briqueterie
28500 VERNOUILLET

Tél. 02 37 42 98 14 - Fax 02 37 46 31 60
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“ Des projets plein la tête ”
... c'est ainsi que débute cette nouvelle année scolaire à l'école 
privée Saint Martin-Sainte Agnès de Mézières-en-Drouais.
Avec l'arrivée d'une toute nouvelle équipe éducative, un 
souffl e nouveau a dynamisé la rentrée scolaire par un 
fl ot de projets. Enseignantes, direction, parents d'élèves 
et Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique 
oeuvreront, cette année encore, à l'unisson pour offrir aux 
élèves, plus qu'une école, un véritable lieu de vie où il fait 
bon grandir et s'épanouir.
Les festivités ont commencé avec notre traditionnelle et 
chaleureuse "soirée rencontre", organisée par l'Association 
des Parents d'élèves de l'Enseignement Libre. Différentes 
animations sont mises en place au mois d’octobre : tout 
d’abord, la «semaine du livre», qui aura lieu du 14 au 18. 
Une exposition de livres sera visitée par les classes avec 
leur enseignante, suivie de lecture de beaux livres. Cette 
exposition sera, ensuite, ouverte aux parents le jeudi et 
vendredi après la classe afi n de permettre aux familles de 
regarder de beaux livres dans l'école et éventuellement, 
de s’en offrir.
La « semaine du goût » sera également à l’honneur, la direc-
tion et l'association de parents d'élèves proposera aux enfants 
une animation avec les artisans locaux: la boulangerie 
Creinier et la chèvrerie de Marsauceux. Le projet est de 
confectionner des pains qui seront cuits à la boulange-
rie. Puis nos élèves partiront à la découverte de nouvelles 
saveurs par une dégustation de différentes sortes de pains 
et de fromages.
Plusieurs autres animations vont ponctuer l’année ; une vente 
de jacinthes, puis de chocolats de Noël, un marché de Noël, 
une soirée à thème, l'organisation de Foire-à-tout et d'un 
Loto en mars 2014.L'an passé les fonds récoltés ont servi, 
entre autre, à fi nancer les sorties scolaires de fi n d'année.

L'équipe pédagogique, quant à elle, regorge d'idées. Que 
ce soit par les différentes activités sportives (piscine, voile, 

cross, initiation à l'équitation...) ou les activités culturelles 
diverses : séjour dans une commanderie de Templiers avec 
ateliers pédagogiques (enluminure, poterie, travail du cuir, 
théâtre, vitraux....) ou encore une classe cirque avec ateliers 
sous chapiteau.
Une grande nouveauté vient de faire son apparition; chaque 
salle va disposer d'ordinateur portable avec des logiciels 
pédagogiques et accès internet sécurisé pour les plus grands. 
De plus, la salle informatique existante vient de bénéfi cier 
d'achats importants de logiciels scolaires pour toutes les 
classes...
Cette année encore, tous les acteurs qui font vivre notre 
école, offriront à nos enfants une année riche en découvertes 
et convivialité. Leur bien-être étant un élément important 
de leur réussite scolaire.
Bonne année à tous !
Venez découvrir notre site http://esmsa.jimdo.com/ qui sera 
actualisé au fur et à mesure des animations faites au cours 
de l’année.

➣➣ École St Martin - Ste Agnès
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  Visite des Malades dans les 
Etablissements Hospitaliers, et les 
Maisons de Retraite.

Les visiteurs bénévoles de la Région Drouaise, venus de 
pratiquement toutes les communes du Drouais, sont à ce jour 
44. Ils visitent les services de l’hôpital « Victor Jousselin », 
les « Eaux vives », le « Prieuré », la « Roseraie », le « Clos du 
Roy », et « Azalée » (centre d’accueil de jour Alzheimer), 
les Maisons de Retraite de L’Epinay (Vernouillet) des 

« Cèdres » (Abondant), de « Texier Gallas » (Anet), de 
Châteauneuf et de Senonches. Mille neuf cent heures par an.
Ce chiffre de 44 montre bien la générosité, la constance dans 
la générosité de la population de l’agglomération drouaise, 
véritable vivier du bénévolat.
Notre équipe est solide, elle s’apprête à fêter Noël avec 
toutes ces personnes qu’elle visite une fois par semaine ; 
mais elle a encore besoin de s’étoffer car la demande de 
ceux qui veulent être écoutés, entourés, aimés est grande.

➣➣ VMEH

Visiteurs bénévoles des Malades en Etablissements Hospitaliers

La VMEH ne date pas d’aujourd’hui. Nous en situons les 
prémices en 1634 lorsque Louise de Marillac fonde l’OVMH 
(Œuvre de la Visite des Malades dans les Hôpitaux). 
Depuis, à part une interruption lors de la Révolution (de 
1790 à 1805), elle a évolué de façon continue jusqu’à sa forme 
actuelle d’Association loi 1901, aconfessionnelle, apolitique, 
reconnue d’utilité publique, agréée sur le plan national pour 
siéger dans les instances de l’Hôpital et des Etablissements 
sanitaires afi n de veiller au respect des droits des Malades 
et des Résidents de Maisons de Retraite. Ses Bénévoles 

s’engage à visiter une fois par semaine un service hospitalier 
ou une Maison de Retraite.

Elle est bien vivante en Eure et Loir où nous visitons vingt-
cinq Etablissements avec 110 Bénévoles. Pour le Drouais, 
douze Etablissements avec quarante-quatre Bénévoles. 
Cette année Dreux a formé sept nouveaux visiteurs mais 
d’autres seront les bienvenus pour étoffer les Equipes. Par 
exemple, Anet, Châteauneuf, L’Epinay, Azalée, Saint Lubin 
des Joncherets, Senonches n’ont qu’un ou deux visiteurs. 

Aujourd'hui hier

Nous formons une équipe d’amis et vous pouvez nous rejoindre. pour cela, prenez contact par téléphone :
Tél. 0770 9 28 000 / 06 07 83 93 66 / 02 37 46 42 12

Responsable : Dr Jean-René PELLERIN - Luray

Site Internet : www.vmeh-national.com
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Notre rentrée 2013/2014

Notre équipe au complet (professeurs et bénévoles) démarre 
cette nouvelle année scolaire avec quelques changements.

-  Notre bureau a été renouvelé lors de notre dernière assem-
blée générale. C'est ainsi que les postes de trésorier, tréso-
rière adjointe et vice-présidente ont été renouvelés.

J'en profite pour remercier grandement Monsieur et 
Madame ORY, Madame FouCaT et Madame GIROULT, 
pour leur investissement durant de longues années, bien 
que leurs enfants n'étaient plus élèves depuis longtemps. 
Grâce à leur dévouement, notre association a pu exister.

Heureusement, et après quelques frayeurs quant à notre 
avenir, d'autres parents d'élèves se sont mobilisés pour 
prendre le relais.

C'est ainsi que nous accueillons cette année au sein de 
notre bureau :

Madame Christelle PARISOT, notre nouvelle secrétaire.

Madame Christelle COUVE, en tant que secrétaire.

Bien sûr l'idéal serait aussi que nous puissions recruter un 
secrétaire adjoint, un trésorier adjoint, ainsi qu'un vice-
président... Les portes restent ouvertes pour la prochaine 
rentrée scolaire.

Il est en effet important, voir capital de rappeler que c'est 
grâce à la bonne volonté de ces quelques parents que Mille 
et une Notes existe.

Nos cours : ils continuent avec Eric LANG et Alexandre 
DECARVALHO pour le piano ; Alan VICTOR pour la 
guitare, Yannick LEBRETON pour l'accordéon et Jacques 
Philippe LAURENT pour la batterie.

Madame Brigitte AMBROSI a quitté Mille et une Notes, 
après de nombreuses années d'enseignement. Le cours de 
saxophone est donc stoppé pour cette année. Mais nous 
espérons bien le remettre en place dès 2014.

Nous avons eu le plaisir d'accueillir Madame Karine 
VIALLET, comme professeur de flûte traversière. 

Tout élève qui souhaiterait donc découvrir ou travailler cet 
instrument peut me contacter.

Les événements en prévision pour cette année 2013/2014 :

-  La mise en service de notre site Internet : il sera consul-
table dès le 1er janvier 2014,

-  Notre audition musicale en juin 2014, qui vous permettra 
de découvrir le travail réalisé par nos élèves.

-  Le début de cours d'éveil musical au sein de nos locaux...
Mais sur ce point le partenariat en cours avec les acteurs 
locaux très proches de vous, ne m'autorisera à vous révéler 
d'autres précisions que très prochainement.

Vous souhaitant à vous aussi une excellente année 2013/2014, 
je vous donne rendez-vous sur notre futur site.

Bien Cordialement 

 La Présidente Claudine BIEUVILLE

➣➣ Mille et une Notes
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Cours musicaux  pour la Région Drouaise 

 

 
 

BAR - TABAC - LOTO
EPICERIE - PRESSE
28500 MARSAUCEUX 

 

 
  

 

 

sont à votre service :
du lundi au samedi de 8 h à  20 h minimum

et le dimanche de 8 h à 13 h

 

  

 

  02 37 43 71 28  
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Association loi 1901 créée… Eh Oui, en 1925 ! 
Son but est inscrit aujourd’hui dans ses statuts :
Article 2
Le but principal de l’association est d’apporter un soutien 
aux écoles du regroupement par le biais d’activités diverses 
et de créer des animations dans les villages.
Du coup que fait-t-on ?
C’est une équipe motivée qui assure environ 25 évènements 
au cours de l’année.
A quoi sert l’Amicale ?
Chaque année, après le bilan, c’est une aide aux écoles qui 
est attribuée. Elle est utilisée pour participer au fi nance-
ment de voyages, pour acquérir des jeux et du matériel 
périscolaire etc.
Quel est notre souhait ?
Que vous veniez nous rejoindre dans l’une des activités ou 
mieux… que vous en créiez une nouvelle, la vôtre, selon 
votre passion.
Pour nous joindre : lamicale.regroupement@gmail.com
Pour nous connaître : http://lamicaleregroupement.blogspot.fr/

LES DIFFERENTES ACTIVITES DE L’AMICALE
ET LE CALENDRIER DES EVENEMENTS
Le périscolaire et les parents d’élèves :
organisent chaque année :
 - Un bal costumé    - Une foire à la puériculture
 - Un loto                  - Et la Kermesse/tombola.
Contact : Cindy Moreau, tel : 02 37 82 30 19

L’Atelier de la Grange : troupe de théâtre jeunes, présente 
chaque année 7 à 8 représentations dans et hors commune.
Contact : Olivier Courtois, tel : 02 37 43 78 60

L’Homme en Noir : troupe de théâtre adultes, chaque année 
une douzaine de représentations dans et hors commune.
Contact : Marie Sylvie Papin, tel : 02 37 43 09 47
Courriel : homme.en.noir@free.fr http://homme.en.noir.free.fr/

Le Rendez-Vous : festival des artistes amateurs qui se 
déroule chaque année le dernier week-end de juin « théâtre, 
danse, musique, arts plastiques… » avec 150 artistes pour 
présenter leurs œuvres et spectacles.
Contact : Gérard Portemer, tel : 02 37 82 49 68
Courriel : rdv.contact@free.fr - http://festival-rendez-vous.blogspot.fr/
Facebook : Le-Rendez-Vous-Des-Artistes-Amateurs

Une pensée pour Mme Denise ruelle 
qui nous a quittés. Elle était à l'origine 
du redémarrage de l'Amicale des Anciens 
Elèves et Amis de l'Ecole Laïque, 
en septembre 1965. Elle en a été la 
présidente pendant quelques années.
Coupure de journal de 1968 où les jeunes 
de l'Amicale jouaient "La farce de Maître 
Pathelin" et "La marraine de Charley"

Amicale : section Atelier de la Grange
10 ans ! Comme le temps passe… 
L’atelier a donné 8 représentations en 2013 dont une à Yutz 
en Moselle dans le cadre d’un festival de théâtre jeunes.
C’est en juin, que le groupe des 16/20 ans nous a tiré son 
ultime révérence lors de la dernière représentation du 
« Bourgeois Gentilhomme ». Après ces 10 années passées 
ensemble, M. Jourdain et ses comparses ont quitté le « cocon 
théâtral » ainsi que cette belle Grange qui restera longtemps 
empreinte de leur talent, pour s’en aller étudier. Espérons 
que leurs pas les guideront un jour ou l’autre vers d’autres 
planches, d’autres troupes, d’autres metteurs en scène… s’ils 
le souhaitent. Un petit pincement au cœur pour le départ 
de ce groupe qui était devenu, petit à petit, une grande et 
belle troupe.

Quant à Juliette, Roméo et les autres, après une dernière 
représentation en octobre sur la scène de Luisant lors 
du festival de théâtre amateur organisé par la ville, ils 
travaillent déjà à leur prochain spectacle : « Alors, elle est 
pas belle la vie ? ». Un spectacle à l’esprit « chansonnier » 
où nous vous réservons quelques surprises de notre cru. 
Une façon pour nous, peut-être, de démarrer une nouvelle 
histoire avec ce groupe. Une envie aussi de leur faire décou-
vrir d’autres textes, d’autres façons de s’exprimer sur scène 
et de découvrir des perles de la langue française… On vous 
le dit, un spectacle différent…

➣➣ L’Amicale

belle troupe.

 Amicale des parents d’élèves et amis de l’école laïque 
du regroupement pédagogique

le dit, un spectacle différent…
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L’Atelier compte désormais 15 jeunes comédiens âgés de 11 
à 16 ans, enthousiastes et déterminés mais surtout avides de 
partager avec de nombreux spectateurs, leur plaisir d’être 
sur scène. Et de reprendre le fl ambeau de leurs talentueux 
prédécesseurs. 
L’atelier se produira les vendredi 16, samedi 17 et dimanche 
18 mai à « La Grange » de Mézières en Drouais et le vendredi 
27 juin lors du festival « Le Rendez-vous » à Marsauceux. 

Amicale : section théâtre adulte
Troupe de l'Homme en Noir (THN)
Claude Rouchaud - Eric Papin.
Saison 2013-2014 ; 58e création. 
Il paraît que le monde est morose, que les spectateurs ont 
envie de rire.
C'est donc un vaudeville que la THN a choisi d'offrir à 
son public.

Blaise, du dramaturge Claude Magnier, (auteur de Léon 
ou la bonne formule, vous souvenez-vous, les anciens 

fi dèles ?), vous convie à compatir à ses « malheurs ». Peintre 
de peu de talent, aidé par sa maîtresse, fera-t-il un mariage 
fameux, disons riche ? C'est sans compter sur l'arrivée d'une 
« petite bonne » nigaude ou fi naude, d'une famille bour-
geoise, d'une espagnole excitée...
Beaucoup de femmes dans les placards, beaucoup de rires 
dans la salle, c'est certain.

Cette comédie a déjà réjoui les spectateurs durant 7 
représentations.
En 2014, elle posera ses décors à 3 reprises (Châteauneuf 
le 18 janvier, Houdan le 25 janvier et Luray le 8 février).
Parallèlement aux représentations, la troupe lit et discute 
de nouveaux textes. Bientôt le choix sera fait et vous en 
aurez la primeur dès le mois de juin.
A bientôt donc ! Venez nombreux nous encourager.

PS La Troupe est toujours à la recherche d'un local pour entreposer 
décors et costumes.

➣➣ L’Amicale

Blaise, du dramaturge Claude Magnier, (auteur de Léon 

Cette comédie a déjà réjoui les spectateurs durant 7 

11/01 Galette des rois de l’amicale à 20h30 salle des fêtes de Ouerre

01/02 Loto de l’amicale à 19h00 salle des fêtes de Marsauceux

21/03 Soirée déguisée de 18h30 salle des fêtes de Marsauceux

01/05  Foire à la Puériculture 8h00 à 17h00 salle des fêtes de 

Marsauceux

16-17-18/05   Théâtre Atelier de la Grange à Mézières en Drouais

07/06 ThéâtreHomme enNoir, place de l’église de Charpont à 20h30

13/06 Fête des écoles à Ouerre à 18h00

14/06 Théâtre Homme en Noir, salle des fêtes de Ouerre à 20h30

27/06  Théâtre Atelier de la Grange Festival le Rendez-Vous à 

Marsauceux à 20h30

28/06  Théâtre Homme en Noir Festival le Rendez-Vous à 

Marsauceux à 20h30

Nov./2014  Assemblée générale salle Louis Pommereau à Marsauceux 
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ACHAT - VENTE LOCATION - GESTION
02 37 46 93 90

02 37 41 41 11 02 37 62 13 14 02 37 43 24 44

02 37 62 80 22
36 rue d’Orfeuil
28100 DREUX

Fax 02 37 42 60 01
Site : www.agence-latour.fr

E-mail : agence-latour@orange.fr

34 rue d’Orfeuil
28100 DREUX

Fax 02 37 46 08 64
Site : www.location-dreux.com

E-mail : agencelatourgestion@wanadoo  .fr

PARKING GRATUIT A L’AGENCE

30 rue Diane de Poitiers
28260 ANET

43 rue Eugène Raymond
28480 St REMY s/AVRE

62 bis rue de Paris
28410 GOUSSAINVILLE

RÉGION HOUDAN

Agence Latour

5  A G E N C E S  A  V O T R E  É C O U T E5  A G E N C E S  A  V O T R E  É C O U T E

PAVILLONS - PROPRIÉTÉS

APPARTEMENTS - TERRAINS - FONDS DE COMMERCE

La solution à tous vos projets Immobiliers

VENTE - ACHAT - LOCATION - GESTION - ASSURANCE LOYER
Estimations gratuites

5  A G E N C E S  A  V O T R E  É C O U T E
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28 et 29 juin 2013. C'est la 9e édition de ce Rendez-Vous qui 
se défi nit comme un moment de rencontres et d'échanges 
entre artistes de disciplines différentes et spectateurs et 
visiteurs.
Dès le vendredi matin, c'est l'effervescence à la salle Louis 
Pommereau et sur l'esplanade : montage des barnums, des 
scènes, des lumières, préparation de la buvette, de l'expo-
sition. Merci à tous ces gens de l'ombre, aux jeunes venus 
nombreux ce matin-là.

Le soleil aussi est au rendez-vous. Il chauffe gentiment le 
dos de ces admirables moutons créés par les jeunes élèves de 
Marsauceux sous la houlette d'Anne la bergère. Il accom-
pagnera encore le samedi la balade des vieilles voitures à 
travers les rues du village.

A 18 heures, le vendredi, l'apéritif offert par les organisa-
teurs ouvre le début des festivités. 

Pendant 48 heures, ce sera une succession de musique, de 
chansons, de théâtre. Il y en a pour tous les goûts, avec, 
comme toujours la qualité des prestations. A l'intérieur 
comme à l'extérieur, c'est le plaisir des yeux, des oreilles, 

ce sont les applaudissements. Ce sont aussi les échanges, 
les discussions, devant la buvette, autour des tables, sous 
les barnums, le samedi pendant « le pique-nique géant » 
auberge espagnole, où chacun peut satisfaire sa curiosité 
et connaître l'autre.

Toute cette fête semble être sous la protection du Château 
d'eau, qui, la nuit venue, revêt un habit de lumière et semble 
apprécier cette animation unique. Merci aux piliers de ce 
festival Eric P, Gérard P, Eric L.

Déjà la 10e édition est en préparation. Elle sera pleine de 
surprises plus belles les unes que les autres. Retenez donc 
votre week-end du 27 et 28 juin 2014.

➣➣ L’Amicale « Le Rendez-Vous de Marsauceux »

A 18 heures, le vendredi, l'apéritif offert par les organisa-A 18 heures, le vendredi, l'apéritif offert par les organisa-A 18 heures, le vendredi, l'apéritif offert par les organisa-

Pendant 48 heures, ce sera une succession de musique, de 

ce sont les applaudissements. Ce sont aussi les échanges, 

Toute cette fête semble être sous la protection du Château 

A 18 heures, le vendredi, l'apéritif offert par les organisa-A 18 heures, le vendredi, l'apéritif offert par les organisa-
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L’ASC a pour objectif de proposer de multiples activités à un public large (à partir de trois ans et sans limite d’âge). 

Dans la mise en place de nos activités, nous défendons certaines valeurs qui font notre patrimoine. Ainsi nous voulons :
  ➢  donner la priorité à l’éducation des jeunes (apprentissage de la citoyenneté, pratique de la vie en collectivité, 

solidarité, compréhension et tolérance de « l’autre », respect de l’environnement naturel et social),
 ➢  faire découvrir de façon ludique des activités de loisirs de qualité, qu’elles soient créatives, artistiques, techniques 

ou sportives, en sollicitant la participation active de chaque individu. Nous ne sommes pas une entreprise de loisirs 
chargée de proposer aux enfants des loisirs de consommation,

 ➢  privilégier ainsi la notion de loisirs éducatifs en favorisant la place du jeu et du plaisir.

Notre activité se décompose en 4 secteurs :
 - un secteur Enfance (3-12 ans)
 - un secteur Jeunesse (12-25 ans)
 - des sections sportives et culturelles (3 ans à adulte)
 - un nouveau secteur Famille
 

➣➣ A�S�C�

Association Sportive et Culturelle de Mézières-en-Drouais

LE SECTEUR ENFANCE  
Avec l’accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 12 ans

 ➢  Les mercredis  
Ouvert de 7h00 à 19h00

 ➢  Toutes les vacances scolaires  
Ouvert de 7h00 à 19h00

 ➢  L’accueil périscolaire  
Ouvert de 7h00 à 8h45 et de 16h30 à 19h00 tous 
les jours scolaires

Les enfants sont répartis en groupe homogènes :

• Les « Schtroumpfs » (petite et moyenne sections)
• Les « Canailles » (grande section)
• Les Pécarex (6-8 ans)
• Les Pécatak (9-12 ans)

En fonction des effectifs et des périodes, l’accueil des 
enfants peut s’effectuer sur 2 sites :
 -  Dans les locaux de l’ASC à Mézières (au 30, Grande 

Rue) – maternels (en fonction des effectifs) et 
élémentaires

 -  Dans les locaux de l’école Michel Sicot à Sainte 
Gemme Moronval – maternels (en fonction des 
effectifs)

Exemples d’activités de l’accueil de loisirs : tir à l’arc, 
kayak, sculpture sur ballons, quiling, sortie à France 
miniature, etc.

Exemples d’activités de l’accueil périscolaire : Fabrication 
de jeux géants en bois, tir à l’arc, jeux sportifs, atelier 
cuisine, potager, etc.

Les pompiers à l’ASC…

NOS DIFFÉRENTES SECTIONS

Tennis de table 
De 8 ans à adultes (2 créneaux d’ âge : 
8-12 ans et ados-adultes)

Gym enfant  
De 3 à 7 ans (2 créneaux d’ âges : éveil sportif et 5-7 ans)

Fitness et Gym d’entretien adultes
Créneaux : F.A.C (fessiers, Abdos, Cuisses), Step, Gym 
d’entretien 

Ecole multisport 
De 5 à 17 ans (2 créneaux d’ âges : 5-7 ans, 8-12 ans)

Ateliers créartistiques
De 6 à 12 ans : scrapbooking, 
mosaïque, sculpture sur ballons, …

Capoiera
Ados-adultes

Baby Pong 
Du tennis de table pour les 5-7 ans

Ecole Multisport 
Ados 13-17 ans (tir à l’arc, kayak, …)

Nous comptons environ 180 participants à nos activités !

NOUVEAU
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➣➣ A�S�C�

LE SECTEUR JEUNESSE
Un centre ados pour les 12-17 ans
 ➢  Mélissa vous accueillera au centre Ados durant toutes les vacances scolaires (hormis celles de fi n d’année). Différents 

thèmes sont abordés : Les arts de rue, les activités à sensation, l’expression sous toutes ses formes, réalisation d’un 
fi lm, etc. Et différentes activités peuvent avoir lieu : laser game, randonnée kayak, cours de cirque, de hip hop, 
etc...

 ➢  L’ASC propose une carte Pass Passe. C’est une carte qui ouvre accès pour les jeunes de  
12 à 17 ans à environ 10 sorties dans l’année. Ces sorties ont lieu les samedis et le choix  
des activités est fait par les ados eux mêmes. Quelques exemples de sorties : 24h du Mans,  
Parc Astérix,, concert, karting, etc...

Pour les jeunes de 16-25 ans
 ➢  Le Point Information Jeunesse : 

Le PIJ est donc une structure de proximité au sein de laquelle les jeunes peuvent trouver l’information utile aux 
projets professionnels et aux formations. L’accès au PIJ est gratuit, l’informateur jeunesse accueille le jeune et 
l’accompagne notamment dans sa recherche d’emplois, de stages ou de formation. Pour découvrir les horaires et 
lieux de permanence, contacter rapidement l’ASC. 
Le PIJ a mis en place un réseau baby sitting pour mettre en relation les jeunes qui recherche un emploi et les 
parents qui cherchent à faire garder leurs enfants.

 ➢  Des actions thématiques pour tous :  
La sécurité routière : du 18 au 22 mars 2014 à Sainte Gemme Moronval. 
Les Jobs d’été : 5 avril 2014 à Luray. 
Commémoration de la Première guerre mondiale : du 13 au 16 mai 2014. 
Un rallye Culturel dont la date reste à défi nir. 
Les bienfaits du sport le 14 juin 2014.

 ➢  Des formations pour les jeunes :  
Le PIJ mettra en place différentes formations à destination des  
Jeunes : PSC1 le 7 décembre 2013, BAFA, formation baby sitting.

Pour les jeunes de 12 à 18 ans : des séjours (proposés en fonction de vos âges)
Un séjour itinérant kayak durant les vacances d’été 2014.
Un Chantier de Jeunes Bénévoles de 13 jours dans les Cévennes (GARD) en août 2014.

NOUVEAU

Pour les jeunes de 12 à 18 ans : des séjours (proposés en fonction de vos âges) Le Chantier Jeunes 2013…

  UN NOUVEAU SECTEUR FAMILLE
Dès 2014, l’ASC va diversifi er ses activités avec la mise en place d’un secteur famille. Des 
activités pour petits et grands, des activités en famille, un large choix pour répondre 
aux attentes de toutes les familles : 
 - Un chantier famille de 6 jours aux vacances de printemps 

 - Des sorties familles le week end (sortie culturelle, sportive, de consommation, etc)
 - Mise en place d’ateliers : jeux, culinaire, créatifs (scrapbooking, mosaïque, etc)

 - Des moments conviviaux pour les familles (barbecue, petits dej’, etc) 
 - Un café des parents pour échanger sur des thématiques de vos choix

NOUVEAU

Les acteurs de l’ASC Mézières
Pour tout renseignement :

ASC Mézières
 30, Grande Rue (Face à l’Eglise)

 28500 Mézières en Drouais
Tel/fax : 02.37.43.74.52

Email : ascmezieres@wanadoo.fr
Notre site : http://loisirsmezieres.free.fr

Le Conseil d’Administration :
Présidente : Amandine DueZ
Vice Présidente : Valérie BAY
Trésorière : Laurence JOUBERT
Secrétaire : Florence BOUTEMY
Membres : Pascal CHEDEBOIS, Delphine 
FEBVIN, Sylvie MEURISSE, Hélène MIGNOT, 
Hélène PELLETIER, Jessica REUSS
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L’association " Les Attelages de l’Oregon " a organisé le 
samedi 20 et le dimanche 21 juillet 2013, un camp rassem-
blant tous les amis du Festival Américain de Mézières-en-
Drouais (Indiens, Cow-boys, Militaires US44 de Dreux), 
qui ont été fi dèles durant les cinq années précédentes.
Ce rassemblement était également l’occasion de rendre 
hommage à Allan, l’organisateur et fondateur de ce Festival.

Le dimanche était ouvert au public, avec un défi lé 
du camp jusqu’au lavoir de Mézières-en-Drouais.

Nos amis les motards et les voitures américaines n’ont 
pas manqué de participer à la parade dans les rues de 
Mézières-en-Drouais.
Un vin d’honneur a eu lieu en présence de Monsieur le 
Maire ainsi que des conseillers municipaux. Monsieur 
Fillon, Conseiller Général est également venu nous rendre 
visite.
Nous avons eu beaucoup de visiteurs parmi lesquels des 
gens du village et des alentours.
L’association " Les Attelages de l’Oregon " tient à remer-
cier tous les bénévoles, la famille Delaunay ainsi que 
la commune de Mézières-en-Drouais et organisera un 
6e Festival Américain qui aura lieu : le samedi 19 et le 
dimanche 20 Juillet 2014.

 Mireille FliCHer,
 Présidente de l’Association

➣➣ Les Attelages de l’Oregon

23 av. du Gal-Leclerc - 28100 DREUX
Tél. : 02 37 42 02 31
Fax : 02 37 42 03 26

contact@imprimerie-poutret.fr
www.imprimerie-poutret.fr Pascal RENAUX

autoecolerenauxrenaux@orange.fr

CENTRE DE CONDUITE ET DE SECURITE

Galerie Jeanne D’Arc - Place Mésirard - 02 37 46 39 11
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Attention !   
Prochaine Assemblée Générale :  
le 19 septembre 2014 à 20 h 30 

 

La « lecture à l’école » a repris 
avec autant de bonheur pour 
réjouir les enfants du cycle 2 qui 
apprennent à lire. 

Le bureau 

 

En cette nouvelle année, 
l’équipe de la bibliothèque 
vous présente ses  meilleurs
vœux et vous souhaite 
de passer les meilleurs 
moments avec un bon 
livre.

« La lecture, une porte ouverte 
sur un monde enchanté » 

François Mauriac 

Nous sommes conscients que 
l’installation provisoire de nos livres dans 
la salle d’exposition a causé des 
désagréments à nos lecteurs. Nous les 
remercions de leur patience et de leur 
fidélité.  

Après l’Assemblée Générale, notre bureau a changé. Marie-Odile
Delbary est présidente, Yves Allais vice-président et Dominique
Hébert secétaire - trésorière suppléante et notre équipe s’est étoffée
de 6 nouveaux membres.
N’hézitez pas à venir nous aider pour enrichir ce nouvel espace !

➣➣ Bibliothèque de Mézières-Marsauceux

« Au coin du livre »
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Faire de la voile en Eure et Loir, cela peut paraître incroyable 
et pourtant depuis plus de 42 ans, le Centre Nautique du 
Pays Drouais vous propose ses activités.
A partir de 7 ans, que ce soit en Optimist, en planche à 
voile, en dériveur, en catamaran et même en petit croiseur, 
il est possible de s’initier et de pratiquer la voile sous toutes 
ses formes.

-  L’école de voile qui propose ses stages pendant les vacances 
scolaire, accueille les enfants à partir de 7 ans.

-  Une Ecole de Sport permet aux plus aguerris une pratique 
régulière tous les mercredis et samedis après midi.

-  Le CND accueille également les Écoles de l’aggloméra-
tion pour une pratique régulière pendant la semaine. 12 
écoles bénéfi cient de cette action en 2013/2014 dont le 
SRP Mézières Ouerre Charpont Ecluzelles.

-  Toute l’année du 15 février au 15 décembre, la base est 
ouverte et accueille tous les pratiquants que ce soit avec 
leur propre matériel ou qu’ils utilisent le matériel mis à 
disposition par l’association. 

➣➣ Centre Nautique du pays Drouais 
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-  L’activité sportive n’est pas oubliée avec une Équipe de 
club qui s’illustre sur les différents plans d’eau de France 
et l’organisation de 12 compétitions sur le plan d’eau.

-  Les promeneurs trouveront également un intérêt à se prome-
ner autour des 5 km de balade balisée par le SIPEME et 
agrémentée de stations fi tness pour les sportifs.

-  Un circuit ornithologique balisé est également proposé et 
permet d’observer la faune et la fl ore installées au cours 
des années sur les berges de Mézières.

-  Le club house, devenu au fi l du temps le point incontour-
nable sur les 5 km du tour du plan d’eau avec ses sanitaires 
accessibles, sa terrasse ensoleillée et les possibilités offertes 
de se désaltérer et même de déjeuner sur le pouce.

-  Le confort apporté aux adhérents du centre avec parking 
pour les bateaux, pontons fl ottants pour les petits croiseurs.

-  La mise en valeur de la Vallée royale de l’Eure a permis 
de proposer des circuits pédestres et VTT au départ de 
la base. Des VTT et les cartes des parcours sont dispo-
nibles à l’accueil.

-  Les balades en bateau à voile sont accessibles à tous et vous 
pourrez ainsi découvrir depuis le plan d’eau les paysages 
de la vallée et le dolmen qui trône au milieu du plan d’eau.

-  Les descentes de rivière en canoë au départ de Mesnil 
Ponceau, Villemeux, Chaudon et Coulombs accueillent 
toujours autant de monde, il est vrai que découvrir la vallée 
en canoë est insolite et même pour les « vieux habitants » 
la surprise est toujours là.

-  Le CND organise également des formations aux permis 
bateaux mer et rivière. De quoi se préparer à naviguer 
sous d’autres horizons.

-  14 compétitions de niveau départemental, régional et 
national seront organisées en 2014.

A noter sur vos agenda 2014, la Fête du plan d’eau le 17 
et 18 mai.
Retrouvez le CND sur www.centrenautiquedrouais.fr
Avec toujours la web cam en direct sur le plan d’eau.

➣➣ Centre Nautique du pays Drouais 
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Compétitions voile 2014
➫ 16 mars SL Open Bic Opti. Laser Europe

➫ 13 avril Sélective Catamaran 

➫ 1 au 4 mai Coupe Nationale Europe 

➫ 2 juin SL Optimist Open Bic

➫ 9 juin Championnat Departemental  

➫ 14 septembre SL Catamaran 

➫ 22/23 novembre SIR Laser Manche Est 

SL : Sélective de Ligue - SIR : Sélective Inter Régionale

Animations Voile 2014
Mercredis et samedis de 13h30 à 16h30.

animation voile pour les 7/15 ans.
d’avril à novembre (hors vacances scolaires).

Vendredis soir de 18h00 à 20h00
d’avril à novembre (hors vacances scolaires).

Samedi 17 et dimanche 18 mai
fête du plan d’eau

(baptêmes gratuits en bateau, restauration)
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Faisons la synthèse des observations et renseignements 
sur la situation cynégétique de notre territoire et aussi de 
notre région.

LE LIÈVRE : 105 lièvres ont été prélevés depuis 
l’ouverture. Deux lièvres par chasseur sur les trois premiers 
dimanches. Un troisième lièvre sera autorisé le dimanche 
3 novembre. Cette année, la Fédération de Chasse, nous a 
imposé une bague par animal, afi n de faire quelques essais. 
Il y a des départements plus avantagés que d’autres.

LA PERDRIX : Nous étions déjà dans une période diffi cile, 
mais cette année, vu un printemps pluvieux, les couvées 
n’ont pas rendu comme il se devait. Donc interdiction de 
prélèvements.(lâcher de perdrix rouge obligatoire).

LE FAISAN : Résultat moyen cette année peut être dû au 
même problème que la perdrix.

LE LAPIN : Très mauvaise année.

LE CHEVREUIL : 12 animaux nous ont été attribués 
et déjà quelques bêtes tuées par le passage des voitures. 
(Route de Ste Gemme – Chérisy, Route de Charpont qui 
rejoint la RN 12).

LE SANGLIER : 7 animaux ont été tués l’année dernière, 
dont six dans la même journée. Du jamais vu depuis que 
la Société de Chasse existe, d’après certain chasseur de la 
commune. (Merci Dédé !)

Nos heureux chasseurs (de gauche à droite : Jean Jacques 
LEPAIS, Georges QUILLEC, Michel PATRIARCHE, 
Frédéric POTIER, Laurent RAPASSE et Michel 
LAUVERNIER).

LE RENARD : Se remet timidement de la maladie. 
Quelques sujets en bonne santé ont été aperçus.
          En 2010 37 Renards
          En 2013 2 Renards

Relevé annuel des captures de nuisibles du 1er juillet 2012 
au 30 juin 2013
Total sur notre commune 2 Renards
 2 Fouines
 94 Corbeaux
Tous nos remerciements à nos bénévoles et piégeurs pour 
leur travail cette année.

CONCLUSION :  
Notre Société de Chasse a, pour cette année encore, une 
gestion saine.
Suite à l’acquisition d’une partie des Côtes par le Conseil 
Général, nous avons signé une Convention ne nous permet-
tant de chasser qu'à partir du 17 novembre jusqu’à la fi n 
février, l’autre période étant réservée aux promeneurs.

Le comptage des perdreaux aura lieu le 2 mars 2014. Soyez 
nombreux a nous rejoindre.

Les membres du bureau et moi-même vous présentons tous 
nos meilleurs vœux pour 2014.

En cas de problème de chasse, nous vous rappelons les 
personnes à joindre :
Dominique COGNARD 06 68 99 13 45
Alain FULGENCE 06 01 26 50 04
Michel PATRIARCHE 06 68 62 53 01

➣➣ La Chasse

Toujours

pour vous conse
iller.
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BANQUE • ASSURANCES • TÉLÉPHONIE
16, rue des Gaults - 28100 DREUX

Tél. 0 820 83 40 38*

66, route de Crécy - 28500VERNOUILLET
Tél. 0 820 83 41 08*
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➣➣ S�C�I� de l’ étang La Noë Robert

En ce 1er mai 2013, l’étang frissonne sous un vent glacial. Mais les 69 pêcheurs s’installent courageusement. Les truites 
se font capricieuses et ne mordent qu’au milieu de l’étang. Certains en sortent 62, peut-être plus, d’autres 4 ou 5 ; un 
gardon a fait la joie de pêcheurs bredouilles. Tout le monde repartira avec 6 truites. Le partage du soir s’est déroulé sous 
une pluie battante. Aucune truite baguée n’ayant été attrapée, (pourtant Patrick Champagne y croyait à chaque prise !) 
les lots offerts par Décathlon, Cora et Intermarché sont tirés au sort. 3 grosses truites ont régalé les pêcheurs : la plus 
grosse pesait 1kg100. Tout au long de la journée, le spectacle était assuré par 3 cygnes et une poule d’eau qui se sont 
pavanés devant tant d’admirateurs d’un jour.

Rempoissonnement : 200 kg gardons, 40 kg tanches, 5 kg goujons, 10 kg perches, 5 kg brochetons seront lâchés cette année.

Entretien : 23 mars et 27 avril 2013 :
Coupe d’arbres morts, ramassage de branches, nettoyage du terrain de boules, coupe des pousses sur les bordures de 
l’étang, furent au programme. Un casse-croûte offert par Michel Patriarche a été fort apprécié.
13 avril : le plancher de la cabane côté colline et le ponton ont été refaits entièrement . Ce ne fut pas une mince affaire de 
déplacer la cabane ! Heureusement, pour ces travaux, les bénévoles ont été nombreux et effi caces. Un grand merci à tous.

Dates à retenir :
Assemblée générale : 26 janvier 2014
Fermeture du carnassier :10 mars au 12 mai 2014
Lâcher de truites : 1er mai 2014
Journées entretien : 22 mars et 26 avril 2014

De beaux poissons, carpes, brochets et perches ont encore 
apporté satisfaction aux pêcheurs cette année.

 Jean-Claude GoYer

Plusieurs parts de pêche sont à vendre. S’adresser au : 02 37 43 77 23
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➣➣ L’Etoile de Marsauceux

Petit bilan de la saison 2012-2013
La saison s’est relativement bien déroulée. Une augmentation du nombre de licenciés a été consta-
tée, passant de 89 à 106 licenciés. Malgré cette augmentation, le club a connu des problèmes dans 
certaines catégories, par manque de joueurs (U7, U11, U13). Ou de dirigeants.
Devant cette situation, une entente avec le club de l’ASC Boutigny a été faite dans les catégories 
U11 et U13. Cette entente s’est bien déroulée.

 Catégorie : U6-U7
Seulement 5 joueurs étaient inscrits 
dans cette catégorie.
Les entraînements se sont déroulés 
avec les U9, ce qui a permis de bien 
faire progresser les joueurs.

Catégorie : U8-U9
18 joueurs pour 2 équipes.
Bonne saison, les enfants ont connu une bonne 
progression.
Toujours du monde aux entraînements. Les parents 
ont bien aidé.

 Catégorie : U10-U11
Seulement 6 joueurs en début de saison pour une équipe de 8 joueurs 
et 3 remplacants.
Une entente a été faite avec le club de l’ASC Boutigny. 
Les enfants se sont bien adaptés.
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➣➣ L’Etoile de Marsauceux

Catégorie : U14-U15
Bonne saison vis-à-vis des matchs.

  Catégorie : U12-U13
Même problème que la catégorie U11. Seulement 3 joueurs en début de saison.
Une entente a été faite avec le club de l’ASC Boutigny.

  Catégorie : U16-U17-U18
Très bonne première phase. Que des victoires, bonne entente dans le groupe. 
L’équipe est montée en première division. La seconde partie a été correcte avec 
des problèmes d’effectifs (beaucoup de blessés).



Bulletin Municipal de Mézières - Marsauceux
N°37 - Janvier 201462

➣➣ L’Etoile de Marsauceux

Catégorie : Senior
Le groupe, composé de 24 joueurs a connu une saison 
en dents de scie.
Les joueurs sont bons et solidaires mais capables du 
meilleur comme du pire.
Il y avait parfois des difficultés pour avoir 11 joueurs 
pour le match.

Et pour la saison 2013 - 2014…

Sur le plan sportif :
Après un début de saison qui a vu l’arrivée de nouveaux 
jeunes joueurs, les championnats sont bien partis et il est 
temps de faire un premier point sur la saison en cours. 
Les petits de l’école de football continuent d’apprendre 
et de progresser avec plaisir. Les U6-U7 avec Alexandre, 
les U8-U9 avec Kamal et les U10-U11 avec Jean-Pierre. 
Les U15, avec Hervé et Patrice, connaissent un début de 
saison encourageant et visent les premières places en fin 
de saison ainsi qu’un bon parcours en coupe du district. 
L’équipe senior a pour principal objectif de se maintenir en 
3e division et de préparer l'avenir avec les joueurs présents 
et les nouveaux joueurs.
Et le reste…
Quelques travaux en prévision
Après la rénovation de la pelouse du terrain d’en haut qui 
a été entreprise par les licenciés du club lors de saisons 
précédentes, l’année à venir verra les travaux suivants 
effectués au stade :
-  Installation d’abris pour les joueurs et dirigeants, plus 

grands et plus protecteurs que les précédents.
-  Rénovation des robinets du lavoir extérieur, en cours par 

la mairie.
-  Mise en service des terrains du bas, suite à l’homologation 

des buts effectués par la mairie.
-  Poursuite de la remise en état d’un local pour créer un 

bureau et un club house. Ce projet est en cours de réalisa-
tion depuis plusieurs saisons déjà. Les prochains travaux 
à réaliser sont l’isolation du toit et des murs, ainsi que 
la sécurisation des équipements électriques (lumière, 
chauffage).

Ces travaux sont réalisés par des bénévoles, licenciés au club 
et qui se retrouvent au stade pendant leur temps de loisir. 
Le financement est assuré en partie par la trésorerie du 
club, qui organise à cet effet des manifestations telles que 
les lotos et la foire à tout de juin. 
Les principales manifestations pour l’année 2014 sont le 
Loto du dimanche 02 février et la foire à tout du dimanche 
29 juin.

Le club espère votre présence afin d’encourager et d’aider 
le club, représentant la commune, à vivre.
Le club cherche également des sponsors pour les équi-
pements de ces différentes équipes et l’amélioration des 
conditions d’entraînement et des matchs.
Toutes ces réalisations et manifestations permettront  
bientôt de pouvoir accueillir tous les membres et amis du 
club ainsi que les visiteurs dans les meilleures conditions 
possibles.
Le club recherche des joueurs et des dirigeants dans la 
plupart des catégories, afin de faire évoluer le club de 
l’Etoile.
Lors de la saison 2012-2013, le club, afin de faire venir des 
enfants, a organisé une action avec l’école de Marsauceux.
Durant 6 semaines, une personne du district est venu faire 
découvrir le football aux enfants de l’école. Des personnes 
du club ont participé à ces séances. Ces séances ont été bien 
accueillies, aussi bien par les enfants que par l’encadrement 
de l’école. 
Des parents ont contacté le club et des enfants sont venus 
participer aux entraînements.
Nous espérons renouveler cette opération en 2014 avec 
l’école de Sainte Gemme.

Si vous êtes intéressés pour venir au club et participer à la 
vie de l’Etoile, en tant que joueur, dirigeant, bénévole ou 
sponsor, vous pouvez contacter les personnes suivantes :
Caroline : 06 18 28 85 79
Jean-Pierre : 06 43 83 91 83
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2013 se termine, le club continue son petit bonhomme de 
chemin avec ses rendez-vous immanquables qui ravissent 
l’ensemble de nos adhérents. L’année a bien sûr commencé 
par notre assemblée générale le 10 Janvier, de petites 
modifi cations ont été apportées au sein du bureau, 2 
nouveaux membres ont été élus à l’unanimité il s’agit de 
MM. Bernard BaYon et Joël Houssu. Nous avons ensuite 
pu déguster la traditionnelle galette des rois.
Bernard s’occupera de la logistique de nos après midi récréa-
tives et Joël prendra la fonction de secrétaire laissée libre 
par M. BianQuis à qui nous adressons nos remerciements 
pour cette fonction. Le club compte actuellement 76 adhé-
rents et de nouveaux venus sont attendus pour 2014.
Les activités habituelles du club où environ quarante cinq 
personnes sont fi dèles ont toujours lieu un jeudi sur deux. 
Belote, tarot, scrabble, triomino sont à l’ordre du jour, et 
le dernier jeudi du mois nous fêtons les anniversaires. Les 
autres jeudis sont consacrés pour une part à la marche 
sous la houlette de Marie Odile et Arlette et d’autre part à 
la pétanque où 6 à 8 personnes s’amusent dans une bonne 
ambiance.

Quant aux autres activités concoctées par Raymond, Marie 
Odile et Claude nous avons eu le plaisir de nous rendre le 
24 Janvier au cabaret de Condé sur Huisne où après un 
délicieux repas nous avons assisté à une revue avec magie, 
chansons et superbe ballet,tout cela nous a fait passer un 
charmant après midi.

Le 21 Mars notre repas annuel a rassemblé 60 personnes, 
celui-ci a été préparé par le Clos Fleuri de Chaudon. 

Quant aux autres activités concoctées par Raymond, Marie 

Puis le 13 Juin notre buffet froid à été apprécié de tous.

Le 21 Juin le Val d’Ambroise nous a accueillis pour un 
« safari train » à la rencontre du grand gibier, l’après midi 
nous avons visité un atelier de souffl eur de verre et pour 
fi nir nous sommes allés dans une distillerie.
Et dans la bonne ambiance qui caractérise nos sorties nous 
nous sommes rendus dans la Sarthe le 11 Septembre pour 
visiter une fabrique de petits sablés avec une dégustation, 
ma foi, fort sympathique. Ensuite un déjeuner croisière 
nous a fait découvrir le charme de la vallée de la Sarthe, 
suivi de la visite de la faïencerie d’art de Malicorne où nos 
yeux furent éblouis de vaisselle magnifi que.
Le 27 octobre a eu lieu notre traditionnel thé dansant ou 
62 personnes ont dansé au son de l’accordéon de Claude 
PeleGris en dégustant les pâtisseries préparées par des 
adhérentes que nous remercions.
Le 8 décembre notre concours de belote a confi rmé que ce 
sport cérébral a toujours autant de succès.
Pour l’année qui vient une sortie au cabaret l’Etincelle à 
Pierres est prévue au mois de Janvier, notre assemblée 
générale le 23 Janvier, deux sorties sont en préparation 
et bien entendu nos traditionnels repas, buffet, concours 
de belote… 
Nous vous rappelons que notre association est ouverte 
à tous et que nous accueillons avec plaisir de nouveaux 
adhérents sans limite d’âge.
L’ensemble du club vous souhaite une bonne année 2014 
pour vous et vos proches
 Pour le bureau, le secrétaire : Joël Houssu

➣➣ Loisirs Troisième Âge

Le 21 Mars notre repas annuel a rassemblé 60 personnes, 

Le 21 Juin le Val d’Ambroise nous a accueillis pour un 
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➣➣ P2M

Patrimoine Marsauceux Mézières-en-Drouais
Batissons notre patrimoine futur et respectons notre patrimoine ancien.

 « BD » annuelle 2013 :

Samedi 20 avril 2013 : moulin de Mormoulins

visite commentée par le propriétaire Monsieur Jacques Philippe BEDOU

Vendredi 31 mai 2013 : conférence « graffi ti inaccessibles de la cathédrale de Chartres 
et de l’église St Martin de Mézières en Drouais »

projection commentée par Monsieur Michel LEBLOND
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Patrimoine Marsauceux Mézières-en-Drouais

➣➣ P2M

Dimanche 9 juin 2013 : pique-nique prévu sous les platanes, place de la Demi Lune…

…fi nalisé par cause d’ intempéries dans une grange amie

Dimanche 16 juin 2013 : Journée du Patrimoine de Pays « PATRIMOINE ROND »

projection commentée par Monsieur Michel LEBLOND (glyptographe)

Vendredi 4 octobre 2013  : conférence 
« les épures d’architectures dans les grands édifi ces du moyen-âge au 19e siècle »
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➣➣ P2M

Dimanche 16 décembre 2012 : concert « de Noël et de neige » au temple de Marsauceux

La Voix des Champs

Samedi 1er juin 2013 : concert de « Printemps » à l’église St Rémy de Luray
au profi t de RETINA (recherche médicale en ophtalmologie)

Samedi 6 juillet 2013 : concert de « Printemps » à Crucey Villages

Merci à tous les membres de P2M, les adhérents, bénévoles, visiteurs
de leur aide précieuse et de leur soutien.

Jacqueline FÉREC et l’équipe P2M vous adressent
tous leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année.
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Le tennis club de Mézières-
Marsauceux a le plaisir de vous 
accueillir sur 2 beaux courts en quick, 
derrière la salle Louis Pommereau. 
Nous sommes une association loi 

1901. Le bureau assure bénévolement l’entretien des terrains 
et la promotion du club.

La porte d’entrée du site n’est pas verrouillée, depuis 2 ans, 
pour permettre une fréquentation aisée à tous. 

Il faut néanmoins s’acquitter de sa cotisation, avant de 
commencer à jouer. 

Nous proposons 2 manières d’adhérer : 
•  Soit ponctuellement, pour 1 heure, en contactant le bureau 

par sms ou téléphone, et en déposant la cotisation dans le 
meuble sur place nommé « tronc » (nous passons dès que 
nous sommes prévenus), ou dans la boîte aux lettres de 
la présidente (Mme Després, au 41 rue de la mairie, très 
près des courts, un peu au dessous du château d’eau). 
Il est à noter que les membres du bureau se réservent le 
droit de passer vérifi er à l’improviste, que les personnes 
qui jouent ont payé leur cotisation.

•  soit à l’année, celle-ci débutant avec la belle saison. On 
bénéfi cie ainsi de la diffusion du listing des partenaires 
(membres du club), et on peut jouer avec 1 invité (non 
adhérent).

Nous remercions les joueurs de venir régler leur cotisation 
avant de jouer, pour que le bureau ne se sente pas obligé 
de « faire la police ». 

Ainsi nous nous voyons dans l’obligation, devant la forte tendance 
à la fraude, de prévenir les personnes qui jouent, sans être à jour de 
leurs cotisations, qu’elles seront reconduites hors des courts.

Le club dispose de balles et de raquettes qu’elle peut 
prêter gracieusement pour une séance de jeu, (téléphoner 
au bureau). 

Une bâche anti-vent a été installée sur le court n°2, mur 
Nord.

Le tournoi 2013 a miraculeusement pu avoir lieu le 25 mai, 
malgré un début de saison très pluvieux. Nous renouve-
lons l’événement cette année, et nous espérons vous y voir 
nombreux, adultes et enfants.

Les dates à retenir :
•  l’Assemblée générale du TCMM : le mercredi 26 mars 

2014 à 19 h 00, au domicile de la présidente.
•  Le tournoi du club : probablement le samedi 24 mai 2014, 

à confi rmer par affi chage.
•  la saison du TCMM : du 1er avril au 30 mars de l’année 

suivante.

Les tarifs annuels (dégressifs à partir d’août)
•  Adultes (18 ans et plus) :  50 € (HC : 65 €) 

(HC=Hors Commune)
•  Enfants (moins de 18 ans) :  35 € (HC : 50 €)
•  Famille : 65 € (HC : 80 €)

(2 ou plus vivants sous le même toit)

Tarifs à l’heure : 3 € par adulte ;
2 € par enfant ou étudiant ou sans emploi.

RENSEIGNEMENTS et INSCRIPTIONS :
 Virginie Després :  06 30 84 65 07
 Valérie Guérin :  06 20 99 02 76

➣➣  Tennis-Club de Mézières-Marsauceux

Tennis Club de Mézières-
Marsauceux 

TAXI
MAURY

AÉROPORTS - GARES - HÔPITAUX

TRANSPORT MALADES ASSIS

Particuliers - Remboursement toutes caisses

ENTRÉES - SORTIE D’HÔPITAUX

CLINIQUES - RAYONS - CHIMIOTHÉRAPIE

RÉÉDUCATION - HÉMODIALYSE

06 22 85 10 00
18, rue Maurice Violette

28500 LURAY
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➣➣ Du côté du Temple

L’année 2013 a connu des évènements marquants dans l’histoire du Protestantisme français :
- le 1er janvier : naissance de l’Église Protestante Unie de France communion luthérienne et réformée

-  le samedi 11 mai : 1er synode National inaugural à Lyon avec la 
présence des autorités de l’État et des représentants de toutes 
confessions

-  le dimanche 30 juin : culte inaugural de l’Église de 
Dreux-Marsauceux et installation de notre nouveau 
pasteur David GONZALEZ

-  le dimanche 30 septembre : 2e rencontre nationale quadriennale, 
sur trois jours à Paris, lors de « Protestants en fête » avec un culte 
gigantesque au Palais Omnisport de Bercy, diffusé en direct et en 
Eurovision sur France 2

Durant le 1er semestre, avant l’arrivée bienvenue de notre nouveau pasteur, notre vacance pastorale s’est poursuivie avec 
ses multiples activités : cultes, célébrations diverses, émissions Radio Grand Ciel, soirée d’unité des chrétiens au temple de 
Dreux, rencontres passionnantes de Bible en Eure et Loir, concert annuel d’Amnesty International au temple de Dreux, 
l’accueil de nouvelles familles au sein de notre paroisse.

 Catherine BIANQUIS

Choisir la confi ance

« L’Église vit de rencontres. C’est sa raison d’être, son chemin, son horizon. La première d’entre elles, c’est la rencontre 
avec Dieu. Il s’avance, lui, à la rencontre de chacune, de chacun. Il ne reste pas dans un ciel inatteignable mais il vient, 
sans condition, dans le quotidien de notre vie, là où nous sommes, là où nous en sommes. Jésus, le Christ, a rendu Dieu 
présent au milieu des hommes : inattendu, proche, libérateur, fi dèle… Il est en quelque sorte la rencontre personnifi ée 
entre Dieu et l’humain, renouvelée chaque jour. L’Église naît de cette découverte, de cette bonne nouvelle, de cette 
rencontre-là. Elle en vit, elle la célèbre, elle veut en témoigner. »

A qui sert une Église protestante ?

Le bâtiment qui l'accueille, appelé "temple", est d'abord un lieu ouvert à tout public qui permet à chacun, lors du service 
du dimanche (le "culte"), de se mettre à l'écoute d'autres mots que 'rentabilité', 'profi t', 'succès', 'contrôle'... C'est un lieu 
où résonnent des mots spirituels, insolites, comme 'grâce', 'louange', 'résurrection', 'bénédiction'; des mots qui peuvent se 
conjuguer, de façon inattendue, comme depuis les origines de la foi chrétienne et dans le coeur de l'auditeur, en une unique 
'Parole' venant de Dieu. Parole qui, pour certains, les réconfortera, ou bien, pour d'autres, les réveillera, les irritera parfois, 
mais en donnant à chacun l'occasion de progresser et de (re)construire le projet et la mémoire de sa vie. C'est un lieu où 
toute personne, avec ses différences et ses convictions, est accueillie sans condition préalable pour y trouver sa place. 

 David GONZALEZ

Cultes à 10 h 30 : 1er dimanche du mois à Marsauceux, les autres dimanches à Dreux.

Émissions diffusées sur Radio Grand Ciel le jeudi à 6 h 30, le vendredi à 10 h 30 et le dimanche à 15 h 00.

Informations régulièrement affi chées sur les portes de chaque temple.

Pasteur David GONZALEZ 

11 rue Mérigot - 28100 DREUX     02 37 46 06 01  -  http://erf-dreux.net  -  egliseprotestante.unie-dreux@orange.fr

église Protestante Unie de Dreux-Marsauceux
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Après les élections municipales qui auront lieu en mars 2014, 
le Comité de Regroupement Pédagogique sera renouvelé. Il 
sera composé de 12 membres issus des 4 villages (Charpont, 
Ecluzelles, Mézières et Ouerrre) formant le S.I.R.P.
3 représentants de chaque village composeront le comité 
du S.I.R.P dont des parents d’élèves voulant participer à 
la vie communale.
A la première réunion du nouveau comité du S.I.R.P qui 
devrait avoir lieu dans le courant du mois d’avril, seront élus 
un président, un vice président issus du comité, ainsi que 
des personnes voulant faire partie de diverses commissions 
comme les commissions repas, budget, rythmes scolaires…
Le président aidé du vice président est principalement chargé 
de la gestion du personnel pour les travaux suivants : entre-
tien des locaux, transports scolaires, cantine, surveillance 
quand les enfants ne sont pas sous la responsabilité des 
enseignants, travail des ATSEM en relation avec les ensei-
gnants, travaux de rénovation des écoles et à la rentrée de 
septembre 2014 de l’organisation des activités des rythmes 
scolaires.
Le comité du S.I.R.P se réunit au minimum 4 fois par an. 
Lors de ces réunions auxquelles vous pouvez assister en 
spectateur, le comité autorise le président à prendre les 
décisions permettant une bonne gestion des écoles après 
que le président ait proposé divers projets.
Le comité du S.I.R.P est chargé d’établir un budget primitif 
qui sera voté par le comité et vérifié par la trésorerie. Ce 
budget devra être suivi tout au long de l’année pour rester 
en équilibre.

Le budget primitif permet principalement de régler le salaire 
des employés du S.I.R.P. de répondre aux besoins des ensei-
gnants (livres, voyages, matériel pédagogique…) de prévoir 
les travaux d’entretien des écoles, de faire les demandes de 
subvention permettant notamment de diminuer les coûts 
des travaux d’investissement, de gérer la cantine…
A l’occasion des élections, je tiens à remercier les maires, 
conseillers municipaux, parents d’élèves qui ont formé le 
comité du S.I.R.P. depuis 6 ans. Ils ont permis à vos enfants 
d’être dans des écoles qu’ils ont pu apprécier. L’ambiance a 
toujours été constructive et les débats parfois contradictoires 
ont permis de trouver les meilleures solutions possibles pour 
le bien être des enfants scolarisés.
Je remercie également les enseignants qui ont toujours 
eu des relations cordiales voire amicales avec moi et qui 
m’ont aidé souvent pour que le travail du S.I.R.P. soit le 
plus efficace possible.
Enfin, le comité remercie les personnes du S.I.R.P. qui 
travaillent dans nos écoles. Sans eux, rien ne serait possible.
Depuis 19 ans que je préside le S.I.R.P. j’y ai rencontré des 
gens particulièrement dévoués avec l’envie sincère de bien 
faire leur travail. Le service public au S.I.R.P. a trouvé 
tout son sens dans nos écoles.

Le comité du Syndicat de Regroupement Pédagogique, le 
personnel et moi-même vont présentons à tous nos meilleurs 
vœux pour l’année 2014.
 Jacques CHEVALIER
 Président du S.I.R.P

➣➣ SIRP

Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique

DEPENSES 
CHARGES A CARACTERE GENERAL 193 440,00 €
DE PERSONNEL 186 599,00 €
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE   31 271,06 € 
CHARGES FINANCIERES         1 413,00 €   
DOTATIONS AUX PROVISIONS    35 000,00 €
DEPENSES IMPREVUES      3 755,54 €
DEPENSES D’INVESTISSEMENT     3 871,51 €
DEPENSES DE L’EXERCICE 455 350,11 €

RECETTES 

PRODUIT DES SERVICES   74 000.00 € 

DOTATION ET PARTICIPATION 335 416.06 €

RESULTAT REPORTE    45 934.05 €

RECETTES DE L’EXERCICE                455 350.11 €

BUDGET 2013

Alarmes et automatismes
de la maison

Au service de votre sécurité depuis + 30 ans...
C’est une garantie !

Alarme sans fil DAITEM
Insensible à la foudre
Fabrication française

Garantie 5 ans
Automatisme de portail DAITEM
Surveillance vidéo, Coffre fort et Interphone sans fil.

Place Rotrou -  DREUX - 02 37 42 09 50 - E-mail : alarme28@wanadoo.fr
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➣➣ SIRP

Répartition des élèves septembre 2013 :

Élèves par école CHARPONT ECLUZELLES MEZIERES OUERRE TOTAL

Marsauceux 28 8 48 33 117

Ouerre 18 8 33 13 72

TOTAL 46 16 81 46 189

Transport 34 16 52 39 141

Cantine 40 15 68 40 163

Nombre d’élèves par section et par commune :

Communes / seCTions CHARPONT ECLUZELLES MEZIERES OUERRE TOTAL

PS 1 6 11 4 22

MS 3 9 7 9 28

GS 1 5 11 4 21

CP 2 5 11 7 25

CE1 1 8 8 4 21

CE2 1 4 12 9 26

CM1 4 6 10 4 24

CM2 3 3 11 5 22

TOTAL 16 46 81 46 189

Actuellement 81 enfants de la comme de MEZIERES sont scolarisés au S.I.R.P

LE FUR
TRAITEUR

• Pour vos réceptions
• Pour vos banquets

• Plats à emporter

� 02 37 42 45 60 Fax 02 37 46 43 95
6, ROUTE DE CHARTRES 28500 VERNOUILLET
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➣➣ Formalités Administratives

Formalités Administratives
Où s’adresser Quand Pièces à produire

Naissance

Mariage

Décès

Elections

Pacte civil de solidarité

Recensement militaiRe

Tous les jeunes de nationalité française, filles et garçons de 16 ans, doivent se faire recenser à la Mairie de leur domicile dans le courant du mois de leur anniversaire. 
Ils doivent se munir des pièces suivantes : Carte nationale d’identité, Livret de famille, éventuellement une copie du document justifiant de la nationalité française.
Une attestation de recensement sera délivrée. Cette attestation ou sa photocopie est indispensable pour être convoqué à la Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
(JAPD) mais également pour s’inscrire aux examens et concours soumis au contrôle de l’autorité publique (baccalauréat, permis moto et auto, concours de la fonction 
publique). Elle sera demandée pour l’inscription scolaire de tous les élèves âgés de 16 ans que ce soit au collège, au lycée, au lycée d’enseignement professionnel ou 
au lycée agricole. Elle sera également demandée aux jeunes lors de l’inscription sur les listes électorales.
Attention :  la mairie ne délivre pas de duplicata de l’attestation de recensement. Un justificatif peut être établi par le bureau du service national de Rouen.  

Tout jeune ayant été recencé doit signaler : changement de domicile, changement de situation familliale et/ou professionnelle, au CSN (Centre du  Service 
National) de Rouen et ceci jusqu’à l’âge de 25 ans.

Mairie du lieu de naissance

Mairie du lieu de mariage

Mairie du lieu de décès

Mairie du domicile,
ou en renvoyant le formulaire 
avec les pièces justificatives

Adressez-vous au Greffe du Tribunal d’Instance
02 37 38 08 50

Dans les 3 jours
qui suivent la naissance

Retrait du dossier de mariage 
au moins un mois 
avant la date fixée

Le plus tôt possible

L’inscription sur les listes 
électorales n’est pas automatique.
Se présenter à la mairie avant le  

31 décembre précédant l’élection.

- Certificat établi par le médecin ou la sage femme
- Déclaration de choix de nom
- Acte de reconnaissance (avant naissance)
- Livret de famille, si vous en possédé un
- Pièce d’identité des futurs époux
- Copie intégrale d’acte de naissance des futurs époux
- Justificatif de domicile
- Pièce d’identité des témoins
- Si enfant : copie intégrale d’acte de naissance
- Livret de famille, si vous en possédé un 
- Livret de famille du défunt
- Pièce d’identité personnelle du déclarant
- Certificat de constatation transmis par le médecin
-  Pièce d’identité (passeport éventuellement) en court de validité 

ou exoiré depuis moins de 1 an.
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois
-  Si domicilié chez un tiers : attestation sur l’honneur justifiant le 

domicile de la personne concernée
- Ancienne carte d'électeur.

Vie Associative et Sportive
Amicale des Parents d’Èlèves du Regroupement Pédagogique
Présidente : Joëlle CAYRON Tél : 02 37 43 76 56
Anciens Combattants et Victimes de Guerre
Président : Serge DELAUNAY Tél : 02 37 43 79 40
Eglise Protestante Unie de Dreux-Marsauceux
Président : Alain MONCHENY Tél : 02 37 46 06 01
Association des Parents d’Èlèves St-Martin
Présidente : Patricia BAUCHEREL Tél : 02 37 43 71 10
Association Marsauceux United / UFOLEP Football
Président : Stéphane RONNÉ Tél : 06 09 12 17 62 
Association Musicale Région Drouaise “1001 NOTES”
Présidente : Claudine BIEUVILLE Tél : 02 37 43 25 81
Association Sport Adapté Foyers du Mesnil
Président : Roland LE GALL Tél : 02 37 43 71 14
Association Sportive et Culturelle
Présidente : Amandine DUEZ  Tél : 02 37 43 74 52
Au Coin du Livre / Bibliothèque
Présidente : Marie-Odile DELBARY Tél : 02 37 43 81 24
Centre Nautique du Pays Drouais
Président : Michel GUILLEMETTE Tél : 02 37 43 82 71

Coopérative Scolaire de l’Ecole de Marsauceux
Présidente : Elisabeth HUSSON  Tél : 02 37 43 74 88
Etoile de Marsauceux / Football
Présidente : Caroline Lelong Tél : 06 18 28 85 79
Gospel pour tous
Présidente : Véronique BONNEAU Tél : 02 37 43 48 83
Les Attelages de l’Oregon
Présidente : Mireille FLICHER Tél : 02 37 43 79 88
Loisirs Troisième Age Mézières-Marsauceux
Président : Claude GANTHER Tél : 02 37 43 79 92
Patrimoine Marsauceux Mézières
Présidente : Jacqueline FEREC Tél : 06 44 99 13 00 
Société de Chasse “ Union des Propriétaires” 
de Mézières-Marsauceux
Président : Dominique COGNARD Tél : 02 37 43 85 46
Société de Pêche “SCI La Noë Robert”
Président : Jean-Claude GOYER Tél : 02 37 43 77 23
Tennis-Club de Mézières-Marsauceux
Présidente : Virginie DESPRES Tél : 06 30 84 65 07
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➣➣ Si vous avez besoin

PIÈCES DEMANDÉES OU S’ADRESSER

Extrait ou copie d’acte de naissance

Extrait d’acte de mariage

Duplicata de Livret de Famille

Extrait d’acte de décès

Extrait d’acte de naissance, mariage 
ou décès pour les Français nés, 
 mariés ou décédés à l’Etranger

Certificat de Nationalité française

Carte Nationale d’Identité

Passeport

Carte d’électeur

Déclaration des chiens de 1re et 
2e catégorie

Mairie du lieu de naissance (indiquer la date, nom et prénom et la filiation des parents). Joindre une  enveloppe 
timbrée et une photocopie de la pièce identité, ou sur www.acte-etat-civil.fr, ou éventuellement site internet de 
la commune concernée.

Mairie du lieu de mariage (indiquer la date, noms et prénoms). Joindre une enveloppe timbrée et une photocopie 
de la pièce identité, ou sur www.acte-etat-civil.fr, ou éventuellement site internet de la commune concernée.

Mairie du lieu de domicile, fournir : justificatif de l’identité du demandeur, justificatif de domicile,  informations 
concernant les actes du livret à reconstituer (nom - prénom - date et lieu de naissance...)

Mairie du lieu de décès ou de domicile du défunt (indiquer la date, nom et prénom et la date de naissance). 
Joindre une enveloppe timbrée et une photocopie de la pièce identité, ou sur www.acte-etat-civil.fr, ou site 
internet de la commune concernée.

Ministère des Affaires étrangères Service Central de l’Etat-Civil : 11 rue de la Maison Blanche,  
44941 NANTES CEDEX 09 - Tél : 0 826 08 06 04 (indiquer nom, prénom, date et pays). Joindre une 
 enveloppe timbrée, ou utiliser le formulaire en ligne sur www.diplomatie.gouv.fr.

Greffe du Tribunal d’Instance du domicile. Fournir des pièces prouvant la nationalité française et le livret de 
famille, (plus : pièce d’identité, justificatif de domicile et copie intégrale d’acte de naissance).

Mairie du domicile.  
Elle est valable 10 ans. La présence du demandeur est indispensable pour la prise d’empreinte digitale et 
pour la signature.  Fournir :   
•  1 copie intégrale d’acte de naissance de – de 3 mois avec filiation complète (à demander à la mairie du 

lieu de naissance si le demandeur est né en France ou au Service Central de l’Etat civil du Ministère des 
Affaires Etrangères 11 rue de la Maison Blanche, 44941 NANTES CEDEX 09 (www.diplomatie.gouv.fr) 
si le demandeur est né à l’Etranger, dans ce cas fournir en plus 1 certificat de nationalité française),

• 2 photos d’identité (récente, sur fond neutre, visage et cheveux dégagés, sans sourire),
•  1 justificatif de domicile de – de 3 mois (ex : facture d’eau, d’électricité, impôts, gaz, téléphone – éviter 

celles de téléphonie mobile),
•  L’ancienne carte d’identité (en cas de vol ou perte faire une déclaration de perte (en mairie) ou de vol  

(gendarmerie ou poste de police) et fournir un timbre  fiscal de 25 €),
•  Pour les mineurs : Une autorisation parentale est à remplir. En cas de divorce ou de séparation de corps des 

 parents, produire le dispositif du jugement qui a désigné le parent chargé de la garde du mineur ou si l’instance est 
en cours, l’ordonnance du Tribunal qui a statué sur cette garde (Photocopie), copie pièce d’identité des 2 parents

•  Pour les femmes divorcées (dans le cas où elles gardent le nom du mari), fournir le dispositif du jugement 
de divorce (Photocopie),

•  Pour les femmes mariées ou veuves (dans le cas où elles demandent l’inscription de leur situation  matrimoniale 
sur leur carte), fournir leur livret de famille ou l’acte de décès de leur conjoint,

•  Pour les enfants majeurs résidant chez leurs parents, fournir une attestation parentale du domicile, identité du déclarant.

PASSEPORTS BIOMETRIQUES  
Depuis le 26 Mai 2009, la mise en place du dispositif visant à délivrer des passeports biométriques est effective 
en Eure-et-Loir.  
Ainsi, vous devez désormais vous rendre obligatoirement dans une des 17 mairies habilitées du département.  
Le dossier pourra être retiré à la mairie de votre domicile. Vous devrez ensuite le compléter (imprimés + pièces 
à fournir) et vous rendre dans une des 17 mairies habilitées de notre département :  
ANET / AUNEAU / BONNEVAL / BREZOLLES / CHARTRES / CHATEAUDUN / CHATEAUNEUF-EN-
THYMERAIS / CLOYES-SUR-LE-LOIR / COURVILLE-SUR-EURE / DREUX / ILLIERS-COMBRAY / LUCE / 
 MAINTENON / NOGENT-LE-ROI / NOGENT-LE-ROTROU / VERNOUILLET / VOVES.  
Le retrait du passeport se fera dans la mairie où vous aurez déposé la demande.

Mairie du domicile.  
L’inscription peut se faire toute l’année, à condition d’avoir 18 ans et d’être de nationalité française.   
Fournir une carte d’identité et un justificatif de domicile ainsi que l’ancienne carte d’électeur.

Obligation de déclarer votre chien à la mairie de votre domicile.  
Fournir les pièces suivantes :   
• Carte d’identification ou de tatouage du chien,
• Certificat de naissance du chien inscrit au L.O.F.,
• Carte de vaccination antirabique en cours de validité,
•  Attestation d’assurance garantissant votre responsabilité civile pour les dommages causés au tiers par votre 

chien,
• Certificat vétérinaire de stérilisation pour les chiens de 1re catégorie.
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➣➣ Annonceurs

AGENCE IMMOBILIÈRE
AGENCE LATOUR (Achat - Vente) ................. 36, rue d’Orfeuil - Dreux ................02 37 46 93 90 ....P 50

AGENCE LATOUR (Location - Gestion) ........... 34, rue d’Orfeuil - Dreux ................02 37 62 80 22 ....P 50

ALARME
ALARME 28 ............................................. Place Rotrou - Dreux ......................02 37 42 09 50 ....P 70

ALIMENTATION
B.C.M. (Boucherie-Charcuterie) ................... Rue du Centre - Marsauceux ...........02 37 43 71 08 ..... P 2

BENOIST GAEC (Produits fermiers) ................ Rue de la Régie - Marsauceux ........ 02 37 43 71 18 ..... P 2

CREINIER (Boulangerie-Patisserie) ................ Grande Rue - Mézières ..................02 37 43 71 25 ....P 25

INTERMARCHÉ (Super marché) .................... Route de Marsauceux - Cherisy .......02 37 43 71 25 ....P 42

GASTRONOMIE VERNOLITAINE (Traiteur) ....... 6 route de Chartres - Vernouillet ......02 37 42 45 60 ....P 71

LAUVERNIER (Boulangerie-Patisserie) ........... Rue du Centre - Marsauceux ........... 02 37 43 71 13 ..... P 2

POIRIER-MILHIET (Fromagerie des Louvières) .. Marsauceux .................................02 37 43 80 86 ....P 29

ARCHITECTE
ALBATRE ARCHITECTURE.............................. 7, Grande Rue - Croisilles ...............02 37 82 43 93 ....P 45

ARTISANS
ALKEA (Menuiserie - Alu-Bois-PVC) .............. Imp. des Mares - Ste Gemme-Moronval . 02 32 26 93 50 ....P 42

AMARO BATIMENT .................................... Rue du grenier à sel - Nogent-le-Roi .02 37 38 20 66 ..2’ couv

BAZEMONT Eric (Maçon) ........................... Le Mesnil Ponceau - Villemeux ........ 02 37 82 40 94 .... P 13

BAZIN (Menuiserie - Charpente - Escalier) .... 27 St Vincent des Bois ...................02 32 53 30 30 ..... P 4

CENTRELEC (Électricien) .............................. 3, rue des Ecoles - Marsauceux ......06 13 80 28 99 ....P 32

ERGB (Menuiserie - Bois) ........................... 9, place St-Martin - Mézières .......... 02 37 62 04 10 ....P 10 
GARNIER (Menuiserie - Charpente) .............. 10, rue de l’Artisanat - Vernouillet .... 02 37 46 13 72 ..... P 5 
I.C.S (Plomberie- Sanitaire-Carreleur) ........... 6 av Charles de Gaulle - Villemeux .06 66 33 88 40 ..... P 4

MAHARAUX Dominique (Plombier) ............... 23, rue de Dreux - Luray ................02 37 46 24 02 ....P 26

SO.GA.MA (Menuiserie - Alu-Bois-PVC) ........ ZI Nord - Dreux ............................02 37 42 82 07 ....P 20

TISSIER Jérôme (Plombier) ........................... 22, rue de la Libération - Marsauceux . 06 64 74 83 18 ..... P 5

U D ÉNERGIE (Groupes électrogènes) ........... 1, rue des Mairies - Marsauceux .....02 37 43 44 45 ....P 20

ASSURANCES
GROUPAMA ............................................ 36, rue Parisis - Dreux ................... 02 37 46 17 22 ....P 42

AUTO ÉCOLE
RENAUX Pascal ......................................... Galerie Jeanne D’Arc - Dreux ......... 02 37 46 39 11 ....P 54

AUTOMOBILE
DREUX AUTOMOBILE (BMW - OPEL) ............. 6, bd. de l’Europe - Vernouillet ........ 02 37 38 94 36 .... P 61

GARAGE DE LA ROCADE (Renault) ................ Rte de Nogent-le-Roi - Ste Gemme ..02 37 46 20 65 ..... P 4

ROADY (Les Mousquetaires) ....................... Rte de Gambais - 78550 Maulette ..01 30 46 82 35 ....P 32

BANQUE
CRÉDIT MUTUEL ........................................ 16, rue des Gaults - Dreux ..............0 820 834 038 ....P 58

BAR - RESTAURATION
BAR DE L’ÉCLUZE ....................................... Rue de Mézières - Marsauceux .......02 37 43 71 28 ....P 47

L’EAU BERGE ............................................ 21, rue Jean Moulin - Ecluzelles .......02 37 43 71 55 ..... P 3

MINUTE COCOTTE ..................................... 19, rue St Pierre - Dreux .................02 37 48 98 02 ....P 27



➣➣ Annonceurs

ENERGIE
GÉDIA SMEL (Gaz) ................................. 7, rue des Fontaines - Dreux ........... 02 37 65 00 00 ..2’ couv

ETUDE TECHNIQUE
SAFEGE ................................................... 18, rue Henri Tivière - 76000 Rouen .02 32 08 18 80 .... P 12

FLEURISTE
BENOIST Yves ........................................... 41, rue St-Martin - Dreux ................ 02 37 50 01 99 ....P 25

FUNÉRAIRE
MAINI .................................................... 31, av. Kennedy - Dreux .................02 37 46 86 26 ....P 44

IMPRIMERIE
POUTRET ................................................. 23, av. du Général-Leclerc - Dreux .. 02 37 42 02 31 ....P 54

INFORMATIQUE
BBS INFORMATIQUE .................................. 2, rue G. Besse - Les coralines - Dreux .02 37 50 23 97 ....P 71

MOTOCULTUR
LHERMITE LOISIRS ...................................... 25, rue du Pressoir - Vernouillet .......02 37 46 45 33 ..... P 8

TAXI
MAURY Hubert ......................................... 18, rue Maurice Violette - Luray ......06 22 85 10 00 ....P 67

TRAVAUX PUBLICS ET PRIVÉS
EUROVIA ................................................. 2, rue Notre-Dame de la Ronde - Dreux .02 37 63 05 00 ..... P 2

MUSCI ETP ............................................... 8, rue Lemoult - Châteauneuf .......... 02 37 51 69 75 .... P 15

RAPASSE Laurent ....................................... 2, imp. de la Badonnerie - Ouerre ..02 37 82 60 07 ..... P 4

Photo : Christophe PORTENSEIGNE
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➣➣ Téléphones

A.D.A.P.E.I. 92 Foyer médical ...............02 37 43 72 34
AIT-MOHAND Leila ............................02 37 62 06 71
AKKAOUI Antoine .............................. 09 71 31 43 49
ALLAIN Josseline ................................. 02 37 43 82 74
ALLAIN Valéry et associés ....................02 52 48 00 55
ALLAIS Renée .....................................02 37 43 82 63
ALLAIS Yves ....................................... 02 37 43 49 61
ALLIANCE DE DREUX BASKET ...............02 37 64 26 02
ASSOC. SPORTIVE ET CULTURELLE ........ 09 61 39 10 83
AUGER Christian et Maryannick  ............02 37 43 85 54
AUGER Joël ....................................... 02 37 43 76 56
AUGER Pierre ..................................... 02 37 43 81 34
AVI GRO ALIMENTAIRE ....................... 02 37 62 00 41
Bar de l’Ecluse ................................... 02 37 43 71 28
BARIL Sandra .....................................02 37 43 75 46
BARREY Héloïse et Laurent  ................... 02 37 43 41 27
BARREY Jean......................................02 37 43 73 02
BARREY Jean-Claude ...........................02 37 43 80 09
BATALHA Sylvie & FORGET J. ................09 51 47 20 06
BAYON ............................................09 60 19 87 77
BAYON Bernard ................................. 02 37 43 71 15
BAZEMONT David .............................09 75 72 86 32
BAZEMONT René ..............................02 37 43 80 28
BAZEMONT Véronique .......................02 37 43 84 66
BEJAOUI Hamid .................................02 37 62 04 86
BELFOND Pierre ................................. 02 37 43 75 31
BELLALI-DEBU Françoise ........................02 37 43 89 25
BELLEC Françoise ................................ 02 37 62 02 13
BENHAMED Hafida ...........................02 37 43 78 82
BENOIST GAEC ................................ 02 37 43 71 18
BERGOUGNOUX Nelly  .....................09 73 84 86 22
BERNARD Marc .................................02 37 43 85 77
BERTHELOT Jean-Pierre ......................... 02 37 43 42 26
BIANQUIS Roger ...............................02 37 43 71 29
BINOIST Ludovic / BAVANT G  ............02 37 43 40 08
BLANQUET Josiane............................. 02 37 43 74 38
BOISSEAU Jean-Paul............................ 02 37 62 04 52
BOSCHER Serge ................................ 02 37 43 75 24
BOULLY Laurent  .................................02 37 43 72 28
BOURGET Emmanuel .......................... 02 37 43 71 41
BOUTEMY Lionel ................................ 02 37 43 88 51
BRANDT Georges ..............................02 37 43 75 34
BRANDT Michel ................................. 02 37 43 78 17
BRIAND Marie-Christine  ......................02 37 43 85 25
BROUSSEAU Bruno ............................. 02 37 62 01 03
BRUNET Jean-Claude ..........................02 37 43 83 54
BULLIER Bruno .................................... 02 37 43 81 22
         ..............................................09 54 29 81 22
CAILLAUD Gilles .................................02 37 43 71 02
CAILLE Huguette ................................. 02 37 43 71 53

CAPET Guy .......................................09 75 35 84 69
CAT LE MESNIL .................................. 02 37 43 73 11
                     ..................................02 37 43 87 53
CAYRON Claude ...............................02 37 43 49 92
CENTRE NAUTIQUE PAYS DROUAIS...... 02 37 43 82 71
CENTRELEC ......................................06 13 80 28 99
CHAMPAGNE Fabrice ........................ 02 37 43 78 81
                               .........................06 61 16 78 81
CHAMPION Michel ...........................02 37 62 06 64
CHAMPONNOIS Jacqueline ................ 02 37 43 85 13
CHAPPE Jacques ................................02 37 43 83 79
CHARMETANT Soisick ........................02 37 43 84 40
CHAURIN Hervé ................................02 37 43 40 83
CHEVREL Simone ................................ 02 37 43 75 55
CLOUET Nathalie ...............................02 37 43 79 64
COGNARD Dominique........................02 37 43 85 46
COLOMB Laurent ...............................02 37 43 43 73
CORMENIER Sébastien .......................02 37 43 80 32
CORMIER André ................................02 37 48 70 64
CORMIER Jean-Claude ........................02 37 43 88 36
COTTURA Adrien ...............................02 37 43 88 93
COURTOIS Olivier ..............................02 37 43 78 60
CREINIER Jean-Marie ...........................02 37 43 71 25
CROIZE Gérard ................................. 02 37 43 41 76
DAIRE Jean-Michel ..............................02 37 43 89 00
DARCQ Pascal ...................................02 37 43 73 04
DAUBIN Cédric & Aurélia ....................02 37 43 82 95
DE BEAUREPAIRE Frédérique .................02 37 43 45 53
DEBRIX PORQUET Gérard ....................02 37 43 47 50
DEBU Jean Yves ................................. 02 37 43 76 60
DEBU-FRANCHE Elyane .......................02 37 63 59 55
DELAUNAY Jean-Pierre .........................02 37 43 77 68
DELAUNAY Serge ...............................02 37 43 79 40
DELBARY Gérard ................................ 02 37 43 81 24
DELESALLE Patrick ................................02 37 43 44 17
DESCHERRE Michel ............................02 37 43 73 09
DESMARS Enrique et Sandrine ..............02 37 43 47 95
DE SOUSA ReInaldo ...........................02 37 43 48 83
DEVIN Gilberte .................................. 02 37 43 79 31
DIEU Madeleine ................................. 02 37 43 74 69
DUBOC Georgina ..............................02 37 43 85 55
DUFRICHE Etienne .............................. 02 37 43 81 33
DUFRICHE Sylvain ..............................09 77 59 40 78
DULONDEL Jean-Claude ...................... 02 37 43 78 52
DULONDEL Laurent ............................. 09 61 41 75 92
DURAND Jean-Louis ............................02 37 43 46 84
DURAND Johann ................................ 06 82 58 72 76
E.A.R.L. DES NEAUFLES .......................09 63 27 68 74
ECKERT Josyane .................................02 37 43 46 69
ECOLE PUBLIQUE MARSAUCEUX .......... 02 37 43 74 88

ECOLE SAINT MARTIN ....................... 02 37 43 71 10
ERGB ............................................... 02 37 62 04 10
ETOILE DE MARSAUCEUX ....................02 37 43 84 69
EUCAT Michel ................................... 02 37 43 88 12
FAUQUEUX Christian ...........................02 37 43 86 06
FAVRE Michèle ................................... 09 75 76 06 24
FAVRE-BULLY Véronique ........................02 37 43 84 96
FERDINAND Guy ...............................02 37 43 80 49
FERREIRA Sophie .................................02 36 30 93 14
FLEURY Francine & Serge ...................... 02 37 43 40 31
FLICHER Mireille .................................02 37 43 79 88
FORTIER Jean-Pierre .............................02 37 43 79 72
FOYER DU MESNIL ............................. 02 37 43 71 14
FRANÇOIS Xavier ..............................09 60 14 53 62
FRASLON Liliane ................................. 02 37 43 76 23
FRESNEAU Patrick et Sylvie ...................02 36 69 55 20
FROMAGERIE BOIS DES LOUVIERES .......02 37 43 74 41
FULGENCE Nadine ............................02 37 43 77 96
GAILLARD Pierre .................................02 37 43 78 88
GANTHER Claude ..............................02 37 43 79 92
GARCES Alain ...................................02 37 43 44 87
GARNIER Albert .................................02 37 43 82 92
GEFFROY Florian .................................. 02 7 41 70 17
GEORGET Lucien ...............................02 37 43 78 28
GERVAIS Marie ..................................02 37 43 73 73
GEUFFROY Guy ................................. 02 37 43 82 10
GIGAULT Christian .............................. 02 37 43 82 94
GODEFROID Sébastien ....................... 02 37 43 41 32
GOUJEON Christian ...........................02 37 43 79 36
GOUJEON Jean Baptiste .....................02 36 69 55 22
GOYER Odette .................................. 02 37 43 75 62
GOYER Jean-Claude ...........................02 37 43 77 23
GRUYTERS Jean-Marc ..........................02 37 62 02 04
GUERIN Benoît .................................. 06 62 28 12 12
GUERIN Nicolas ................................02 37 48 78 87
GUERIN Stéphane ..............................02 37 62 09 84
GUILLE Jacques .................................. 02 37 43 81 38
GUILLE Jean .......................................02 37 43 77 26
HAMMICHE Abderrahmame ................02 37 43 86 67
HARDEVELD Michel .............................02 37 43 73 59
HARDY Jean-Pascal .............................02 37 43 82 39
HAUTIN Marie-José ............................02 37 43 73 28
HEBERT Dominique.............................. 02 37 43 70 81
HEBERT Hugues ................................. 02 37 62 01 09
HENRY Fabrice .................................. 09 77 72 01 81
HESTERS Michel ................................. 02 37 43 74 78
HOUSSU Joël ....................................02 37 43 75 92
HUNAULT Lucette ...............................02 37 43 79 08
JALLU Gilles ....................................... 02 37 43 70 11
JAMET Marcel ...................................02 37 43 43 97
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JOUK Léo ..........................................02 37 43 72 45
JUBERT Pascale................................... 02 37 43 73 19
KEENE François-Xavier .........................02 37 43 82 87
KERAVEL Hélène .................................02 37 43 71 24
KERMORGANT Christiane ....................02 37 43 46 75
KILBOURG Louis ................................. 02 37 43 76 38
KNIPPER Marc ................................... 06 16 59 91 59
L’ETUDE FINANCIERE ..........................02 37 62 08 20
LA CABANE DU PECHEUR...................02 37 43 85 50
LA PAYSANNERIE ............................... 02 37 43 74 00
LACOTE Claudine ................................02 37 43 74 61
LACOTE Gilles ...................................02 37 43 77 67
LACOTE Patri cia ................................. 02 37 43 77 13
LACROIX Gérard et Sylvie ....................02 37 43 48 79
LAMBERT Jacqueline ............................ 02 37 43 74 19
LARUE Johnny.....................................02 37 43 77 37
LARUE David .....................................02 37 43 77 78
LATOUR Michel ..................................02 37 43 76 00
LAUVERNIER Jean-Pierre Boulangerie ....... 02 37 43 71 13
LAUVERNIER Michel ............................02 37 43 79 26
LAUVERNIER Ginette............................02 37 43 76 44
LE BORGNE Philippe . .........................02 37 41 80 06
LE BRETON Sabrina . .......................... 02 37 43 16 13
LE CARS Marcel ................................. 02 37 43 77 91
LE PORT Isabelle et Didier .....................02 37 43 49 89
LE ROY Joël ....................................... 02 37 43 75 75
LECOUSTEY Sylvie ..............................02 37 62 04 92
LEGEAY Guy ..................................... 02 37 43 81 37
LEOTE François ...................................02 37 48 49 06
LEROI Gérard.....................................02 37 43 77 15
LETOURNEAU David ...........................02 37 43 72 48
LEVY Jean-Charles ...............................02 37 43 85 07
LHERMITE Philippe ..............................02 37 43 78 92
LHERMITE Raymond ............................ 02 37 43 86 81
LHOSTE Alain .................................... 02 37 43 88 14
LICHON Sylvia  ................................. 09 53 11 92 90
LOMBARD Virginie MAURY Sébastien .....02 37 43 79 55
LOQUET Odile Couture  ...................... 02 37 43 83 19
LOUCHART Dominique ........................ 02 37 43 75 89
LUSTREMENT B. & V. ..........................02 36 69 58 38
LUSURIER Benoit .................................02 37 43 73 23
LUSURIER Léone .................................. 06 08 58 16 41
MACHADO José ................................ 02 37 43 71 28
MAILLARD Marie-France .......................02 37 43 88 93
MAIRIE .............................................02 37 43 71 22
MAISIER Jean-Claude ..........................02 37 43 46 36
MARCUS Catherine ............................02 37 43 40 84
MARECHAL Raymond .........................02 37 43 80 39
MARINIER Jocelyne ............................. 02 37 43 79 61
MARTIN Hervé ..................................02 37 43 80 70

MASSON Francis ............................... 02 37 43 76 79
MAURAT Albert ..................................02 37 43 71 92
MAURY Sébastien ..............................02 37 43 79 55
                         ..............................09 65 18 66 37
MECA ALLIANCE sarl ..........................02 37 43 89 82
MEDIREST .........................................02 37 62 02 30
MENAGER Gilles ...............................02 37 62 02 30
MENARD Roger .................................02 37 43 77 94
MERCURIN James ...............................02 37 43 78 30
MESLIER Marie-Claire .......................... 02 37 43 74 69
MICONI Vincent ................................02 37 64 29 40
MIGNOT Hélène ............................... 02 37 43 76 43
MILANI Sandrine ................................ 02 37 43 85 76
MILANTE Robert ................................. 02 37 43 81 77
MILLET Philippe ...................................02 37 43 41 00
                    ..................................  09 80 51 23 03
MONA Yvonne ..................................02 37 62 09 63
MONTALESCOT Thierry ....................... 02 37 62 01 68
MOREL Eugène ..................................02 37 43 79 49
MORIN Christian ................................ 02 37 43 78 19
MOULINS DE MEZIERES...................... 02 37 43 74 43
              .........................................02 37 43 71 03
NICOU Stéphane ............................... 02 37 43 41 09
NIEWOLA Kazimierz ..........................02 37 43 40 09
PAPIN Eric & Marie-Sylvie .....................02 37 43 09 47
PATRIARCHE Franck .............................02 37 43 73 56
PATRIARCHE Michel ............................02 37 43 82 46
PATRIARCHE Monique .........................02 37 43 77 24
PATRIARCHE Pascal .............................02 37 43 78 29
PATRIARCHE Pascale ...........................02 37 43 49 26
PATRIARCHE Thierry ............................ 06 26 57 73 01
PELLETIER Hélène ...............................  09 82 34 70 19
PELLERIN Gilbert ................................. 02 37 43 79 01
PERSONNET Guy ..............................02 37 43 80 51
PIE Patrice .........................................02 37 43 85 98
PINER Manuel ....................................02 37 43 79 90
PIRIOU Chantal ..................................02 36 98 00 31
POIRIER / MILHIET Fromages ................02 37 43 80 86 
POMMEREAU Andrée ......................... 02 37 43 73 62
POMMEREAU Philippe ........................ 02 37 43 72 01
POMMIER Claude ..............................02 37 43 79 44
POPOT Brice .................................... 06 89 27 86 44
POPOT Michel ...................................09 54 47 45 37
PORTENSEIGNE Christophe .................02 37 43 89 52
POTIER Christiane ...............................02 37 43 45 90
POTIER Claude ...................................02 37 43 80 23
POTIER Cyril ......................................02 36 69 50 72
POUILLEY (Mme) .................................02 37 43 49 64
POULHALEC Anne-Sophie .................... 02 37 38 16 51
POURLIER Bernard............................... 02 37 43 76 95

RAFFIN André .................................... 02 37 43 82 61
RAYGASSE Charly ..............................02 37 43 47 63
REDREAU Renée .................................02 37 43 75 80
RENARD Elisabeth ...............................02 37 43 82 30
RESTOUX Jean-Pierre ............................ 02 37 43 48 81
RICHARD Christiane ............................ 02 37 43 81 64
ROEBROECK Bruno ............................09 50 36 08 28
ROUAULT Pierre ..................................02 37 43 79 10
ROUAULT Sébastien ............................09 52 04 20 07
ROUSSEL Michel ................................ 02 37 43 81 61
ROUX Michel .....................................02 37 43 80 46
RUELLE Marcel ...................................02 37 43 80 48
RUFFIN Pascal ....................................02 37 43 40 23
RURAINSKY Sébastien .........................09 53 84 53 54
SALLE POLYVALENTE  .......................... 02 37 43 81 87
SERVAN-SCHREIBER Claude .................02 37 43 86 83
SEUBILLE Yves .................................... 02 37 43 75 74
SIMOES Céline .................................. 02 37 51 94 05
SIPEME ............................................ 02 37 62 01 53
SIPERT Charles ...................................02 37 43 79 07
Sté Boucherie Charcuterie Marsauceux ....02 37 43 71 08
SOMMER Bernard .............................. 02 37 62 01 47
SUHARD Philippe ................................ 02 37 43 84 01
Syndicat Regroupement Pédagogique .....02 37 43 80 07
                                                  .....09 63 60 15 45
TANGUY Yoann / LE BOZEC Nadège ..02 37 82 39 84
TANQUEREL Rémi  ..............................02 37 43 88 29
THINARD Marcelle ............................. 02 37 43 83 91
THUREAU Jean-Philippe ........................ 02 37 43 40 81
TISSIER-OLIVEAU Jérôme ...................... 09 53 66 68 39
TOISON Cécile .................................02 37 43 42 99
TOPALLI Shefki ....................................09 53 26 56 32
TRAVERS Gaston ................................02 37 43 88 48
TURPIN Robert ...................................02 37 43 78 57
U D ENERGIE ....................................02 37 43 44 45
                   ....................................09 65 37 48 96
UDE Patrick ....................................... 02 37 43 87 37
UNINSKY Geoffrey ............................ 09 53 12 13 02
VAN OOST André .............................. 02 37 43 71 23
VENARD Aline ................................... 09 79 21 74 67
VENARD Jacky ...................................02 37 43 85 36
VETTIER Lionel ....................................02 37 43 86 40
VIDIERE Gilbert ...................................02 37 43 80 44
VILLEDIEU Sandrine .............................09 50 80 07 06
VILLERY Joël .......................................02 37 43 77 14
VICENTE Léopoldo .............................02 37 43 89 54
VIROLLE Olivier...................................02 37 43 42 64
ZAKARIAN Miran ...............................02 37 43 70 25
ZIDI Mahammed ................................02 37 43 83 08

➣➣ Téléphones



➣➣ Téléphones

MAIRIE 
17, rue de la Mairie - 28500 MÉZIÈRES-EN-DROUAIS 
Adresse e-mail : mairie.mezieres-marsauceux@wanadoo.fr 
Téléphone ......................................................... 02 37 43 71 22
Télécopie ..........................................................02 37 62 02 09
Heures d’ouverture : Mardi au Vendredi de 16 h 30 à 18 h 30 et  
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Mairie de Mézières .............................................02 37 43 40 54
Heures d’ouverture : Mardi au Vendredi de 15 h 30 à 18 h 30 et  
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Salle Louis POMMEREAU ..............................02 37 43 81 87

Stade .............................................................02 37 43 84 69

Syndicat Regroupement Pédagogique .......02 37 43 80 07

ÉCOLE de MARSAUCEUX ...............................02 37 43 74 88

ÉCOLE de OUERRE .........................................02 37 82 30 38

ÉCOLE (privée) de MÉZIÈRES ........................02 37 43 71 10

ÉLECTRICITÉ Dépannage 24/24 h 
  SICAE-ELY ........................................................01 34 94 68 01
  EDF .................................................................. 0810 333 028

GAZ Dépannage 
  GÉDIA............................................................02 37 65 00 10

EAU Tél. à M. GOYER ........................................02 37 43 77 23
ou à M. LUSURIER ..............................................06 80 00 15 16

AMBULANCES ...............................................02 37 42 15 99
..............................................02 37 42 37 38 - 02 37 46 13 08

DROGUE, ALCOOL, TABAC : INFO .................0 800 23 13 13

SIDA INFO SERVICE .......................................0 800 88 08 00

ALLO ENFANCE MALTRAITÉE ...........................................119

LES SERVICES PUBLICS
SOUS PRÉFECTURE DE DREUX 
Standard ...........................................................02 37 63 09 50

TRIBUNAL D’INSTANCE 
Palais de Justice de - Dreux ...................................02 37 38 08 50

TRIBUNAL DE COMMERCE 
Bd Chasles - Chartres ..........................................02 37 84 00 25

CONSEIL DES PRUDHOMMES 
2, place Anatole France - Dreux .............................02 37 46 43 62

PÔLE - EMPLOI 
1, rue Pierre Sémard (gare SNCF) - Dreux ...............................39 49

ALLOCATIONS FAMILIALES 
7, rue Henri Dunant - Dreux ...................................02 37 38 60 73

SYNDICAT D’INITIATIVE ................................02 37 46 01 73

SNCF Dreux Réservations - Information ...................................36 35

CENTRE DES IMPÔTS 
1 bis, rue des Granges - Dreux ..............................0 820 32 42 52

TRÉSORERIE DREUX MUNICIPALE 
27, rue Sénarmont - Dreux ....................................02 37 42 79 45

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 
7, rue des Capucins - Dreux ..................................02 37 38 83 00
7, rue Henri Dunant - Dreux ..................................................36 46

MÉTÉOROLOGIE 
Départementale ..................................................0 892 68 02 28
Nationale ........................................................................32 50
Agricole ............................................................0 892 68 07 28

FRANCE TÉLÉCOM 
Dérangements - Réclamations ............................................... 10 13

EN CAS D’URGENCE

Dorénavant les services incendies et de secours (appel par le 18) reçoivent automatiquement le numéro de téléphone de la ligne qui les appelle.

Nous remercions Monsieur Martin Hervé, pour la superbe photo du temple qui est en couverture.
Nous remercions toutes les personnes qui ont prêté des documents et des photos pour la réalisation de ce bulletin.

Des erreurs ou omissions ont pu se produire et dans ce cas, nous vous prions de bien vouloir nous en excuser et nous signaler toute modification à apporter, merci.

• POMPIERS  18
• POLICE SECOURS  17
• SAMU, MÉDECIN, Dentiste...  15
• APPEL D’URGENCE EUROPÉEN  112
• PHARMACIE DE GARDE  

32 37
• CENTRE ANTI POISON D’ANGERS 

02 41 48 21 21

• HÔPITAL DE DREUX  02 37 51 52 53

•  GENDARMERIE   02 37 38 57 30 
Boulevard Henri IV DREUX

• COMMISSARIAT DE POLICE 02 37 65 84 10

• Électricité Dépannage SICAE-ELY 01 34 94 68 01

•  Régie du GAZ (GEDIA)  
Dépannage et urgence 02 37 65 00 10 



Noël 2013

Hyouppiiiii ! Il est réveillé et va nous apporter des cadeaux.

Que se passe-t-il ? Le Père Noël est endormi ? 

Viens ! On va le réveiller avec de la neige d’or.

Que se passe-t-il ? Le Père Noël est endormi ? 

Que se passe-t-il ? Le Père Noël est endormi ? 

Que se passe-t-il ? Le Père Noël est endormi ? 

Que se passe-t-il ? Le Père Noël est endormi ? 

Que se passe-t-il ? Le Père Noël est endormi ? 

Mais avant, tous au goûter.

Viens ! On va le réveiller avec de la neige d’or.

Viens ! On va le réveiller avec de la neige d’or.

Viens ! On va le réveiller avec de la neige d’or.

Viens ! On va le réveiller avec de la neige d’or.

Viens ! On va le réveiller avec de la neige d’or.
Euh ! Je crois que ce serait mieux 

si je n’avais pas ma tétine.

Ah ! Les cadeaux.

Il me demande si j’ai été sage. Eh ! 
Ça se voit, je le suis toujours.

Je ne suis pas très rassurée, mais 
bon fi nalement il a l’air sympa.

Par contre, moi, 
il m’impressionne.

Eh moi aussi, Calinou 
Père Noël.

Calinou 
Père Noël.

Merci et à l’année prochaine ; 
hein Père Noël ?


